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président.

La séance est ouverte à quinze heures
^Laquante minutes. .

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du 28 juin a été affiché et dis
tribué.

Il n'y a pas d'observation
Le procès-verbal est adopté.

— i —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant modification au tableau annexe de
ta loi du -18 juillet 1895 concernant la dé
termination et la conservation des postes
électrosémaphoriques.

Le projet de loi «era imprimé sous le
il° 522, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo

sition, renvoyé à la commission de la dé
fense nationale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant au leclas-
sement d'enseignes de vaisseau de 2e classe
et 'officiers de grade correspondant.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n ° 523, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la dé
fense nationale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant constatation
de la nullité de l'acte dit loi du 8 août
1944 réglant à titre temporaire la compé
tence, la saisine et la constitution des tri
bunaux judiciaires répressifs.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n" 524, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment .)

— « — :

DEPOT, .DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Jozeau-
Marigné, Yver, de Montullé, de Raincourt,
Abel-Durant et Schwartz une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à modifier les dates d'exigibilité et
d'application de la majoration de 10 p. 100
pour payement tardif prévues par le décret
n° 48-1986 du 9 décembre 1948.

La proposition de résolution sera impri
mée, sous le n° 527, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Zussy, Bourgeois et
Kalb une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à déposer
d'urgence un projet de loi portant ouver
ture de crédits en vue de venir en aide

aux victimes de la grêle qui s'est abattue
sur les arrondissements d'Altkirch et de
Mulhouse les 29 mai et 8 juin 1949.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n* 528, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). (Assentiment .)

— 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Héline un
rapport supplémentaire fait au nom de la
commission des pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression) sur la proposition de résolu
tion de M. Héline et des membres du-
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre toutes mesures utiles
afin d'assurer le payement, sur de nou
velles bases, de la retraite du combattant.
(N 0* 341 et 475, année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 526
et distribué.

J'ai reçu de M. Boulanger un rapport fait
au nom de la commission du travail et de
la sécurité sociale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'organisation de la sécurité sociale dans
les départements de la Guadeloupe, de la

Guyane française, de la Martinique et dej
la Réunion. (N° 288, année 1949.)

• Le rapport sera imprimé sous le n° 520
et distribué. '

J'ai reçu de M. Tharradin un rapport fait
au nom de la commission du travail et de
la sécurité sociale sur la proposition det
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,-
tendant à assurer des ressources stables!
aux comités d'entreprise. (N° 305, année
1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 530j
et distribué.

j'ai reçu de M. Pierre Boudet un rapport
fait au nom de la commission des finances
sur lcrprojet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949.
(Exposé d'ensemble, examen des arti
cles.) (N° 510, année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 531
et distribué.

J'ai reçu de M. Pierre Boudet un rapport
fait an nom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
(Annexe I. — Défense nationale. Section
commune). (N° 510, année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 532
et distribué. \

J'ai reçu de M. Pellenc un rapport fait
au nom de la commission des finances sur

le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale,, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
(Annexe II. — Défense nationale. Section1
air). (N° 510, année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 533'
et distribué.

J'ai reçu de M. Pierre Boudet un rap
port fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant fixation du
budget des dépenses militaires pour l'exer
cice 1949 (Annexe III. — Défense nati»«
nale. — Section guerre) (n° 510, année
1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 634
et distribué. i

J'ai reçu de M. Courrière un rapport fait
au nom de la commission des finances sur

le projet de loi, adopté par l'Assemblé#
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
(Annexe IV. — Défense nationale. — Sec*
tion marine) (n* 510, année 1949)-.

Le rapport sera imprimé sous le n° 638
et distribué.

J'ai reçu de M. Saller un rapport fait an
nom de la commission des finances sur 1«
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
(Annexe V.- — France d'outre-mer. — IL
— Dépenses militaires) (n" 510, année
1949).

Le rapport sera imprimé sous le n* 63U
et distribué.

J'ai reçu- de M. Pellenc un rapport fait
au nom de la commission des finances suc

le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du (budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
(Annexe VI. — Défense nationale. — Bud
get annexe des constructions aeronau ti
ques) (n° 510, année 4949).

Le rapport sera imprimé sous le n" 63$
et distribué.
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, J'ai reçu de M. Courriere un rapport lait
au nom de la commission des finances
pur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget
Mes dépenses militaires pour l'exercice
1949 (Annexe VII. — Défense nationale. —
Budget annexe des constructions et' armes
navales) (n° 510, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 538
et distribué.

J'ai reçu de M. Alric un rapport fait au
nom de la commission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des

. dépenses -militaires (Annexe VIII. — Dé
fense nationale. — Budget annexe des fa
brications d'armement) (n° 510, t année
1940) .

Le rapport sera imprimé sous le n° 539
-et distribué.

J'ai reçu de M. Alric un rapport fait au
iom de la comrhission des finances sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
[(Annexe IX. — Défense nationale. — Bud
get annexe du service des essences)
,(n° 510, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 540
et distribué.

J'ai reçu de M. Alric un rapport fait au
nom de la commission des finances sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1949
!(annexe X, défense nationale, budget an
nexe du service des poudres) (n° 510, an
née 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 541
'et distribué

J'ai reçu de M. Beauvais un rapport
fait au nom de la commission de la jus-
lice et de législation civile, criminelle et
(commerciale sur la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 18 de l'ordonnance du
21 avril 1945 portant deuxième application
de l'ordonnance du 12 novembre 1943 sur
Jà nullité des actes de spoliation accom
plis par l'ennemi ou sous son contrôle et
jédictant la restitution aux victimes de ces
actes de ceux de leurs biens qui ont fait
l'objet d'actes de disposition (n° 420, an-
pée 1949).

• Le rapport sera imprimé sous le n° 513
ft distribué.

— 5 —

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M.. Jacques
Masteau un avis présenté au nom de la
commission des finances sur la proposi
tion de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale, portant ouverture de crédits pour la
'participation de l'État aux dépenses de ré
fection du réseau routier de l'Algérie
((n°" 379 et 497, année 1949).

L'avis a été imprimé sous le n° 525 .et
'distribué.

— 6 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'arti-
, {cie 58 du règlementj la commission des
ttéûsioùs (pensions civiles et militaires fit

victimes de la guerre et de l'oppressipn)
demande la discussion immédiate du pro
jet de loi, adopté ipar l'Assemblée natio
nale, tendant à faire accorder une inen-
sion nationale à la veuve du docteur Cnar-
cot, capitaine au long cours, explorateur
(n° 500, année 1949).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette- demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 7 —

DEPOT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

M. le président. J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi des ques
tions orales avec débat suivantes:

1° M. Dia Mamadou demande à M. le mi
nistre de la France d'outre-mer quelles
mesures il compte prendre pour annuler
les dispositions raciales qui sont impli
quées dans le texte des décrets du 15 avril
1949 portant réglementation des soldes et
indemnités des fonctionnaires des cadres

régis par décret;

2" M. Couinaud demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économi
ques de préciser les bases sur lesquelles
ont été établies les impositions des pa
tentes et notamment les raisons pour les
quelles les valeurs locatives ont été majo
rées dans des proportions importantes, ce
qui aboutit à une augmentation considéra
ble de ces impositions;

3° M. Brousse expose à M. le ministre de
l'agriculture: que la situation économique
de l'ensemble de l'agriculture française ne
•fait que s'aggraver depuis qu'en 1948 la
baisse des produits agricoles et même leur
mévente a mis dans une situation écono

mique déplorable la plupart des . exploita
tions agricoles françaises, et cela d'autant
plus que les frais -de production se main
tiennent à un niveau très élevé;

Lui demande quelles ont été les mesures
prises par le Gouvernement et les mesures
qu'il envisage de prendre en vue:

1° D'assurer à la production agricole des
prix de vente couvrant les frais de cette
production et permettant une rémunéra
tion normale du travail paysan.

2° D'améliorer les conditions de la vie
rurale ; notamment da/ns les régions défa
vorisées.

3° De réduire les prix de revient, no
tamment par la diminution des frais de
production, par l'augmentation des rende
ments et l'accroissement de la productivité
du travail des exploitants et des ouvriers
agricoles.

4° De limiter les importations aux. be
soins réels, développer systématiquement
les exportations et les organiser sur un
plan rationnel et réaliste par la conclu
sion' rapide de traités commerciaux.

5° Enfin, d'obtenir une production suffi
sante pour atteindre les objectifs fixés par
le plan quadriennal concernant les expor
tations de produits agricoles qui doivent
contribuer à équilibrer notre balance gé
nérale des comptes en 1953.

Conformément aux articles 87 et 88 du
règlement, ces questions orales avec débat
ont ^té communiquées au Gouvernement
et la, fixation de la date des débats aura
lieu ultérieurement,

— 8 —

GREFFE DE LA CORNÉE

Adoption, sans débat, d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat de la proposition de
loi, déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à permettre la pratique de la greffe de la
cornée grâce à l'aide de donneurs d'yeux,
volontaires. (N°* 735, année 1948, 410 et
458, année 1949.

Je donne lecture de l'article unique:

« Article unique. — Les prélèvements
anatomiques effectués sur l'homme en vue
de la pratique de la kératoplastie (greffe
de la cornée), peuvent être effectués sans
délai et sur les lieux mêmes du décès cha
que fois que le de cujus a, par disposition
testamentaire, légué ses yeux à un établis
sement public ou à une œuvre privée pra
tiquant ou facilitant la pratique de cette
opération.

« Dans ce cas, la réalité du décès devra
avoir été préalablement constatée par
deux médecins qui devront employer tous
procédés reconnus valables par le ministre
de la santé publique et de la population.
Ils devront signer un procès-verbal de
constat de décès relatant notamment la
date et l'heure du décès, ainsi que les
procédés utilisés pour s'assurer de sa réa
lité. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

MODIFICATION DES ARTICLES 9, 16 ET 50
DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE

Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour, appelle
,le vote sans débat du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant les
articles 9, 16 et 50 du code d'instruction
criminelle relatifs aux officiers de police
judiciaire. (N°* 402 et 473, année 1940.)
Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er. — L'article 9, 4°, du code
d'instruction criminelle, est modifié
comme suit:

« 4° Les officiers et gradés de gendar
merie, ainsi que les gendarmes comptant
au moins trois ans de service dans la gen
darmerie et nominativement désignés par
arrêté du ministre de la défense nationale
et du garde des sceaux, ministre die la
justice. »

Je mets aux voix l'article i'r,

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Dans les ali
néas 4 et 5 de l'article 16 du code d'ins
truction criminelle, les mots: « comman
dant de la gendarmerie » sont remplacés-
par les mots : « commandant de la brigade
de gendarmerie. » — (Adopté )
« Art. 3. — L'article 50 du code' d'ins

truction criminelle est modifié comme
suit :

« Les maires, les adjoints au maire, les
commissaires de police, les gradés de gen
darmerie, les gendarmes désignés confor
mément à l'article 9, paragraphe 4°, et les
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secrétaires ou inspecteurs de police dési
gnés conformément à l'article 9, paragra
phe 7°, du présent code, recevront égale
ment les dénonciations et feront les actes
énoncés à l'article précédent en se confor
mant aux mêmes règles. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 — .

CESSION D'UNE USINE A L'OFFICE NATIONAL
INDUSTRIEL DE L'AZOTE

Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

dt. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant la
cession à l'office national industriel de
l'azote de l'usine sulfurique de Borde-
Longue, dépendant de la poudrerie natio
nale à Toulouse. (N°" 400 et 4i6, année
1949.

Je donne lecture de l'article unique:

k Article unique. — Est autorisée la ces
sion à l'Office national industriel de l'azote
de l'usine d'acide sulfurique de Borde-
Longue. dépendant de la poudrerie natio
nale à Toulouse.

« Cette cession aura lieu moyennant le
prix.de 15.500.000 francs. Elle sera consta
tée par un acte administratif établi dans
les formes ordinaires. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

[(Le Conseil de la République a adopté.)

— 11 —

INSTITUTION D'UN INSIGNE NATIONAL RE
AUX VOITURES DES MÉDECINS,

AUX AMBULANCES, AUX PHARMACIES ET
SAGES-FEMMES

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vole sans débat de la proposition de
résolution de M. Bernard Lafay tendant
à inviter le Gouvernement à prendre tou
tes mesures utiles en vue d'instituer d'ur
gence un insigne national réservé aux
voitures des médecins et sages-femmes,
aux ambulances et aux pharmacies, et
comportant quatre variantes correspondant
à chacune de ces utilisations. (Nos 396 et
468, année 1949.)

Je donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles pour instituer, d'urgence, un insi
gne national réservé aux voitures des mé
decins et sages-femmes, aux ambulances
et aux pharmacies.

n Cet insigne comportera quatre varian
tes correspondant respectivement à cha
cune de ces quatre utilisations. -

« Le modèle de cet insigne et de ses
variantes sera fixé après consultation des
organismes professionnels intéressés ».

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

[La résolution est adoptée.)

— 12 —

RÉGLEMENTATION DES ENTREPRISES
DE POMPES FUNÈBRES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 3 de l'acte dit loi du
5 mars 1943, relatif à la réglementation
de l'activité des entreprises privées parti
cipant au service extérieur des pompes
funèbres. (N°" 195 et 495, année 1949).

Dans la discussion générale, la parole
est à Mme Devaud, rapporteur.

Mme Devaud, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). Mes chers collègues, mon rapport a
été distribué, et j'ai l'intention d'être ex
cessivement brève.

Le texte qui vous est aujourd'hui sou
mis a pour but de modifier l'article 3 de
la loi du 5 mars 1943. Cette loi modifiait
elle-même la loi du 28 décembre 1904,
qui instituait, en quelque sorte, le statut
des pompes funèbres, et distinguait, dans
l'organisation de celles-ci, trois parties
essentielles dont l'une était constituée par
ce qu'on appelle le service extérieur. La
loi du 5 mars 1943 modifia la loi du 28 dé
cembre 1904 en ce qui concerne précisé
ment ce service extérieur.

Selon cet article 3 de la loi du 5 mars
1943 « sont interdites les offres de servi
ces faites à l'occasion d'un décès en vue
d'obtenir, soit directement , soit à titre
d'intermédiaire, la commande de fournitu
res funéraires ou le règlement de convois.
Sont également interdites les démarches
quelconques sur la voie publique ou dans
les lieux et édifices publics ou ouverts au
public ».

Le législateur de 1913 affirmait que la
loi de 1904 avait donné lieu à des abus en
matière de démarchage et notamment de
démarchage à domicile.

Le nouveau texte avait pour but de ré
primer ces abus et notamment d'empêcher
toute démarche, aussi bien à domicile que
sur la voie publique ou dans un édifice
public.

La proposition de loi. de M. Jean-Paul
David qui nous a été transmise par l'As
semblée nationale et dont le texte vous est
soumis aujourd'hui.mQdifié par la commis
sion avait pour objet de supprimer la pre
mière partie de cet article 3 de la loi du
5 mars 1943 et de laisser à un règlement
d'administration publique le soin d'établir
dans quelles conditions pouvait se faire le
démarchage à domicile. Par contre, le texte
de M. Jean-Paul David conservait la
deuxième partie de l'article 3 de la loi du
5 mars 1943 et maintenait l'interdiction de
démarchage sur la voie publique ou dans
un lieu ou édifice ouvert au public.

Le rapporteur de l'Assemblée nationale
estimait en effet que la loi de mars 1943
portait singulièrement atteinte à la liberté
commerciale et c'est au nom de cette li
berté commerciale, au nom de la libre
concurrence, qu'il demandait, dans des
conditions spéciales et sous le. contrôle
syndicaliste en particulier, le rétablisse
ment de l'offre de service.

Le rapporteur de l'Assemblée nationale
estimait, en outre, que la loi de 1943, qui
se disait moralisatrice, n'était en fait
qu'une interdiction pure et simple de

toute offre de service et que, sans établir
un monopole de fait, elle en entraînait
tous les inconvénients.

Votre commission de l'intérieur n'a pas
cru devoir suivre complètement le rap
porteur de l'Assemblée nationale dans ses
conclusions et elle a eu le scrupule de
ménager à la fois toutes les exigences de
la décence en cette matière délicate.

Avec le souci de laisser au commerce
une certaine liberté, une certaine pos
sibilité de tarifs concurrentiels, elle a
cherché une solution dans un texte tran
sactionnel.

Ce texte qui vous sera lu dans un ins
tant prévoit deux éléments nouveaux. Il
supprime Je règlement d'administration
publique prévu par . M. Jean-Paul David
dans sa proposition initiale et admet l'en
voi de prospectus ou d'imprimés à do
micile.

La commission de l'intérieur m'a donné
pour mandat de souligner d'ailleurs que
« envoi » ne veut pas dire forcément en
voi postal, parce que, en cette matière,
il s'agit d'aller vite et que, par consé
quent, l'envoi de prospectus ou d'impri
més à la suite d'un décès peut être com
pris comme le dépôt par un messager
quelconque desdits prospectus, . barèmes
ou imprimés nécessaires.

Par ailleurs, elle maintient l'interdic
tion de l'offre de service sur la voie pu
blique ou dans les édifices publics; mais
profite de cette occasion pour souligner
que tous les démarchages sont interdits
aussi bien aux entreprises privées qu'à
certains agents, disons municipaux, qui
n'hésitent pas à user de semblables pra
tiques auprès des familles endeuillées. Et
s'il est question de délicatesse ou de dé
cence eu cette matière, celles-ci s'appli*
quont aussi bien aux entreprises publia
ques qu'aux entreprises privées. Je crois,
enfin, qu'il est bon de souligner que lors
qu'on parle d'intermédiaire bénévole ou
rétribué et d'interdiction pour ces inter
médiaires de faire quelques démarches
que ce soit, il ne s'agit pas bien entendu
de ceux qui sont directement mandatés
par la famille.

Je crois que ces explications vous suf
firont et je vous propose, mes chers col
lègues, de suivre votre commission de
l'intérieur et de voter le texte qui vous
est soumis. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — L'article 3 de l'acte'
dit loi du 5 mars 1943 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Art. 3. — Les offres de service,
à l'occasion d'un décès, en vue d'ob
tenir la commande de fournitures funé
raires ou le règlement de convois ne pour
ront être faites que par l'envoi de pros
pectus ou autres imprimes rédigés en con
formité avec les dispositions des arti
cles 1 er et 2 de la présente loi. Sont donc
interdites toutes démarches ayant cet ob
jet, qu'elles soient faites directement ott
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Jar des intermédiaires bénévoles ou rétri-
ïbués aussi bien au domicile que sur la
yoie publique ou dans un lieu public ou
jpuvert au public ».
Par voie d'amendement (n° 1), MM. Ga

doin, Bernard Lafay, Pinton, Boivin-Cham
peaux, Brizard et Pajot proposent de
reprendre le texte voté par l'Assemblée
nationale et ainsi conçu:

« L'article 3 de l'acte dit loi du 5 mars
1943 est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. 3. — Un règlement d'administra
tion publique déterminera les conditions
dans lesquelles pourront être faites les of
fres de service a l'occasion d'un décès en
vue d'obtenir, soit directement, soit à titre
d'intermédiaire, la commande de fournitu
res funéraires ou le règlement de convois.
Sont interdites les démarches quelconques
sur la voie publique ou dans un lieu ou
Édifice public ou ouvert au public ».

La parole est à M. Gadoin, pour soutenir
fet amendement.

M. Gadoin. Mes chers collègues, l'amen-
0ement que nous avons déposé, mes collè
gues Bernard Lafay, Pinton, Boivin-Cham
peaux, Brizard, Pajot et moi-même, a pour
objet de reprendre le texte de l'Assemblée
nationale que notre commission de l'inté
rieur a écarté.

En effet, contrairement au désir de l'As
semblée nationale, le texte de notre com
mission de l'intérieur ne comporte, quoi
qu'il en paraisse, aucun assouplissement à
l'acte dit loi du 5 mars 1943 et en main
tient tout à fait l'esprit. Il aboutirait, s'il
£tait voté, à une réglementation encore
plus restrictive de la liberté commerciale
en faveur des régies municipales de pom
pes funèbres.
En limitant les offres de service à l'envoi

'de prospectus ou autres imprimés, il ren
drait, impossible, en fait, toute offre de
service. L'expédition ne pouvant être effec
tuée que par la poste, l'offre parviendrait
à la famille auarante-huit heures au plus
tôt après le décès; et, à ce moment, la
famille aurait déjà arrêté son choix. Ou
alors, il serait singulièrement indécent
pour une entreprise de pompes funèbres,
d'envoyer prospectus ou imprimés dans
une famille n'ayant pas encore été touchée
par un deuil.

L'interdiction de toutes démarches par
des intermédiaires, bénévoles notamment,
serait également arbitraire et contraire à
tous les usages. Elle exposerait les amis et
relations à des poursuites correctionnelles
pour avoir entendu rendre service au mo
ment d'un décès, en indiquant une mai
son de pompes funèbres ou en y faisant
&ppel.

Il faut enfin noter que l'acte dit loi du
5 mars 1943 visant uniquement les entre
prises privées de pompes funèbres, la ré
gie municipale de la ville de Paris entend
échapper à ces stipulations et multiplie
les pressions ainsi que les démarches au
près des familles en deuil, pour qu'elles
s'adressent à elle et non à des entreprises
privées.

C'est pour ces différentes raisons que
nous vous demandons de voter notre
amendement tendant à rendre une cer
taine liberté aux entreprises privées, tout
en laissant à un règlement d'administra
tion publique le soin de déterminer les
conditions dans lesquelles pourront être
faites les offres de service à l'occasion
d'un décès. (Applaudissements sur plu
sieurs bancs.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Mes chers collègues, la
commission de l'intérieur vous demande
de rejeter cet amendement, et elle vous le
demande très instamment.

Le rapport de Mme Devaud a indiqué
tout à l'heure le caractère transactionnel
du texte auquel nous avions abouti et
ceci me permet de dire à l'honorable
M. Gaduin que son interprétation de quel
ques-uns des points de notre texte n'est
pas tout à fait exacte.

En premier lieu, si l'envoi est seul au
torisé, il n'est nulle part indiqué qu'il peut
être uniquement un envoi postal, un au
tre mode de distribution est aussi licite...

M. Laffargue. Lequel ?

M. le président de la commission. ...mais
simplement l'expédition par un service de
cyclistes qu'aurait une entreprise de pom-
ipes funèbres et qui consisterait à dépose;
le prospectus chez la concierge. Je me fé
licite, mon cher collègue, d'avoir eu occa
sion de donner cette précision.

M. Laffargue. On voit que nous sommes
dans la période du « Tour de France ».
(Sourires.)

M. le président de la commission. Vous
me permettrez d'ajouter que l'intermé
diaire qui est prohibé n'est en aucune
manière l'interniédiaire auquel on a si
souvent recours, d'un ami ou d'un parent
chargé 'de passer la commande. Le seul
visé est celui sollicité par le commerçant
qui tend à obtenir lacommande.
J'en aurai terminé avec les rectifications

en confirmant que, bien entendu, les in
terdictions stipulées sont, comme l'indi
quait Mme le rapporteur, applicables aussi
bien aux services municipaux concédés ou
en régie qu'aux entreprises privées.

Il s'agit donc simplement d'assurer la
paix de la maison du mort. La loi de 1943
a interdit certaines pratiques, qui relèvent
peut-être de la liberté du commerce, mais
qui, ici, confinent à l'indécence.
J'ai à mon dossier un certain nombre de

prospectus des maisons de commerce vi
sées; je lis: « Un décès se produit à domi
cile ou à l'hôpital; Allo! allo! Roquette
tant, maison une telle, pompes funèbres:
ou encore madame la concierge, en nous
prévenant immédiatement, vous aurez:
1° sauvegardé vos intérêts; 2° les remer
ciements de la famille ; 3° la satisfaction
d'avoir prévenu une maison sérieuse. Re
commandez et prévenez la maison... »

Permettez-moi de ne pas citer son nom
ou encore « ...vous toucherez la plus forte
remise ».

Si cela est de la bonne pratique commer
ciale, il y a tout de même un endroit au
quel doit s'arrêter son ingéniosité, c'est ce
lui où commence la douleur de la mort qui
a frappé. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

Ce sentiment est celui qu'exprimait ré
cemment dans un vœu l'unanimité des

administrateurs municipaux de l'associa
tion des maires dé France dont la voie

sera certainement entendue ici. (Nouveaux
applaudissements.)

Je ne veux pas abuser de votre patience
dans une matière qui peut aujourd'hui,
pour certains, être particulièrement péni
ble.

Mais Mme le rapporteur me permettra
de dire que nous avons, au cours des jours
écoulés, constaté qu'il y avait dès profes
sions dans lesquelles le génie de la dé
marche était étrangement poussé. Il n'est
pas mauvais que l'on marque, ici, à
l'usage de tous, que l'importunité n'est jà*-
mais une Jhabileté et qu'il faut préserver
la maison mortuaire des sollicitations dont

on a pas pu toujours préserver le bureau
du parlementaire.

Lorsque la mort frappe à la porte d'une
maison, elle ouvre le cortège des douleurs,
et non celui des quêteurs de commandes.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

Mme le rapporteur. La commission avait
repoussé le texte de M. Jean-Paul David.
Je crois donc pouvoir dire qu'elle repousse
l'amendement de " M. Gadoin reprenant
cette proposition. Je le ferai sans com
mentaire après l'intervention de M. le
président de la commission.

La solution transactionnelle que la com
mission avait envisagée vise à laisser ce
pendant au commerce une certaine li
berté.

De plus, il ne faut pas, en la matière;
considérer seulement l'entreprise commet
ciale, mais se rappeler que les pompes
funèbres sont à la fois un commerçant et
un mandataire des familles, et que la
question est beaucoup plus complexe que
celle que poserait une simple affaire coin-
merciale.

M. le président. La parole est à M. Bri
zard pour répondre au rapporteur.

/

M. Robert Brizard. Je voudrais simple
ment dire que si nous réprouvons nous
aussi les démarches abusives qui sont
faites bien souvent, il nous est également
permis de flétrir l'exagération des prix des
pompes funèbres lorsqu'il s'agit d'un sim
ple et pur monopole. .

Si, aujourd'hui, nous laissons une prio
rité totale aux régies municipales, s'il n'y
a plus la concurrence des entreprises pri
vées, nous ne savons pas du tout où nous
irons.

Si, comme l'a dit M. Hamon, vous met
tez dans votre amendement ou dans la loi

que les régies municipales seront égale
ment frappées par ces mesures,, nous
sommes d'accord. Mais si vous excluez ces

régies ou si, du moins, vous n'en parlez,
dans votre texte, nous ne pouvons vous
suivre.« (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à Mme le
rapporteur.

Mme le rapporteur. Le texte prévoit bien
l'interdiction de toute démarche sur la voie
publique et dans les édifices ouverts au
public. Si, toutefois, cela ne suffisait pas,
je me permets de rappeler que j'ai tout
de même signalé dans mon rapport, que
je tenais pour absolument indécentes les
démarches de certains employés munici
paux. —

J'ai demandé que l'interdiction de « dé
marchage » faite aux entreprises privées
s'applique^d'une manière aussi stricte aux
services municipaux qui devraient avoir au
moins la décence officielle de ne pas con
traindre certaines familles à certaines dei
cisions.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux,
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M. Boivin-Champeaux. Je me permets
simplement de répondre à Mme le rappor
teur que le texte de la loi ne s'applique
pas aux régies municipales. Il s'agit d un
texte de loi qui réglemente l'entreprise

Eriivée.ssPoarntconséeqhuoernst,dluescheantmreprieses pu-liques sont en dehors du champ de la loi.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. Georges Laffargue. C'est là l'objet
d'ailleurs du texte.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-seCrétaire
d'État à l'intérieur. Nous pourrions peut-
être supprimer le mot «* privé » dans le
titre du texte; et le Gouvernement se ral
lierait à un amendement qui serait déposé
dans ce sens.

Je tiens à rappeler, à ceux qui ont sou
tenu que les régies municipales faisaient
cette propagande, qu'on l'interdit actuel
lement aux entreprises privées. Je peux

• vous dire que si ce texte s'applique aux
entreprises publiques, immédiatement le
ministère de l'intérieur "rédigera une
circulaire prohibant toutes sortes de dé
marchages à ces entreprises publiques et
il y tiendra la main. Il veillera à ce
qu'elle soit appliquée.

D'autre part, je fais remarquer que si,
vous confiez à un règlement d'administra
tion publique le soin de réglementer le
démarchage, cela revient à rendre la li
berté à ce démarchage, de telle sorte qu'il
se passera ceci, c'est que les pratiques dé
sastreuses qui ont été tout à l'heure dé
noncées par M. le président de la commis
sion de l'intérieur vont se renouveler.

Je peux vous assurer qu'après avoir
consulté les services, je pense que, dans
ce règlement d'administration publique, il
y aura le contenu de l'amendement qui
vient d'être proposé par la commission de
l'intérieur.

En définitive,' si vous revenez au texte
de l'Assemblée nationale, ou plutôt à
l'amendement qui a été déposé par M. Boi
vin-Champeaux, vous rétablissez la liberté

* du démarchage pendant un certain temps,
ensuite, un règlement d'administration pu
blique interviendra qui reprendra l'article
proposé par la commission qui, lui, régle
mente le démarchage et ne permet aux
entreprises privées qu'une certaine publi
cité. De sorte que nous allons perdre du
temps pour finalement revenir à la rédac
tion proposée par la commission de l'inté
rieur.

C'est pourquoi, le Gouvernement vous
demande de repousser l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Pinton.

M. Pinton. J'ai écouté, avec beaucoup
d'attention, ce qui vient d'être dit, mais
je voudrais ramener la discussion au fait
qui nous occupe.

Nous sommes en présence d'une modi
fication à un texte voté par l'Assemblée
nationale. Pourquoi une telle modifica
tion ? Parce qu'il s'agit là de l'interven
tion d'un certain nombre de services mu
nicipaux de la ville de Paris qui veulent
se réserver un monopole...

M. Boisrond. Voilà!

M. Pinton. ...et qui entendent rejeter de
ce monopole la concurrence privée.

RI. Boisrond. C'est exactement cela!

M. Pinton. Je suis, moi aussi, sensible
à l'argumentation de M. le président de la
commission de l'intérieur sur le respect
dû à la mort, et sur la décence qui doit
entourer cette dernière et malheureuse
étape de l'existence. Mais je ne peux tout
de même pas admettre que l'on prétende
que défendre cet amendement, c'est por
ter atteinte à ce respect de la mort et à
cette décence que nous reconnaissons in
dispensable.

Au surplus, il est bien prévu qu'il y
aura un règlement d'administration- publi
que, et nous entendons bien que ce règle
ment devra interdire ces démarches odieu
ses et abominables qui faisaient assiéger
les familles par des quémandeurs intéres
sés au moment où elles venaient décla
rer un décès.

Mais, au fond des choses, le système
actuel fonctionne non seulement à Paris,
mais dans toute la France et malgré l'allu
sion qui a été faite tout à l'heure à une
démarche de l'association des maires, je
me suis livré à une petite enquête auprès
de nos collègues, maires ou représentants
de grandes villes. Ils déclarent unanime
ment que la coexistence de la régie muni
cipale avec les entreprises privées est par
faitement possible. Cela est si vrai qu'elle
existe partout sans qu'il y ait le moindre
incident.

En vérité, il s'agit ici d'une question
qui est particulière à la ville de Paris; le
monopole est défendu par la municipalité
parisienne, sans distinction d'ailleurs des
opinions, ce qui prouve qu'il s'agit peut-
être d'un monopole des services.

Je déclare que nous voulons le régime
de la libre concurrence, en ce domaine,
étant bien entendu que le règlement d'ad
ministration publique, qui est prévu dans
le texte et que nous ne contestons pas,
évitera toutes sortes d'abus et toutes les
démarches auxquelles on faisait allusion
tout à l'heure.

Ce n'est pas seulement parce que je l'ai
proposé, mais pour toutes les raisons que
îe viens d'indiquer que nous voterons
l'amendement. (Applaudissements au cen
tre et sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

-M. le président Je suis saisi d'une de
mande de scrutin.

Avant de consulter le Conseil par scru
tin public sur l'amendement de M. Ga
doin, je donne la parole à. M. Laffargue
pour expliquer son vote.

M. Georges Laffargue. Je voudrais répon
dre à l'argument qui a été développé par
le président de la commission qui a in
voqué la douleur des familles. Nous som
mes sensibles, les uns et les autres, à la
douleur des familles, parce que nous avons
eu, les uns et les autres, des deuils ré
cents. Nous connaissons aussi le désarroi
des familles qui sont placées en face de
monopoles, en face- d'entreprises indivi
duelles et en face du drame, qui est peut-
être quelquefois le drame parisien, où le
monopole est souvent plus cher que les
entreprises privées. C'est quand même
une forme d'exploitation de la douleur
humaine qui n'est pas à négliger par cer
tains côtés. (Applaudissements au centre
et sur divers autres bancs.)

Je voudrais me permettre d'ajouter que
je. remercie M. le secrétaire d'État davoir
apporté en faveur de notre amendement
une argumentation parfaitement solide. Il

a déclaré, en effet, que le Gouvernement
devrait mettre un terme, sous forme de
règlement d'administration publique, à ces
démarchages insensés de part et d'autre*'

Le Gouvernement a qualité pour remé
dier aux incohérences des industries pri<
vées aussi bien qu'aux abus des régies..
C'est au Gouvernement que nous laissons
ce soin; ce sont les intentions de l'Assem
blée, le Gouvernement, j'espère, y sera
sensible. (Applaudissements sur les me->
mes bancs.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane, pour expliquer son vote.

M. Marrane. Le groupe communiste vo<
tera contre l'amendement, tout d'abord
parce que celui-ci tend à limiter les pré
rogatives parlementaires en laissant à un
règlement d'administration publique le
soin et la responsabilité de régler une
question délicate.

La seconde raison de notre opposition,
c'est que — M. Pinton et M. Laffargue vien-
de l'indiquer — le texte de cet amende
ment est dirigé contre la gestion de là
ville de Paris.

Chacun comprendra ici que je tienne à
protester contre cette nouvelle atteinte
aux libertés municipales. Au surplus, je ne
me reconnais pas du tout qualifié .pour dé
fendre la gestion de la ville de Paris, dont
la majorité du conseil municipal appartient
au rassemblement du peuple français ; je
laisserai ce soin à nos collègues de la
même tendance.

Cependant, il me .paraît absolument irra
tionnel de vouloir critiquer la gestion de la
ville de Paris dans une assemblée qui n'est
nullement qualifiée «our le faire.

J'ajoute, d'ailleurs, que, contrairement $
ce que disent M. Laffargue et M. Pinton*
la concurrence commerciale existe. La
preuve en est que M. le président de la-
commission de l'intérieur vous a lu des
textes de prospectus qui donnent la possi
bilité à des agences privées d'aller visitefl
les familles, avant même souvent qu'elles
ne soient informées du décès de l'un de|
leurs membres. Quand vous demandez la
liberté, c'est, en réalité, la licence que
vous cherchez à obtenir, la liberté d'alleu
exploiter la douleur des familles et d'es.
croquer celles-ci. (Exclamations sur
nombreux bancs.)

En effet, dans la plupart des cas, le dé
marcheur fait signer un mandat en blanc
et l'entrepreneur des pompes funèbres préi
sente par la suite des factures portant des
exagérations de prix indiscutables. (A% •
plaudissements à l'extrême .gauche.)

M. Georges Laffargue. Et les noms de3
cardinaux sont-ils en blanc ? (Sourires.)

M. Marrane. Monsieur Laffargue, peut*
être votre intervention est-elle dictée pari
le ressentiment que vous avez contre le
rassemblement du peuple français qui ne
vous a pas accepté sur la liste des candi
dats aux élections sénatoriales de la Seine?
C'est peut-être ce qui vous a conduit $
critiquer la gestion de la ville de Paris,
Je vous renvoie à vos collègues du rassem«
blement du peuple français. (Exclamation$
et interruptions.)

M. Georges Laffargue. Pas du tout, moiî«
sieur Marrane ; je n'ai pas l'iiabiiude d'ex»
ploiter les morts 1

M. le président. Monsieur Laffargue, voua
n'avez pas la parole, elle est à M. Mar
rane. Je vous en prie, ne mêlez pas lea
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discussions politiques à un débat qui de
vrait avoir une autre allure. (Applaudisse-
jnents.)

-La parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Je n'ai interrompu personne.

Je considère que vous défendez les en
treprises commerciales qui n'hésitent pas à
se rendre dans les familles exploiter la
douleur et le désarroi: c'est un procédé
indéfendable. Pour cette raison, et parce
que, d'autre part, votre- amendement porte
atteinte aux libertés communales, le
groupe communiste votera contre. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

K. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je
voudrais ramener ce débat à la sérénité
attristée qui lui convient.

Je rappelle tout d'abord à M. Laffargue
que la coexistence des entreprises privées
et de la régie n'est nullement en cause
aujourd'hui et qu'il s'agit uniquement de
dire comment les unes et les autres pour
ront faire valoir leurs offres de services.
Je confirme à notre collègue, M. Brizard,
que le texte doit, dans notre esprit, s'ap
pliquer aussi bien aux entreprises publi
ques qu'aux entreprises privées.

M. Boivin-Champeaux. Dans votre esprit,
peut-être, mais pas dans le texte.

M. le- président de la commission. Pour
répondre à l'interruption de M. Boivin-
Champeaux, j'indique que la commission
idemand.era que le mot « privées » soit sup
primé du texte, ce qui enlèvera toute équi-
.voque sur la généralité d'application de
pes dispositions.

J'en aurai fini lorsque j'aurai fait obser
ver, pour répondre à M. Pinton, qu'en re
mettant à un règlement d'administration
publique le soin de régler la question, vous
obligeriez, en vertu des principes généraux
de notre droit public, les auteurs de ce
règlement d'administration publique à
respecter la liberté des offres à domicile,
alors qu'une telle liberté ne convient pas
en la matière. Par conséquent, ou bien
vous abandonnez la question à un règle
ment d'administration publique qui ne
pourra que consacrer la liberté des démar
ches à domicile, ou bien, tout en respec
tant la coexistence des services munici

paux et des entreprises privées, vous leur
imposerez, dans l'égalité la plus rigou
reuse — je le confirme — la seule réserve
de la décence et du respect de la douleur
d'autrui. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Avant de donner la pa
role à M. Laffargue, je voudrais éviter une
confusion, qui est en train de se glisser
dans la discussion.

La commission parle de modifier le ti
tre; celui dont il est question n'est pas
du tout le titre de la proposition de loi
en discussion, mais celui de la loi du
5 mars 1943 qui concerne les entreprises
privées. Par conséquent, vous se pouvez
pas changer le titre à moins de déposer
un amendement pour modifier la loi de
1943. Premier point.

Deuxième point. Même si le titre en
cause était celui de l'actuelle proposition
de loi — ce qui n'est (pas — vous auriez
beau le modifier que, législativeraent, vous
n'auriez rien fait. C'est le texte, seul, qui

compte ; tous les juristes de cette assem
blée seront d'accord avec moi sur ce point.

Par conséquent, je ne peux pas laisser
continuer la discusssion sur une confusion
qui est double.

Cela étant dit, la parole est à M. Laffar
gue.

M. Georges Laffargue. Je voulais préci
sément présenter à M. Hamon cette objec
tion qui me paraît l'argument essentiel,
à savoir qu'il s'agit d'un texte qui ne vise
à réglementer que les entreprises privées;
par conséquent, il ignore les entreprises
publiques ou nationalisées. C'est seul le
Gouvernement qui peut tenir le rôle d'ar
bitre entre ces différentes entreprises.

Si, au demeurant, j'ai demandé la pa
role, c'est pour faire très respectueuse
ment à M. Marrane une observation.

Monsieur Marrane, j'ai peut-être des ran
cœurs et des amertumes politiques, seule
ment j'appartiens à une fraction 'politique
qui n'a pas l'habitude d'aller déterrer
les morts, à quelque parti qu'ils appartien
nent-, pour en faire un piédestal de sa pro
pagande je tenais à vous le rappeler.
(Applaudissements au centre et sur divers
bancs à droite.)

M. Marrane. Vous préférez exploiter les
cadavres !

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ?

Mme le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil.

Je rappelle que je suis saisi d'une de
mande de scrutin public.

M. Pinton. Je demande la parole pour
explication de vote.

/

M. le président. Je regrette, mais vous
avez déjà pris la parole pour expliquer vo
tre vote.

M. Georges Laffargue. Non, M. Pinton n'a
pas encore expliqué son vote.

M. le président. Monsieur Laffargue, je
ne vous permets pas de dire cela. •

J'ai eu soin d'indiquer, tout â l'heure,
que j'étais saisi d'u-e demande de scrutin
public et qu'avant de consulter le Conseil
j'allais donner la parole à ceux de nos
collègues qui la demanderaient pour expli-
cations de vote.

Je vous serais reconnaissant de suivre
le débat.

M. Marius Moutet. Je demande la parole
pour explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Ma
rius Moutet

H. Marius Moutet. Pour faire disparaître
toute équivoque et pour répondre aux pré
occupations d'un certain nombre de nos
collègues, qui désirent que par le texte
lui-même, aucune ambiguïté ne subsiste
sur la nécessité de maintenir l'égalité
entre les entreprises privées ou publiques,
le texte de la commission pourrait être lé
gèrement modifié. Nous répondrions ainsi

, aux observations très justes de M. le pré-
i sident qui vient de vous dire que la modi-
; fleation du titre ne signifie rien si on ne
: modifie pas le texte.

Le texte de la commission pourrait se
lire ainsi, par l'amendement que nous dé
posons au nom de notre groupe : « Les
offres de services à l'occasion d'un décès
en vue d'obtenir la commande de fourni

tures funéraires ou le règlement des
convois, ne pourront être faites, par toutes
les entreprises privées ou publiques... »
le reste, sans changement.

A quelles préoccupations répond cet
amendement ? Sans employer de grands
mots il est un fait que, dans le désarroi
des familles, le moins qu'on puisse dire •
des démarches à domicile, c'est qu'elles
sont dangereuses.

On peut, à ce moment, faire accepter
aux familles toute une série de services
entraînant des obligations de payer, alors
que vraisemblablement elles n'ont pas
voulu une dépense aussi considérable que '
celle représentée par la note finale.
C'est dans cet intérêt d'ordre public, de

décence générale que, pour répondre d'ail
leurs au vœu de nos collègues, nous pré
sentons cet amendement à la proposition
de la commission. (Applaudissements à
gauche.)

M. le président. Permettez-moi d'appor
ter une précision pour éviter une autre
confusion.

M. Moutet, au nom de son groupe, dé
pose un amendement au texte- de la com
mission. Or, nous en sommes actuellement
à la discussion de l'amendement présenté
par le groupe du rassemblement des gau
ches républicaines.- Il faut en terminer
avec cette discussion avant d'aborder
l'examen de l'amendement de M. Moutet.

L'amendement de M. Gadoin et de sea

collègues est-il maintenu ? •

M. Gadoin. Oui, il est maintenu.

M. le président. L'amendement étant
maintenu, je dois d'abord le mettre aux
voix.

Quelqu'un demande-t-il encore l» pa
role pour expliquer son vote ?..., ^

M. Pinton. Je la demande simplement
pour répondre à une observation faite tout
à l'heure par M. Marrane.

M. le président. Ceci n'est pas une expli
cation devote et je ne puis, dans ces con
ditions, vous donner la parole.

M. Pinton, Alors, je la demande pour un
rappel au règlement.

M. le président. Nous en sommes aux
explications de vote, monsieur Pinton;
vous n'avez pas la parole. (Protestations.)

• M. Pinton. Je constate qu'on la donne
i d'autres sans raison valable.

M. le président. Je vous répète que vous
n'avez pas la parole.,

! Vous avez demandé la parole pour ex
plication de vote; vous Pavez eue. Puis
je l'ai donnée à M. Laffargue, puis à M.
Marrane; enfin je l'ai donnée à nouveau
à M. Laffargue pour répondre à M.. Mar- .
rane. J'ai la liste des inscrits sous les
yeux.

Ne rendez pas la tâche de votre prési
dent impossible.

La discussion générale est close. . Nous
en sommes aux explications de vote.

Quelqu'un demande-t-il encore la parole
pour expliquer son yote 1
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M. Boivin-Champeaux. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. C'est une expli
cation de vote. Je reconnais qu'elle aura
un caractère un peu particulier.

M. le président. Mais c'est une explica
tion de vote; ce n'est pas un rappel au
règlement.

M. Boivin-Champeaux. C'est une- remar
que purement technique que je me per
mets de faire à la commission. Il semble

que le texte qui nous est proposé appa
raisse comme une modification de l'ar
ticle 3 de la loi du 5 mars 1943. Vous
voulez substituer le nouveau texte à l'ar

ticle 3, mais je me permets de vous si
gnaler que vous ne le spécifiez pas, de
telle sorte que, si vous votez le texte de
l'article 3, la loi du 5 mars 1943 subsis
tera néanmoins.

M. le président de la commission. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission. Mme le
rapporteur et moi-même avons pressenti la
justesse de ces arguments, et Mme Devaud
va vous proposer à la fin du débat une
modification du titre répondant à votre
objection. Vous aurez ainsi satisfaction.

M. le président. Les services de la pré
sidence ont rectifié eux-mêmes cette er
reur matérielle qui s'est glissée dans le
rapport.

' Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ameidement repoussé

par la commission. .

Je rappelle que je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du rassemblement des gauches républi
caines. . ».

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre. de votants 311

Majorité absolue » 156

Pour l'adoption 1 141
Contre-..., 170

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Vient maintenant l'amendement déposé
par M. Marius Moutet et les membres du
groupe socialiste et dont je vous donne
lecture :

A la troisième ligne du texte proposé
pour l'article 3 de l acte dit loi du 5 mars
1943 après les mots: « ne pourront être
faites », insérer les mots: « par toutes les
entreprises privées ou publiques ».

• M. Moutet a développé son amendement
tout à l'heure.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

- M. le président. Vous demandez la parole
contre l'amendement ?

M. Ernest Pezet. Je veux simplement
ajouter un sous-amendement à l'amende
ment de M. Moutet.

M. le président. Je n'accepte pas d'amen
dements oraux. Il y a assez d'incidents
comme cela. Faites-moi parvenir un texte.
Quel est l'avis de la commission ?...

Mme le rapporteur. La commission ac
cepte l'amendement, mais je me suis per
mis de faire passer immédiatement un
complément au titre, car si l'amendement
est volé, il faudra modifier en même
temps le titre de la proposition. .

M. le président. Nous verrons après
avoir voté l'ensemble.

Quelqu'un demande-t-il la parole contre
l'amendement ?

M. Pinton. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pin
ton.

M. Pinton. Je m'excuse si la logique
n'est pas respectée dans mon argumenta
tion. Je voterai contre l'amendement parce
que, contrairement -à ce que disait tout à
l'heure M. Marrane, je n'ai jamais eu
l'intention d'attaquer radministration de
la ville de Paris, j'ai constaté qu'il se fait
une chose à Paris, qu'il s'en fait une autre
ailleurs, c'est ce que j'avais tout à l'heure,
à plusieurs reprises, essayé d'expliquer.
Je suis heureux de pouvoir le dire en
expliquant mon vote contre l'amende
ment. . ■ '

M. le président. Quelqu'un d'autre de
mande-t-il la parole contre l'amende
ment 7...

M, Ernest Pezet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. L'amendement est très

simple. Il consiste en ceci: ajouter les
mots « des entreprises privées et publi
ques » après les mots « démarches » à
la cinquième ligne de l'article unique. Il
faut que soient -interdites aussi bien aux
entreprises publiques qu'aux entreprises
privées les envois de prospectus et les
démarches.

M. le président. Quel est le texte de
votre sous-amendement ?

M. Ernest Pezet. Le voici, monsieur le
président: « Sont donc interdites toutes
les démarches d'entreprises privées ou pu
bliques » et la suite conforme au texte de
l'article.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur le sous-amendement de
M. Pezet ?

Mme le rapporteur. La commission pense
que ce sous-amendement est vraiment su
perfétatoire et qu'il n'est pas nécessaire
de remettre « entreprises privées ou pu
bliques » dans la deuxième partie de l ar
ticle. Toutes les démarches sont inter
dites. Le mot « démarches » est général.
Il est largement suffisant et la commission
repousse le sous-amendement.

M. Ernest Pezet. J'ai le regret de dire
que c'est la deuxième partie de l'article
unique qui est superfétatoire. Du moment
que l'article croit utile d'indiquer que
toutes les" démarches publiques ou dans
un lieu ou édifice public sont interdites,
il n'est pas superflu de dire que cette
prescription s'applique aux entreprises
privées et aux entreprises publiques d'une
lacon précise.

M. Bardon-Damarzid. Je demande la pai
rôle.

M. le président. ta parole est à M. Bar«
don-Damarzid.

M. Bardon-Damarzid. Je voudrais faire!
une suggestion au sujet de cet amende
ment.

Je considère qu'en ce moment, et mon.
observation rejoint celle qu'avec beaucoup
d'autorité a faite tout à l'heure M. le pré
sident, nous sommes en train de faire du
mauvais travail législatif.

M. le président. C'est absolument mon
avis.

M. Bardon-Damarzid. Il s'agit d'apporter,
des modifications à une loi relative à la
réglementation de l'activité-des entreprises
privées participant aux services extérieurs
des pompes funèbres.

Dans cette loi qui a uniquement pour ob
jet l'activité des entreprises privées, vous
allez intercaler un membre de phrase qui
s'appliquera non seulement aux entrepri
ses privées, mais encore aux autres.

. Je- me permets de penser que, véritable-i
ment, nous donnerions ainsi un très mau
vais exemple. Je me demande s'il ne se
rait pas préférable que la commission de
mandât à revoir ce texte pour nous appor
ter quelque chose de cohérent, susceptible
de donner à ceux qui apprécieront le ré
sultat de nos travaux une bien meilleure

opinion du sérieux avec lequel nous som
mes censés travailler. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. le président. Monsieur. Pezet, le texte
que vous m'avez transmis se place à la
cinquième ligne de l'article unique. Ce
n'est donc pas un sous-amendement à
l'amendement de M. Moutet, mais un nou
vel amendement, il viendra donc en dis
cussion tout à l'heure. "

Nous en sommes actuellement à l'amen.

dément de M. Moutet, dont je vous rap
pelle le texte: « A la troisième ligne an
texte proposé pour l'article 3 de l'acte dit
loi du 5 mars 1943 après les mots: « ne
pourront être faites », insérer les mots i
« par toutes les entreprises privées ou pu
bliques ».

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M. Moutet, accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. C'est maintenant que
vient l'amendement de M. Pezet qui n'a
plus d'objet.

/*\

M. Ernest Pezet. Ce n'est pas mon avis,
monsieur le président.

M. le président. Vous le maintenez
alors ?

M. Ernest Pezet. Oui, monsieur le pré
sident. %

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

Mme le rapporteur. La commission re
poussé l'amendement.

M. le président. Je consulte le Conseil de
la République sur l'amendement de M. Pe
zet, repoussé par la commission.

(Le Conseil de' la République a adopté.)
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M. le président. Je consulte le Conseil
'de la République sur l'ensemble du texte
tel qu'il résulte de l'adoption des deux
amendements.

(Après une première épreuve à main
levée, déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République, par assis et levé,
adopte l'ensemble.)

M. le président. La commission propose
lin nouvel article ainsi rédigé: « Art. 2. —
Le titre de l'acte dit loi du 5 mars 1943,
relatif à la réglementation de l'activité des
entreprises privées participant au service
extérieur des pompes funèbres, est com
plété comme suit: « et étendant ces mêmes
dispositions aux entreprises publiques par
ticipant à ce service ».

Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. Ce texte devient donc
l'article 2, l'article unique devenant l'ar
ticle 1er.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

ie la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

AMÉNAGEMENT DES LOCAUX DÉFECTUEUX

Adoption d'un avis sur une proposition
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, cons
tatant la nullité de l'acte dit loi du 14 fé
vrier 1911, complétant la loi du 15 mars
1928 facilitant l'aménagement des lotisse
ments défectueux. (N°" 196- et 496, année
1949.) '

Dans la discussion générale, la parole
'est à Mme Devaud, rapporteur de la com
mission de l'intérieur.

Mme Devaud, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Mes chers collègues,
j'espère que l'examen de ce texte mo
deste ne suscitera pas de passions aussi
yiolentes que celui du texte précédent.
Cette proposition a pour objet de modi

fier l'acte dit « loi du 14 février 1941 »,
facilitant l'aménagement des lotissements
défectueux.

Vous savez que les grands centres ur
bains ont toujours eu tendance à s'accroî
tre vers leur périphérie. Ainsi, toute une
population a émigré vers des terrains qui
furent lotis un peu inconsidérément au
début. Aucun aménagement n'en avait été
prévu et- les nouveaux installés y vivaient
souvent d'une manière précaire, sans che
min, sans eau, sans électricité.

Dès 1919, différentes lois intervinrent
jusqu'à ce que la loi du 15 mars 1928 vint
fixer les conditions dans lesquelles pou
vaient être aidées les associations occu
pant ces lotissements par le moyen de
prêts à faible intérêt, notamment.

Or, dans ces lotissements désormais bâ
tis, étaient enclavés certains lots d'usage
uniquement agricole, réservés notamment
à la culture maraîchère. Les propriétaires
de ces terres bénéficièrent ainsi — comme
membres des associations syndicales —
de toutes les améliorations apportées aux
lotissements en matière de viabilité,
d'adduction ou d'évacuation d'eau, etc.

La politique de retour à la terre faite
par Vichy détermina l'acte du 14 février
1941 ainsi rédigé:

« Les propriétaires dont les terres, Lien
qu'affectées à la culture ont été mainte
nues dans le périmètre d'une association
syndicale, sont relevés des forclusions, dé
chéances et irrecevabilités prévues par
l'article 17 des lois des 21 juin 1865 et
22 décembre 1888 modifiées par le décret
du 21 décembre 1926 et pourront dans un
délai de quatre mois a compter de la
promulgation de la présente loi, contes
ter leur qualité d'associés dans les for
mes prévues par l'article 3 du décret du
21 décembre 1926. »

Ce texte instituait en quelque sorte un
don gratuit aux propriétaires ruraux qui,
en tout état de cause, voyaient leurs ter
rains acquérir une plus-value notable.

Le texte qui vous est soumis vous pro
pose donc de réintégrer les propriétaires
de ces lotissements agricoles dans le ca
dre normal de la législation. Cette disposi
tion mettrait fin à certaines revendica
tions tendant à obtenir le remboursement

des taxes versées jusqu'en 1941. Mais vo
tre commission de l'intérieur tient à si
gnaler cependant qu'il ne s'agit pas, en
sens contraire, de réclamer à ces proprié
taires le remboursement des taxes qu'ils
n'ont pas versées depuis 1941.
Votre commission de l'intérieur vous

propose d'adopter sans" modification le
texte transmis par ,1'Assemblée nationale
et dont il va vous être donné lecture.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles de l'article unique.).

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — Est expressément
constatée la nullité de l'acte dit Ici du
14 février 1941 complétant l'article 12 de
la loi du 15 mars 1928 facilitant l'aména
gement des lotissements défectueux. »

Personne ne demande la parole ?...

Je, mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

REFUS D'HOMOLOGATION D'UNE DÉCISION
DE L'ASSEMBLÉE ALGÉRIENNE CONCER
NANT LA MEUNERIE

Adoption d'un avis sur une propoéition
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à refuser l'homologation de la dé
cision votée par l'assemblée algérienne au
cours de sa session extraordinaire de juin-
juillet 1918, relative au contingentement
des moulins et à l'organisation profession
nelle de l'industrie meunière en Algérie
(n°* 328 et 489, année 1949. — M De
lorme, rapporteur.)

Le rapport a été imprimé et distribué.

Personne ne demande la parole dans Ut
discussion générale ?

La discussion générale est, close. '

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Kl. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. ■ — La décision votée
par l'Assemblée algérienne au cours de sa
session extraordinaire de juin-juillet 1948,
relative au contingentement des moulins
et à l'organisation [professionnelle de l'in
dustrie meunière en Algérie, n'est pas
homologuée. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

CRÉDITS POUR LA RÉFECTION DU RÉSEAU
ROUTIER DE L'ALGÉRIE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi»
adoptée par L'Assemblée nationale, pro-
tant ouverture de crédits pour la paiticl-
pation de l'État aux dépenses de réfec
tion du réseau routier de l'Algérie (n °a 379
et 497, année 1949).

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil, deux décrets nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de l'inté
rieur:

M. Graeve, sous-directeur de l'Algérie au
ministère de l'intérieur.

Pour assister M. le ministre des finances:

M. Rossard, administrateur civil à la di
rection du budget.

Acte est donné de ces communications.

La parole est à M. Muscatelli, rapporteur
de la commission de l'intérieur.

M. Muscatelli, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Mes chers collègues, la
proposition de loi soumise à votre examen
a pour objet d'accorder à l'Algérie l'aide
financière de la métropole pour la réfection
de ses réseaux routiers qui ont été grave
ment endommagés à la suite des opéra
tions qui se sont déroulées à l'occasion des
campagnes d'Italie et de Tunisie.

Le rapport que j'ai établi au nom de
la commission de l'intérieur vous a été
distribué. Je ne crois pas qu'il soit utile
de revenir sur les arguments que j'y ai
développés. Je voudrais simplement appor
ter, au nom de la commission de l'inté
rieur, cette précision, à savoir que les cré
dits mis à la disposition de l'Algérie sont
destinés non pas à la réfection du réseau
des routes nationales, mais simplement à
la réfection des réseaux des collectivités
locales. L'Algérie, sur les seules ressources
de son budget, a entrepris et à peu près
achevé, d'ailleurs, la remise en état du
réseau des routes nationales. Mais les col
lectivités locales, qui ont déjà fait à cet
égard un effort exceptionnel, ne disposent
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pas de ressources suffisantes pour faire
face aux charges d'entretien et de remise
en état de réseaux qui sont extrêmement
importants étant donné la vaste étendue
des départements algériens.
Je voudrais aussi retenir quelques ins

tants l'attention de l'assemblée sur la
portée morale, si je puis dire, du vote
ju'elle est appelée à émettre. L'Algérie,
vous le savez, a été la place d'armes où se
le sont rassemblées les armées alliées, et
l'armée française de la Libération. Elle a
été la base de départ de cette armée fran
çaise reconstituée — et dont d'ailleurs l'im
mense majorité était représentée par des
contingents nord-africains — qui a pris
part en Tunisie, en Italie, en Alsace et en
Provence, à tous les combats de la Libéra
tion.

■L'Algérie a souffert dans ses biens, dans
son patrimoine collectif et dans ses hom
mes. Elle a accepté avec joie ses souf
frances dans un sentiment de piété filiale
à l'égard de la mère patrie; mais, aujour-
d'hui, elle se tourne -vers la métropole, et
lui demande de lui venir en aide pour re
lever ses ruines. Elle est assurée que le
Parlement, dont la sollicitude ne lui a ja
mais fait défaut, lui accordera aujourd'hui
L'aide financière qu'elle demande, et que
la commission de l'intérieur de votre as
semblée vous propose dans son unanimité,
comme d'ailleurs l'Assemblée nationale
elle-même, d'accorder à votre tour.

- Je vous demande d'apporter au vote
gué vous allez émettre la même unani
mité que l'Assemblée nationale et les com
missions de l'intérieur des deux Assem
blées, pour marquer ainsi que ce geste
de solidarité nationale à l'égard des trois
départements algériens est celui du pays
tout entier.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'État à l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

M. Raymond Marcellin, sous-secrétaire
d'État à l'intérieur. Le Gouvernement
comprend parfaitement les arguments qui
viennent de nous être donnés par M. le
rapporteur et l'importance du geste de so
lidarité nationale qu'il vient de deman
der. Malheureusement, il se voit contraint
d'opposer l'article 16 de la loi des
maxima. Il n'y a, en contrepartie du cré
dit dont vous demandez l'inscription, ni
des économies réalisées, ni de nouvelles
recettes. Si ce texte a pu être adopté par
l'Assemblée nationale sans qu'il y ait en
cette opposition, c'est que, par suite
d'une interversion de l'ordre du jour, le
ministre des finances n'a pas pu être pré
sent au banc du Gouvernement; sans
quoi il aurait opposé, comme je le fais
maintenant, l'article 16 de la loi des
maxima.

M. le président. La parole est à M. Mas
teau, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances.

M. Jacques Masteau, rapporteur pour
avis de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, sur la proposition de
loi qui est soumise à votre examen, la
commission des finances a dû distinguer
deux aspects différents.
Tout d'abord, en ce qui concerne le

fond, la commission des finances m'a
donné mandat de /rapporter ici un avis
favorable. Il lui est apparu, en effet,
qu'il était souhaitable de faire, dans des
délais très courts, les travaux urgents sur

le réseau de l'Algérie. Votre commission
des finances a voulu aussi souligner le
caractère incontestable de solidarité na
tionale que comporterait l'autorisation
donnée par le Parlement d'engager les
travaux a l'occasion desquels nous débat
tons aujourd'hui. Mais restait le deuxième
aspect de la question: que devait-il être
fait du point de vue financier ?

, La commission avait été avisée par une
lettre de M. le secrétaire d'État aux finan
ces de son intention, que formulait à
l'instant M. le secrétaire d'État à l'inté

rieur, d'opposer à l'encontre de cette pro
position ] article 16 de la loi des maxima
qui interdit formellement, vous le savez,
de dépasser les crédits fixés par cette loi,
lorsqu'il n'est pas apporté de compensa
tion soit par économies, soit par création
de ressources nouvelles.

Notre avis favorable au fond on doit le
dire très franchement, eût été sans effica
cité si une possibilité de financement
n'avait été recherchée avec le souci bien
précisé de ne pas méconnaître le carac
tère formel de l'article 16 de la loi des
maxima.

Votre commission, soucieuse d'apporter
une conclusion constructive, vous fait
une suggestion qu'elle soumet également
à l'attention de M. le sous-secrétaire
d'État à l'intérieur.

Elle a pensé -au'il serait possible de
prévoir le financement des travaux. de
réfection routière en Algérie par l'amé
nagement des crédits prévus au projet
destiné à financer les opérations nou
velles d'équipement public, projet dont
l'Assemblée nationale est actuellement

saisie. . _

Dans ces conditions, il serait possible,
nous semble-t-il, de recevoir utilement
l'avis favorable émis sur le fond.

En conclusion, votre commission des
finances, ne peut que suggérer avec ins
tance qiiè, par l'aménagement des crédits
dont je viens de parler, les 400 millions
nécessaires soient réalisés pour permet
tre l'exécution des travaux, objet de no
tre délibération. (Applaudissenents .)

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

M. le sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

Je retiens la suggestion qui vient de
m'être faite par M. le rapporteur de la com
mission des finances.

Je ne veux pas prendre plus d'engage
ments qu'il ne m'est possible. Je peux sim
plement transmettre cette suggestion au
conseil de cabinet et au ministre des finan
ces qui y est intéressé.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

il. le rapporteur. Mes chers collègues, je
voudrais remercier le rapporteur de la
commission des finances de la suggestion
heureuse qu'il a présentée en conclusion
de son intervention et qui marque son
souci d'apporter, à une question qui inté
resse vivement l'avenir de l'Algérie, une
solution constructive.

Cependant, je traduirai exactement, je

fienntséer, luers eennti dmiseannttd qeulea ncooumsmisrsaiiognnocie'intérieur en disant que nous craignons
que cette suggestion ne garde un caractère
platonique. '

Nous venons bien d'entendre M. le se
crétaire d'État à l'intérieur déclarer qu'il
transmettrait cette suggestion au conseil
de cabinet. Nous aurions préféré entendre
le Gouvernement avaliser purement et sim*
plement la suggestion faite par la com
mission des finances.

Je ne sais pas si nous avons la possibi
lité de nous dresser contre l'applicatiori
de l'article 16 de la loi des maxima, mais
nous aurions aimé que, dans ce débat, le
Gouvernement prît une position plus nette.

Nous laissons à l'Assemblée le soin de
décider. .

M. Léo Hamon, président de la commis*
sion de l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré-
sident de la commission de l'intérieur.

!

M. le président de la commission de l'in
térieur. Monsieur le président, je vou
drais, d'un mot, appuyer l'appel que
M. le rapporteur vient d'adresser au Gou
vernement.

Le ministre représentant le Gouverne
ment est certainement particulièrement
attentif aux problèmes du ministère de
l'intérieur, lequel a, dans sa compétence,
l'Algérie.
Parfaitement averti, il sait certainement

ce que sont les difficultés de l'Algérie et
que les dépenses exorbitantes du réseau
routier de cette province sont l'une, des
raisons principales du projet de réforme
des finances locales actuellement à l'étude
devant l'Assemblée algérienne.

Qu'il reconnaisse donc tout le bien fondé
de l'appel que vient de lui lancer M1. le
rapporteur et, sans -vouloir lui demander
un engagement juridique qui ne serait
pas dans sa compétence, ie lui demande
une compréherision du problème et, vis-à-
vis de ses collègues, une instance qui sont
certainement dans son talent.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

M. le sous-secrétaire d'État à l'intérieur*
Soyez persuadé, monsieur le président, qu«
je transmettrai ces suggestions; je con
nais les difficultés actuelles de l'Algérie!
je sais très bien ce que l'Algérie a ipu souf
frir, surtout dans son réeau routier, pen
dant la guerre, et je pourrai être votre!
avocat auprès des autres membres du Gou
vernement : c'est le rôle du ministre de
l'intérieur, que je remplace ici. Mais il
faudra que je demande à mes collègues de
trouver, en contrepartie, les crédits qui
seront nécessaires, soit des recettes. soit
des économies correspondantes.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances*

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Je voudrais signaler
encore à M. le ministre que le réseau rou
tier de bien des départements de la mé
tropole a été également sinistré du fait
des hostilités.

Lés observations que nous formulons au
iourd'hui, au nom de 13 commission des
finances, en faveur de l'Algérie, valent
également, monsieur le ministre, pour les
départements auxquels je pense actuelle
ment. Ils ont des titres incontestables à
se voir affecter des crédits de travaux rov

tiers bien plus importants que ceux qui
sont alloués depuis plusieurs années.

Nous vous prions d'avoir pour eux, dans
| l'aménagement des crédits destinés à û-
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fiancer les dépenses nouvelles d'équipe
ment, les mêmes préoccupations, car les
travaux à faire sont importants et excèdent
nettement les ressources des collectivités
locales. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
Bous-secrétaire d'État à l'intérieur.

M. le sous-secrétaire d'État à l'intérieur.

C'est pour cela que j'agrée votre sug
gestion. Elle sera débattue par le' conseil
0e cabinet au" moment où il examinera de
nouveau, compte tenu des déclarations que
you* venez de faire aujourd'hui, tous les
{crédits concernant l'aménagement des
ppérations nouvelles d'équipement.

De cette façon, une répartition équita
ble pourra être faite entre les départements
!de la métropole et les départements d'Al
gérie.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Nous vous en remer
cions, monsieur le ministre.

M. Marius Moutet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ma
rius Moutet.

M. Marius Moutet. Vous pouvez ajouter
tomme argument que même lorsque les
Collectivités locales lancent des emprunts
Jpour la réfection de leur réseau routier,
jétruit par la guerre, elles ne trouvent pas
^'établissement financier pour les placer.
Il en est ainsi dans mon département.

fjUarques d'approbation.)

M. le président. Personne ne fémande
>lus la parole ?...

Le Gouvernement oppose l'article 16 de
la loi des maxima.

De la discussion qui vient d'avoir lieu,
fl semble résulter que les commissions
Considèrent que cet article serait appli
cable.

, Le règlement n'étant pas le même qu'en
pe qui concerne l'article 47, j'appelle l'at-
Itenlion du Conseil sur ce point.
Le Conseil est saisi d'un texte, transmis

;#>ar l'Assemblée nationale, devant laquelle
^'article 16 n'a pas été opposé pour les
raisons qui ont été expliquées . tout à
l'heure.

Si le Conseil estime que l'article 16 de
|âa loi des maxima est applicable, cela re-
yient, pour lui, à émettre un avis favora-
Jble au texte qui lui est soumis.

Je suis donc dans l'obligation de le con
sulter sur l'application de l'article 16.
Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. La commission a déjà
(exprimé son avis ; elle a aussi formulé une
(suggestion.

, Le Conseil décidera en appréciant sur
«"ensemble.

M. le président. Si le Conseil décide
tjue l'article 16 est opposable, ce qui est
«on droit, il donnera implicitement un
«vis défavorable au texte en discussion.

Je consulte le Conseil de la République
*ur l'application de l'article 16 de la loi

Ées maxima, qui commande le passage àL discussion des articles.

'(Le Conseil de la République décide que
Varticle 16 n'est pas applicable.)

M. le président.- Nous passons donc h la '
discussion des articles.

Je donne lecture de l'article l8r :

« Art. 1 er. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, au titre du budget de re
construction et d'équipement pour l'exer
cice 1949, en addition aux crédits alloués
par la loi n° 48-1994 du 31 décembre 1948
portant fixation du budget général de
l'exercice 1949 (dépenses civiles de recons
truction et d'équipement), une autorisa
tion d'engagement et un crédit de paye
ment s'élevant respectivement à 1.600 mil
lions de francs et 400 millions de francs,
au titre de l'Équipement, chapitre 903:
Plan d'équipement national — Tranche de
démarrage — Subventions aux départe
ments et aux communes pour travaux de
remise en état de viabilité et travaux

d'équipements urgents du réseau routier
départemental, vicinal et rural. »

Personne ne demande la parole ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les crédits
ouverts à l'article précédent représentent
la part de l'État dans les dépenses de ré
fection du réseau routier de l'Algérie.

« Ils seront répartis entre les trois dé
partements dans les proportions suivantes :
« Département de Constantine, 50 p. 100.

« Département d'Alger, 25 p. 100.

« Département d'Oran, 25 p. 100. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

CONGES DES FONCTIONNAIRES D'OUTRE-MER

EXERÇANT DANS LA MÉTROPOLE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la' discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à faire bénéficier les fonctionnaires
originaires de l'Afrique du Nord ou des
territoires d'outre-mer, exerçant dans la
métropole, des mêmes avantages en ma
tière de congé et de délais de route que
les fonctionnaires métropolitains exerçant
en Afrique du Nord ou dans les territoires
d'outre-mer. (N°* 384 et 498, année 1949.)
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de l'intérieur.

M. Muscatelli, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Mes chers collègues,
je n'ai que quelques mots à ajouter au rap
port que j'ai établi au nom de la commis
sion de l intérieur et qui a été distribué.
Je voudrais apporter une précision sur le
texte qui vous est proposé, et qui n'ap
porte à la question soumise à votre exa
men qu'une solution partielle.

A l'origine, dans l'esprit des auteurs de
la proposition de loi, il s'agissait de confé
rer aux fonctionnaires originaires des ter
ritoires d'outre-mer et qui sont en service
dans la méttropole, les mêmes avantages,
en matière de congés, que ceux dont jouis
sent les fonctionnaires originaires de la
métropole et servant dans les territoires
d'outre-mer.

Ces avantages sont de deux ordres. Les
uns sont de caractère réglementaire, si je.

puis dire. Les fonctionnaires ont, en effet,
le droit de cumuler leurs congés et ils bé
néficient de délais de route s'ajoutant à la
durée normale du congé.

Les autres avantages sont de caractère
financier. Les fonctionnaires originaires de
la métropole servant dans les territoires
d'outre-mer bénéficient, l'occasion de
leurs congés, de la gratuité de transport. Il
était dans l'intention des auteurs de la pro
position d'accorder ces mêmes avantages
aux fonctionnaires originaires des colonies
et servant dans la métropole.

Mais, en présence de l'opposition du mi
nistre des finances, l'Assemblée nationale
a abandonné les dispositions d'ordre finan--
cier et n'a retenu que les dispositions d'or
dre réglementaire qui accordent aux fonc
tionnaires originaires des colonies exer
çant dans la métropole le bénéfice du
cumul du congé et des délais de route
supplémentaires.
La commission de l'intérieur s'est ran

gée au texte voté par l'Assemblée natio
nal et elle vous demande de l'adopter.

Mais elle entend marquer tout de même
qu'elle n'abandonne pas les dispositions
d'ordre financier qui avaient été examinées
en première lecture par la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale, et
qu'elle désire vivement que la gratuité du
transport soit accordée aux fonctionnaires
originaires des territoires d'outre-mer dans
les mêmes conditions qu'à leurs collègues
originaires de la métropole.

Pour marquer cette intention, la com
mission de l'intérieur, unanime, a déposé
une proposition de loi tendant à reprendre
ces, dispositions d'ordre financier écartées
par suite de l'opposition du Gouverne
ment.

Nous n'entendons pas, bien sûr, vous de
mander d'engager une discussion sur cette
proposition de loi, ce qui heurterait le sen
timent de l'Assemblée nationale, mais la
commission de l'intérieur vous demande
de marquer, par votre attitude, et par vos
applaudissements, que vous approuvez
l'initiative qu'elle a prise de déposer cette
proposition de loi. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. Liotard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lio
tard.

M. Liotard. Mesdames, messieurs» . j'a
bonde tout à fait dans le sens de la pro
position qui vient de nous être soumise,
mais je tiens à marquer que les congés
donnés aux fonctionnaires métropolitains
servant dans les territoires d'outre-mer ou
aux fonctionnaires d'outre-mer servant en
France ont pour but essentiel de' faire re
tremper périodiquement ces fonctionnaires
dans un milieu physique, familial et spiri
tuel, de façon à ne pas les dépayser outre
mesure. Il est regrettable que pour des
questions financières le ministère des fi
nances ait pu agir dans certains cas auprès
du ministère de la France d'outre-mer.
Nous en reparlerons un peu plus tard. On
est arrivé, sous prétexte de forclusion, à
créer un trouble dans la conception du
fonctionnaire servant dans la France d'ou
tre-mer. C'est la question des originaires
qui a été soulevée par les décrets d'octobre
et de novembre 1948.

J'abonde par conséquent pleinement
dans le sens de la proposition, en faisant
des réserves pour la question des origi
naires, dont noua reparlerons ultérieure.
menL
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M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. J'aurais désiré avoir de la
' commission quelques renseignements com
plémentaires.

Je crois que le projet que nous discutons
tend à accorder aux fonctionnaires origi
naires de l'Afrique du Nord et des terri
toires d'outre-mer — en exceptant d'ail
leurs les fonctionnaires originaires des dé
partements d' outre-mer, ce qui paraît quel
que peu anormal — ce projet, dis-je, tend
à accorder à ces fonctionnaires,, lorsqu'ils
sont en service dans li métropole, des
avantages différents de ceux accordés aux
fonctionnaires originaires de la métropole.
11 tend par conséquent à leur créer une

' situation exceptionnelle. Je- crains beau
coup, ayant été fonctionnaire colonial pen
dant très longtemps et ayant gardé
l'amour de mon pays, désireux de servir
mes collègues qui sont aux colonies, que
cela n'aboutisse à uniformiser la législa
tion des congés entre la métropole et les
territoires d'outre-mer. Or, pour des rai
sons qui sont diverses mais qui tiennent
particulièrement aux difficultés de climat
des territoires d'outre-mer, on a créé des
différences profondes entre le régime des
congés des fonctionnaires travaillant outre-
nier et celui des fonctionnaires travaillant
dans la métropole. Il est absolument indis
pensable que ces' différences soient main
tenues, que la durée des congés soit plus
grande et que les frais de transport ne
soient pas à la charge des fonctionnaires.
Toute mesure qui aura pour conséquence,
soit immédiates, soit lointaines, _ d'abolir
ces différences serait une mesure inique et
illogique. Je voudrais que la commission
me donne l'assurance que le projet actuel
n'aboutira pas à cette' uniformisation.

M. le président. Quel »est J'avis de la com
mission ?

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. La commission a par
faitement entendu l'indication de M. Saller,
mais elle voudrait rappeler un certain nom
bre de choses.

Dans l'état actuel des textes, les fonc
tionnaires originaires de l'Afrique du Nord
ou des territoires d'outre-mer, lorsqu'ils
exercent leurs fonctions dans la métropole,
n'ont pas droit au cumul des congés ni
aux délais de route. Le texte actuel leur
donne ce qu'ils n'avaient pas et ne leur
retire rien. C'est un texte extensif de
droits, je dirai même créateur de droits,
et non restrictif de droits préexistants.

M. Saller. Monsieur le président, voulez-
vous me permettre de demander si les
congés dont il s'agit sont destinés à être
passés dans la métropole ou dans les ter
ritoires ou les départements d'origine ?

M. le président de la commission. Ces
congés sont destinés à être passés à l'en
droit choisi par le fonctionnaire. Il est bien
entendu que, lorsque ce fonctionnaire oui
se trouve dans la métropole demande des
délais de route, ainsi que le prévoit le der
nier alinéa, ce n'est pas pour circuler dans
la métropole. Cela tombe sous le sens.

M. Saller. Cela n'est pas indiqué.

M. le président de la commission. Je ne
vois pas comment l'on pourrait imaginer
des délais de route pour circuler dans la
métropole.

M. Saller. Par exemple un délai de vingt-
quatre heures pour aller de Paris à Nice.

1 M. le président de la commission. Il est
I bien évident que lorsqu'on parle de délais
de route, personne, dans la langue admi
nistrative et législative, ne pense aux dé
lais d'heures nécessaires pour aller d'un
point de la métropole à un autre.

Ce qui est vrai dans l'observation de
M. Saller, c'est d'une part qu'il n'y a pas
les facilités de transport, les réductions de
prix et, d'autre part, que les fonctionnaires
originaires des départements assimilés
n'ont pas été mentionnés. Pïen n'a été
enlevé ici, mais nous reconnaissons qu'il
n'a pas été donné ce que M. Saller envi
sageait.

La raison pour laquelle nous n'avons pas
été aussi loin que le voudrait M. Saller
n'est pas une raison de. fond, mais, comme
vous le disait tout à l'heure M. le rappor
teur, une raison de célérité, à savoir que
nous voulions, en donnant un avis con
forme à celui de l'Assemblée nationale,
permettre la promulgation immédiate du
texte et son bénéfice dès la période pré
sente.

Cela est si vrai que, comme vient de
vous le dire M. le rapporteur, aux explica
tions duquel je ne puis mieux faire que
me référer, la commission de l'intérieur va
déposer une proposition de loi tendait à
faire accorder à ces fonctionnaires les mê

mes franchises de transport que celles dont
bénéficient leurs collègues métropolitains.
Sur ce point, vous avez satisfaction quant
au principe et je crois qu'en voulant aller
trop loin vous compromettriez l'intérêt
même de ceux auxquels vous songer si
légitimement.

La même observation vaut peut être
pour l'addition que vous voudriez faire, des
fonctionnaires originaires des départements
assimilés. Nous n'avons, je le répète, abso
lument rien à objecter quand au fond,
mais je me permets de vous mettre en
garde contre le retard qui .pourrait peut-
être résulter de l'adjonction que vous
souhaitez pour l'entrée en vigueur de ce
texte.

M. le président. Personne ne demande
iplus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — Les fonctionnaires
originaires de l'Afrique du Nord ou des ter
ritoires d'outre-mer, exerçant dans la mé
tropole, peuvent cumuler leur congé dans
les mêmes Conditions que les fonctionnai
res métropolitains exerçant dans ces terri
toires.

« Ils bénéficient des mêmes délais de
route que les fonctionnaires susvisés ».

Par voie d'amendement, M. Charles-Cros
propose, à la première ligne de l'article
unique, de remplacer les mots : « Les fonc
tionnaires originaires de l'Afrique du Nord
ou des territoires d'outre-mer... », par les
mots: « Les fonctionnaires originaires de
l'Afrique du Nord, des départements ou
territoires d'outre-mer... », et de modifier
éventuellement l'intitulé de la loi en con
séquence.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

M. fe président. Je mets aux voix l'amen
dement,, accepté par la commission,

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...

Je mets aux voix l'article unique, ainsi
modifié .

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. En conséquence, 'inti 
tulé de la proposition de loi serait rédigé
comme suit:

« Proposition de loi tendant à faire béné
ficier les fonctionnaires originaires de
l'Afrique du Nord, des départements ou
territoires d'outre-mer, exerçant dans la
métropole, des mêmes avantages en ma
tière de congé et de délais de route que
les fonctionnaires métropolitains exerçant
en Afrique du Nord ou dans les territoires
d'outre-mer ».

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 17 —

PUBLICITÉ DES PROTÊTS

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. l'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à la publicité des protêts. (N°* 422 et 520.
année 1949). 1

J'ai à donner communication au Conseil
d'un décret nommant comme commissaire
du Gouvernement, pour assister M. le garde
des sceaux:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau.

Acte est donné de cette communication*

Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur de »la commission de la .
justice. '

«

M. Boivin-Champeaux, rapporteur de la
commission de la justice. Mesdames, mes
sieurs, la proposition de loi qui a été votée
par l'Assemblée nationale et qui nous est
soumise pose devant vous la question de
savoir dans quelles mesures il est oppor
tun d'organiser la publicité des protêts.
A l'heure actuelle, la question est réglée

par l'article 162 du code de commerce.
Vous savez quelles en sont les disposi
tions. Les notaires et les huissiers sont -
tenus de mentionner sur un registre spé
cial, jour pour jour, et date par date, les
protêts qu'ils ont effectués. Mais il n'y a
pas d'autre disposition que celle-là et par
conséquent aucune publicité. Les notaires
et les ' huissiers sont tenus an secret pro
fessionnel et si quelqu'un veut avoir en
renseignement, il est obligé d'obtenir du
juge de paix une ordonnance pour avoir
communication du registre tenu par les
huissiers ou les notaires.

Le texte qui vous est proposé par l'As
semblée nationale tend au contraire à or
ganiser une véritable publicité.

Ce texte comporte deux séries de me
sures. D'abord les notaires et les huissiers
seront tenus de communiquer les protêts,
d'en envoyer une copie au greffe du tri
bunal de commerce. Le greffier du tribu
nal de commerce aura un registre sur ]&.
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tjuel il portera les protêts qui seront
- ainsi centralisés. U sera tenu de commu
niquer à tout requérant son registre et de
lui délivrer un extrait des protêts qu'il
tiendra dans les conditions -que je viens
d'indiquer.

. Mais il y a plus: l'Assemblée nationale
& imaginé une véritable publication des
protêts par la voie de la presse. Le texte
de l'Assemblée, à la vérité, ne dit pas
d'une façon formelle que ces protêts se
ront publiés; mais comme il prévoit que
les journaux qui auront publié des protêts
seront tenus d'insérer des avis rectificatifs,
il faut .admettre par là que la publicité
des iprotêts par la presse, pourra .être
effectuée.

Mesdames, messieurs, la question de sa
voir si les protêts doivent être publiés
n'est pas nouvelle. Elle a été discutée
dans ce pays depuis un quart de siècle.
Il est exact que la Chambre de commerce
'de Paris s'est plutôt montrée favorable à
âne certaine publication des protêts, mais
Il faut reconnaître que la Chambre de
commerce de Paris a des raisons peut-être
un peu particulières de vouloir cette pu
blication. Les chambres de" commerce de

province se sont montrées au contraire
extrêmement divisées et plutôt hostiles.

Dans les législations étrangères on peut
uter sept ou huit pays qui ont autorisé
la publicité des protêts : la Grèce, l'Égypte,
le Brésil et, plus près de nous, la Bel
gique et l'Italie- Il n'est pas inutile de
noter qu'en Belgique notamment, où la
publicité est admise, l'acceptation des
traites est extrêmement rare paraît-il.
L'acceptation d'une traite est considérée,
en Belgique, comme une marque de dé
fiance et elle n'est pas utilisée. En Italie,
par contre, d'après les renseignements que
i'ai pu me procurer, il semble que la pu
blicité donnée aux protêts suscite dès
maintenant des critiques assez vives. La
règle, en effet, s'est établie que la date
de cessation de payement en cas de fail
lite remonte à la publication du premier
protêt et on s'explique pourquoi: c'est que
c'est souvent la publication de ce premier
protêt qui a empêché le commerçant de se
remettre in bonis et a. accéléré sa chute.

Il a semblé à votre commission de la
justice qu'une distinction était à faire. Il
lui a paru qu'on pouvait admettre cette
sorte de centralisation des protêts au gretïe
du tribunal de commerce, et la possibilité,
pour le greffier du tribunal de commerce,
de délivrer un entrait des états qu'il aura
tenus.

Mais, par contre — et je me permets
d'insister sur ce point — votre commis
sion s'est montrée tout à fait hostile à la
publication par voie de la presse, ir lui a
paru qu'il y avait là une innovation
extrêmement dangereuse et absolument
inadmissible.

Pourquoi ? Les raisons, si je puis dire,
en viennent immédiatement à l'esprit.
Pourquoi peut-il être dangereux de donner
une vaste publication, comme l'est néces
sairement une publication par la presse,
du fait qu'un protêt a été dressé contre
tel ou tel commerçant 1

Mais, d'abord, parce qu'il y a des pro
têts dressés pour des créances qui sont
sans cause. Il peut y avoir également des
créances litigieuses. Alors, c'est pour" des
protêts qui seront dressés dans ces •èondi-
tion qu'on livrera le nom d'un commer
çant à la publicité 3 Je laisse à penser à
notre assemblée combien serait dange 
reuse une pareille mesure.

Mais ce n'est pas tout. La . publicité,
comme je vous le disais tout à l'heure à
propos des lois italiennes, peut être fatale
pour le commerçant. Tous les commer
çants ont connu des moments difficiles,
des moments où leur trésorerie était

gênée; il peut leur arriver d'être embar
rassés pour payer une traite; cela, ne si
gnifie pas qu'ils soient définitivement per
dus. Mais il est n'est pas douteux que si
vous livrez leurs noms à la publicité, ils
auront le plus grand mal à se sortir d'af
faire. C'est donc une mesure qui sera di
rigée contre le commerce ; une pareille
mesure paraît peu opportune alors qu'une
crise grave se dessine dans le commerce.

Enfin, mesdames, messieurs, le texte de
l'Assemblée nationale dit bien que les
journaux qui auront publié le nom d'un
commerçant auprès de qui une traite aura
été protestée, seront également dans l'obli
gation de publier un avis rectificatif au
cas où la traite aura été payée.

Mais qui dit que celui qui aura lu l'avis
de protêt aura lu également la rectifica
tion ?

Il y a plus. Les journaux ne sont pas
tenus de publier tous les protêts. ils pour
ront faire un choix ; et je laisse à penser
à quelles manœuvres ils pourront se li- :
vrer.

Comme je ï'ai écrit dans mon rapport,
j'ai su, par la petite enquête que j'ai été ;
amené à faire qu'il y avait des entreprises \
de presse qui étaient prêtes à se fonder ;
pour publier ou ne pas publier les protêts.
Vous voyez donc qu'il y a les raisons les
plus graves pour ne pas admettre la publi- :
cation par la presse.

C'est, en somme, cey que vous propose
votre commission.

Elle s'est déclarée favorable, sans grand
enthousiasme à la première partie du pro
jet, c'est-à-dire à cette centralisation des
protêts au greffe du tribunal de commerce.
Par contre, elle s'est montrée résolument
hostile à la publication par la presse, et
elle a même inscrit dans le texte qu'elle
serait formellement interdite sous quelque
forme que ce soit.

Voilà, mesdames, messieurs, quelles sont ;
les conclusions que vous propose- votre
commission de la justice. Je me permettrai
en terminant de faire quelques oberva-
tions.

La première est que le texte proposé ne
vise, bien entendu, que les traites accep
tées. Il est bien évident qu'une pareille
mesure ne peut se comprendre que pour
les traites acceptées. Mais alors, prenons
garde! Est-ce que cela va être un encoura
gement à l'acceptation des traites ? Et
est-ce' que la loi que nous sommes en train
de voter ne va pas se retourner, une fois
de plus, comme trop souvent, contre le
but que l'on veut atteindre. j

La seconde observation, c'est le coût de 1
la réforme. L'Assemblée nationale y a
songé, car dans le dernier article du texte
qu'elle vous propose elle indique qu'un
règlement d'administration publique déter
minera le montant des rémunérations qui
seront à donner aux huissiers et aux gref
fiers des tribunaux de commerce. Mais, il
existe déjà au tribunal de commerce un
bureau des nantissements où l'on peut
aller prendre des renseignements sur les
nantissements des fonds de 'commerce. Il
va falloir créer un bureau des protêts; et
je vous laisse à penser de quelle impor
tance il pourra Être dans certaines de nos
villes.

Je me permets de vous faire cette re
marque, que j'aurais pu faire du reste bien
des fois. Il n'y a pas de semaines, il n'y
a pas de jours, si je puis dire, où nous ne
votions des petits textes de loi comme ce
lui-ci, qui n'ont pas l'air d'être grand,
chose mais qui sont tout de même une
aggravation quotidienne du coût de cha
que chose. Ce qui fait la cherté de la vie,
c'est précisément que chaque jour, chaque
chose devient un peu plus cher. Il n'est
pas douteux que le coût des protêts va être
augmenté. Qui en fera les frais ? Ce sera
le créancier, ce malheureux créancier qui
fera l'avance de fonds relativement impor
tants dans l'espoir d'être payé plus tard.
S'il est payé plus tard, c'est le débiteur
qui verra sa dette accrue d'autant. En fin
de compte, c'est la collectivité qui payera. •

Enfin, dernière observation, je regrette
que cette loi ne fasse voir le problème que
par le petit côté. Pour se procurer des
renseignements sur un commerçant, il y
a le registre du commerce, le bureau des
nantissements, il y aura bientôt le^ureau
des protêts. Ne faudrait-il pas en arriver à
créer — je m'excuse du terme — une sort»
de casier commercial qui permettrait
d'avoir, sous une forme unique, tous les
renseignements que l'on peut désirer sur
un commerçant t Ce serait peut être «ae
réforme utile 1

Voilà, messieurs, les quelques observa
tions que je tenais à vous faire en vous di
sant que c est sans grand enthousiasme que
votre commission vous demande d'adopter
le texte que vous avez sous les yeux. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.[

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

. La discussion générale est dose. -
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. tor. — L'article 162 du code de
commerce est complété comme suit:

« Sous les mêmes sanctions, ils sont
également tenus de remettre contre récé
pissé, au greffier du tribunal de commerce
ou tribunal civil statuant commerciale*

ment, du domicile du débiteur, ou de lui
adresser, par lettre recommandée avec ac
cusé de réception, une copie exacte des
protêts, faute de payement des traites ac
ceptées et des billets à ordre; -cette for
malité doit être accomplie dans la quin
zaine de l'acte. »

Je. suis saisi d'un amendement présenté
par M. Bourgeois tendant à rédiger comme
suit cet article :

« Est abrogée la seconde partie de l'ar
ticle 162 du code de commerce, ainsi 'con
çue :

« Et de les inscrire en entier; jour par
jour et par ordre de dates, dans un re
gistre particulier coté, paraphé -et tenu
dans les formes prescrites pour les réper
toires. »

La parole est à M. Bourgeois pour soute
nir son amendement.

M. Bourgeois. Mes chers collègues, tout
en étant d'accord avec les conclusions de
la commission sur le fond, je me suis
permis de présenter cet amendement qui
m'est dicté par la logique même. Je suis
d'ailleurs soutenu, à ce sujet, par les or
ganismes professionnels. Or, que se passe
t-il dans la pratique ? Les officiers minis
tériels gui dressent les actes de protêts
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sont obligés de les transcrire; mais, en
plus, ils' sont oibligés de les reporter dans
un répertoire spécial, 11 y a donc double
emploi.

Or, d'après la nouvelle loi il y aurait
une transcription de plus à faire, c'est-à-
dire dresser une copie qui est au tribunal
de commerce , en sorte qu'il y aurait ef
fectivement un triple efnploi. Ce que je
demande, par cet amendement, c'est qu'on
comprenne cette situation et qu'on abroge
la deuxième partie de l'article 162 du code
de commerce. Ceci est précisément fait
pour remettre une copie au tribunal de
commerce et pour garantir quand même
chez l'officie ministériel l'inscription
dans son répertoire.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur. La commission, qui
avait été saisie de l'amendement de
M. Bourgeois, l'avait rejeté. Ceci pour une
double raison: il lui avait paru que. les
huissiers devaient tout de même tenir un

compte des protêts qu'ils faisaient et que
par conséquent ce registre leur servirait
à cela. L'autre raison, c'est qu'à la ma
nière où nous légiférons, nous ne savons
pas quelle durée auront les lois que nous
votons. C'est ainsi que nous vous deman
derons prochainement d'abroger une loi
que nous avons votée il y a un an. Je
laisse à penser dans quelle situation cela
mettrait les citoyens de ce pays, si nous
votions une loi qui supprime un registre
que nous rétablirions peut-être en abro
geant la loi d'ici un an. Voilà les raisons
pour lesquelles la commission n'avait pas
retenu votre amendement.

Mais en réalité il .y a trois registres.
Si j'ai bien compris les huissiers ont
un répertoire où ils inscrivent tous leurs
actes; ils ont un registre spécial où ils
n'inscrivent que le;s protêts; il y a enfin
le registre du tribunal du commerce.
Aussi la commission ne voit pas d'incon
vénient à ce que l'amendement- de
M. Bourgeois soit adopté.

M. le président. La parole est à M. Bois
rond.

M. Boisrond. Je veux joindre ma voix
à celle- de M. Bourgeois et remercier M. le
rapporteur d'a c c e p t e r l'amendement.
Comme il l'a expliqué tout à l'heure, il y
a deux sortes de registre dans les études
de notaire et d'huissiers. Un répertoire
des actes, sans qu'il en soit donné copie
intégrale et un autre répertoire où tous
les protêts seulement sont copiés
in extenso. Ce deuxième répertoire des
protêts va devenir absolument inutile
puisque la copie des protêts sera déposée
au greffe et constituera un véritable ré»
pcrtoire qui pourra être communiqué à
chaque client.

Le deuxième répertoire des protêts qui
existe chez les huissiers, n'est d'aucune
utilité. Pourquoi a-t-il été maintenu jus
qu'à ce jour '? Il n'a pas à être communi
qué puisqu'on oppose toujours le se
cret professionnel à celui qui vient de
mander des renseignements.

Je vous supplie, au- moment où nous
cherchons à simplifier et où nous en
avons si peu l'occasion, acceptez l'amen
dement qui vous est proposé pour sup
primer un registre devenu absolument
nutile,

■s-

M. Robert Lecourt, garde des sceaux,
ministre de la justice. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, tout ce oui est simplification em
porte bien évidemment mon agrément.
C'est dire que je ne ferai pas obstacle à
l'adoption de l'amendement qui vous est
proposé.

Au point de vue juridique, je n'y vois,
pour ma part, aucun obstacle; j'y verrai
même des avantages.

Il me faut cependant, pour être com
plet — car je ne détiens pas toute la solu
tion du problème — indiquer au Conseil
de la-République qu'il est possible que
ce registre présente un certain intérêt
fiscal.

En ce qui me concerne, en tout cas,
je ne verrai qu'avantages à la suppression
dont il s'agit.

M. le président. La parole est à M. Bour
geois, auteur de l'amendement.

M. Bourgeois. Je voudrais, si vous le
permettez, monsieur le ministre, vous
faire remarquer que cette question n'est
pas tellement importante puisque, en plus
de cette transcription, l'enregistrement
détient les données de tous les protêts,
donc, même au point de vue fiscal, je ne
crois pas qu'il puisse y avoir une impor
tance telle pour qu'on n'abroge pas ce
texte de loi.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Bourgeois, accepté par la
commission, et auquel le Gouvernement
ne s'oppose pas.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par suite de l'adoption
de l'amendement de M. Bourgeois, je
pense qu'il y a lieu de rédiger ainsi l'ar
ticle 1er :

« Art. 1er.- — L'article 162 du code de
commerce est modifié comme suit:

« Les notaires et les huissiers sont te

nus, à peine de destitution, dépens, dom
mages-intérêts envers les partis, de lais
ser copie exacte des protêts. Sous les mê
mes sanctions, ils sont également tenus de
remettre contre récépissé au greffier du
tribunal de commerce ou tribunal civil
statuant commercialement, du domicile du
débiteur, ou de lui adresser, par lettre
recommandée avec accusé de réception,
une copie exacte des protêts, faute de
payement des traites acceptées et des bil
lets à ordre; cette formalité doit être ac
complie dans la quinzaine de l'acte ».
(Assentiment .)

Je mets ce texte aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 57
du décret du 30 octobre 1935 unifiant le
droit en matière de chèques est complété
comme suit:

« Sous les mêmes sanctions, ils sont éga
lement tenus de remettre contre récépissé
au greffier du tribunal de commerce .ou
du tribunal civil statuant commerciale
ment du domiaile du débiteur, ou de lui
adresser, par lettre recommandée avec ac
cusé de réception, une copie exacte des

protêts; cette formalité doit être accora*
plie dans la quinzaine de l'acte. s.

Je suis saisi d'un amendement présents
par M. Bourgeois tendant à rédiger comma
suit cet article :

« Est abrogée la seconde partie de l'ar-,
ticle 57 du décret du 30 octobre 1935, ainsi
conçue:

« Et de les inscrire en entier, jour pat
jeur, et par ordre de dates, dans un re«
gistre particulier coté, paraphé et lenil
dans les formes prescrites pour les réper-'
toires. ».

La parole est à M. Bourgeois. - *

M. le président. Je mets aux voix l'uimen*
dément.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Comme à l'article 1*^
l'adoption de l'amendement de M. Bour
geois entraîne la rédaction suivante pou?
l'article 2:

« L'article 57 du décret du 30 octobre
1935 unifiant le droit en matière de ehè«
ques est modifié comme suit:

« Les notaires et les huissiers sont te»
nus, à peine de destitution, dépens, dom
mages-intérêts envers les parties, de lais»
ser copie exacte des protêts. Sous les
mêmes sanctions, ils sont également tenus
de remettre contre récépissé au greffier du|
tribunal de commerce ou du tribunal civil
statuant commercialement du domicile du
débiteur, ou de lui adresser, par lettre
recommandée avec accusé de réception^
une copie exacte des protêts; cette for»
malité doit être accomplie dans la quin
zaine de l'acte. »

Je mets ce texte aux voix.

(L'article 2 est adopté.) '

M. le président. « Art. 3. — Le greffier
du tribunal de commerce, ou du tribunal
civil statuant commercialement, tiendra'
régulièrement à jour, d'après les denon
ciations qui lui seront faites par les no
taires et huissiers, un état nominatif et
par débiteur des protêts, faute de pave
ment des lettres de change acceptées, des
billets à ordre et des chèques.

« Cet état énoncera: . j
\ {< 1° La date du protêt;

a 2° Les nom, prénoms, profession et
domicile de celui au profit de qui l'effet
ou le chèque a été créé, ou le tireur de lai
lettre de change;

« 3° Les nom, prénoms ou raison socialéj

prlolfeetssàio on eted ooumi dcileirdu soouusrcriepteur uduillet à ordre ou du tiré, pour le chèque*
ou de l'accepteur de la lettre de change ;

« 4° La date de l'échéance s'il y a lieuj

« 5° Le montant de l'effet;

« C° La réponse donnée au protêt. »

M. le rapporteur. Je demande la parole,

M. le président. La parole est à M. Ii
rapporteur.

M. le rapporteur. Je veux signaler art
Conseil de la République que nous avons
modifié l'article 3 tel qu'il nous venait de
l'Assemblée nationale. 11 nous a paru
extrêmement dangereux de laisser au gref
fier le soin d'analyser la réponse qui aurai
été faite au protêt, car une analyse peut
être une interprétation et nous ne savons
pas laquelle.
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Nous demandons donc que le greffier
transcrive la réponse exacte qui aura été
faite au protêt.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 3
Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Après l'expi
ration d'un délai d'un mois à compter du
jour du protêt et pendant un an à compter
de la même date, tout requérant pourra se
faire délivrer, à ses frais, par les greffiers
des tribunaux susvisés, un extrait de l'état
nominatif prévu à l'article 3. »

M. Marcilhacy. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
cilhacy.

M, Marcilhacy. Mesdames, messieurs, je
prends la parole sur l'article 4 pour dire
combien je suis hostile au projet qui nous
est soumis.

Je crois que ce projet est un de ceux
îpii, partant des meilleures intentions, ris
quent d'arriver aux pires conséquences. Il
risque très exactement — et M. le rappor
teur vous l'a dit tout à l'heure — d'en-
ciourager les chantages, les opérations de
pression sur des commerçants en difficulté.
L'article 4, précisément, qui donne à tout
requérant le droit de demander un état
nominatif des protêts prévus à l'article 3,
fait que n'importe qui pourra se procurer
sur n'importe quel commerçant, sur n'im
porte quelle maison de commerce, un état
des protêts dont il pourra faire n'importe
;quel usagé. .
Je n'ai aucune illusion sur le sort ré

servé à une modification de fond à cette
loi. Je profite de la présence de M. le gardé
des sceaux ici pour dire que nous sommes
instruits par l'expérience du fond très re
latif que l'Assemblée nationale fait de nos
avis juridiques; Je le déplore personnelle
ment. Je viens encore de voir un rapport
qui montre que l'on a traité nos avis avec
une certaine légèreté.

Je tiens à dire ici, personnellement et
au nom de certains de mes collègues, que
je n'aurai pas pris de responsabilité dans
cette opération que rien ne justifie et qui
est décidée au moment où nous abordons
Une crise commerciale grave, qui n'assai
nira pas le marché et qui ne fera qu'en
courager un certain nombre de gens sus
pects dans des besognes encore plus sus
pectes.

Par conséquent, je tiens, au sujet de cet
article 4, à dire que je voterai contre et
à dégager mes responsabilités Que le
Conseil prenne les siennes. (Applaudisse
ments à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je dois dire que la
commission a considérablement amélioré
— précisément dans le sens que désire
M. Marcilhacy - le texte qui nous venait
de l'Assemblée nationale.

Celle-ci prévoyait que le greffier du tri
bunal de commerce pourrait donner verba
lement connaissance à tout requérant des
renseignements qui lui seraient demandés
sur les protêts qu'il aurait enregistrés. Il
nous a paru que cette conversation entre
n'importe qui et le greffier était excessive,
et qu'en tout cas la communication ne
pourrait se faire que par un extraii régu
lièrement demandé.

Je me permets de faire remarquer à
M. Marcilhacy qu'il faut lire l'articie 4 en
le combinant avec l'article 3. Or, déjà,-
dans l'article 3, modifiant sur ce point le
texte de l'Assemblée nationale, nous avons
indiqué que le greffier du tribunal de com
merce devrait tenir un état nominatif et

par débiteur. Par conséquent, dans notre
esprit, il devra y avoir, si je puis dire, un
dossier sur chaque commerçant, et non
pas un registre qui pourra être porté à la
connaissance de n'importe qui.

Lorsque le requérant viendra demander
un renseignement, c'est ce dossier que le
greffier-communiquera, c'est-à-dire cet état
nominatif et par débiteur que M. Marci
lhacy désire, avec raison. Je crois que,
dans ces conditions, il peut avoir autant
que possible satisfaction avec le texte de
la commission de la justice.

M. le président. Il n'y. a pas d'autre
observation sur l'article 4 .

Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Sur dépôt
contre récépissé par le débiteur de l'effet
et du protêt ou d'une quittance constatant
le payement du chèque, le greffier du tri
bunal de commerce ou du tribunal civil
statuant commercialement effectuera, aux
frais du débiteur, sur l'état dressé en ap
plication de l'article 3 ci-dessus, la ra
diation de l'avis de protêt.

« Les pièces déposées pourront être reti
rées pendant l'année qui suivra l'expira
tion du délai d'un an visé à l'article 4 ci-

dessus, après quoi le greffier en sera
déchargé. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Toute publication, sous quel
que forme que ce soit, des états établis en
vertu de la présente loi est interdite sous
peine de dommages-intérêts. »

M. le rapporteur. " Je demande la parole.

M. le président. La parole est. à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je me permets d'appe
ler l'attention du Conseil sur cet article,
où se trouve précisément l'essentiel de
notre position par rapport au texte voté par
l'Assemblée nationale.

Cet article est ainsi rédigé: « Toute pu
blication, sous quelque forme que ce soit,
des états établis en vertu de la présente
loi est interdite sous peine de dommages-
intérêts. » -, ■ *

Il nous a paru essentiel, encore une fois,
d'interdire ces publications par la presse,
qui peuvent présenter d'extrêmes dangers.

M. Marcilhacy. Je demande la parole.
i

M. le président. La parole est à M. Mar
cilhacy.

M. Marcilhacy. Je m'excuse d'intervenir
à mon tour, mais il s'agit là d'un point
extrêmement grave. C'est, un ancien jour
naliste, devenu avocat au conseil d'État,
qui vous parle. J'aimerais que, sur ce
point, s'il partage notre point de vue, M. le
garde des sceaux soit notre interprète de
vant l'autre Assemblée.

Qu'on ne salisse pas la profession de
journaliste. Vraiment la porte risquerait
d'être ouverte aux pires opérations. M. le
rapporteur vous a dit tout à l'heure -■
nous le savons tous — que des officines
existent, prêtes à profiter de ce texte que
nous allons peut-être voter tout à l'heure.

Je ne veux pas qu il soit dit qu'on verra
naître non seulement des margoulins,
mais des personnages qui déshonorent la
profession.de journaliste. Cette carrière
compte des gens pour lesquels j'ai la plus
grande estime pour avoir travaillé côte à
côte avec eux ; il ne faut pas qu'on puisse
les confondre avec ceux qui exploiteront
les difficultés des commerçants dans la
dure période que nous allons peut-être
connaître. '(Applaudissements à droite et
sur divers autres bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 6. t

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — Un règlement
d'administration publique déterminera les
modalités d'application de la présente loi.
h fixera notamment le montant des rému
nérations dues aux notaires ou huissiers

ayant dressé les proi^ts et aux greffiers des
tribunaux de commerce ou des tribunaux
civils statuant commercialement, pour les
(Afférentes formalités dont ils sont char

gés. » — (Adopté.)

« Art. 8. — La presente loi est applica
ble à l'Algérie. » — (Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'avis sur l'en

semble d 1} la proposition de loi. je donne
la parole à M. Mathieu, pour explication
de vote.

M. Mathieu. Mesdames, messieurs, à titre
de président .le tribunal de- commerce, je
désire vous faire part de mon étonnement
à la lecture du texte voté par l'Assemblée
nationale.

La publication projetée prétend aider à
la moralisation du commerce. Je me méfie

beaucoup d'une moralisation par la publi
cation des protêts. On ne s'amusera cer-
tainefnent pas à lire les listes de protêts
avant d'exécuter une commande. Les four
nisseurs ont d'autres moyens de se rensei
gner sur la solvabilité de leurs clients.

La publication représente donc un tra
vail et des frais considérables î-our une ef
ficacité à peu près nulle. Par ailleurs, les
inconvénients me semblent particulière
ment graves, comme l'ont fort bien dit
M le rapporteur et M. Marcilhacy.
n arrive fréquemment qu'une traite,

même acceptée, ne soit pas payée pur
une simple raison de différend entre four
nisseurs et clients. La publicité du protêt
pourrait permettre d'exercer un véritable
chantage; on vous l'a démontré.

Enfin, si ce texte est adopté, il n'abou
tira, quand il sera connu, qu'à faire dispa
raître complètement l'acceptation des trai
tes qui est déjà considérée comme un signe
de défiance. Ce sera la condamna ti^n défi
nitive de cette acceptation.
Je suis disposé à voter contre l'ensemble

du projet, mais étant donné que son rejet
n'aboutirai; qu'à faire reprendre le texte
intégral par l'Assemblée nationale je me
rallie au texte de la commission à regret
et faute de mieux, avec l'espoir — et là
nous faisons appel à M. le garde des sceaux
qui, l'autre jour, assistait à la conférence
des présidents des tribunaux de commerce
et qui a vu combien ces personnes mettent
de cœur et de dévouement dans l'accom
plissement de leur tâche — ...

M. le garde des sceaux. C'est vrail

M. Mathieu. ...qu'il voudra bien défen
dre devant l'Assemblée nationale cet ar
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ticle 6, disposition essentielle de la propo
sition de loi. Ce n'est qu'à cette condition,
en quelque sorte, que je voterai le texte.
(Applaudissements à droite. — M. le garde
des sceaux fait un signe d'assentiment.)

M. le président. La parole est à M. Mar
cilhacy, pour expliquer son vote.

Hl. Marcilhacy. Personnellement c'est
dans le même état d'esprit que je voterai
cette proposition de loi qui a été, évi
demment, considérablement amendée par
notre commission.

Cependant, étant donné la gravité des
problèmes en cause, je voudrais respec
tueusement demander à M. le garde des
•sceaux s'il ne lui serait point possible de
défendre, sur les points que nous venons
de débattre, notre position devant l'As
semblée nationale.

M. le garde des sceaux. Je partage sur
l'article 6 l'opinion exprimée tout à 1 heure
par M. le rapporteur. '

M. Marcilhacy. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

He la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

PENSION NATIONALE A LA VEUVE

DU DOCTEUR CHARCOT

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle' au Conseil
de la République que la commission des
pensions (ipensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression) a
demandé jà discussion immédiate du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à faire accorde? une pension
nationale à la veuve du docteur Charcot,'
capitaine, au long cours, explora teuri
'(N° 500, année 1949.)
Le délai prévu par l'article 58 du rè

glement est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole" est
là M. le., rapporteur.

~M. Gatuing, président et rapporteur de
la commission des pensions (pensions ci
viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression). Mesdames, messieurs,
vous vous souvenez du beau navire qui,
sous nos couleurs, cinglait loin des tu
multes du monde vers les secrets du grand
silence blanc du pôle.

La France n'a pas oublié le Pourquoi
pas ?; les Français n'oublient pas le com
mandant Charcot. C'est pourquoi votre
commission des pensions, unanime, attend
de vous un vote unanime sur le projet qui
vous est, soumis. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ? -

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. — Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1 er . — A titre de reconnaissance
nationale, il est attribué à la veuve du
docteur Charcot, explorateur, capitaine au
long cours, une pension exceptionnelle
d'un montant annuel de 400.000 francs
exclusive de toute autre pension. »

Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté )

M. le président. « Art. 2. — La date
d'entrée en jouissance de cette pension
est fixée au 1er janvier 1948. (Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi. •

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que le
Conseil de la République a donné son avis
à l'unanimité. (Applaudissements .)

— 19 —

RETRAITE DU COMBATTANT

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion -de la proposition de résolu
tion Je M. 'Héline et des membres du

groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à' prendre toutes mesures utiles,»
afin d'assurer le payement, sur de nou
velles bases, de la retraite du combattant.
(Noa 341 et 475, année 1949.) '

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur. ■

V

M. Héline, rapporteur de la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppres
sion). Mesdames, messieurs, j ; ai reçu de
votre commission des pensions le mandat
de vous exposer les raisons qui ont mo
tivé le projet de la proposition de réso
lution, dont j'ai pris l'initiative avec
mes collègues du rassemblement des gau
ches, que je présente aujourd'hui au
Conseil au nom de la commission des pen
sions unanime. Il s'agit d'inviter le Gou
vernement à revaloriser la retraite du

combattant. Rien n'est plus détestable que
la démagogie, ■ rien n'est plus insuppor
table que l'injustice. C'est donc avec la
conviction profonde de défendre une cause
juste que j'ai pris l'initiative de cette pro
position.

Cependant. votre commission, soucieuse
de ne pas méconnaître les réalités, a voulu,
dans un entretien avec M. le président du
Conseil et en présence de M. le ministre
des anciens combattants, provoquer une
étude des possibilités financières et faire
matérialiser, par l'attribution d'un crédit
suffisant, la sollicitude du Gouvernement
et des Assemblées pour les anciens com
battants.

Nous avons été accueillis avec bienveil
lance et nous avons rapports de cette en
trevue la certitude qu'un premier ges te
allait être 'ait en faveur des anciens
combattants.

| De cela déjà, nous remercions M. lé
président du conseil, M. le ministre des
anciens combattants ainsi que M. le mi,
nistre des finances, qui a (bien voulu s'in
téresser à cette revendication.

M. Marcel Plaisant. Attendez-donc qu'ils
soient là pour 'les remercier. Ils pour-,
raient y être; ils devraient y être!

M. le rapporteur. Ils pourraient être 15
et je regrette leur absence autant que
vous, mon cher collègue.

De l'importance des sommes qui vont
être dégagées en vue de la revalorisa
tion de la retraite dépendra le mode d'at
tribution et le. coefficient d'augmentation.
Si donc, aujourd'hui, nous demandons aiï
Conseil de la [République d'adopter la(
proposition qui lui est soumise, c'est pour
lui permettre de marquer sa volonté d'ob
tenir pour les anciens combattants un
avantage plus moral que matériel et d'af
firmer ainsi qu'il a pour eux une sympa*
thie agissante.

Si M. le ministre des anciens combat
tants avait été présent., je lui aurais rap
pelé qu'il y a quelques semaines je
l'avais averti qu'une manifestation dès
anciens combattants était prévue pour le
26 juin. Cette manifestation a eu lieu. Je
me plais d'ailleurs à reconnaître, mesda
mes et messieurs, qu'elle s'est déroulée
dans le calme et la dignité. Elle n'en a
pas moins été pour le Gouvernement un
avertissement valable. Je demanderai
donc à M. le ministre, — et je crois savoir
qu'il y a pensé, — tie poursuivre son
action pour qu'une solution favorable in
tervienne dans le plus bref délai.

Le rapport sur la proposition de réso
lution, qui vous a été distribué, rappelle
les conditions de création de cette retraite
et indique, en particulier, comme raison
fondamentale, que les anciens combat
tants n'en ont pas encore obtenu la reva
lorisation depuis qu'elle existe, alors que
toutes les autres pensions . ou allocations
ont bénéficié — dans une certaine mesure
au moins — d'un rajustement aux condi
tions actuelles de la vie.

Les principes que -nous avons' adoptés
sont basés sur la solidarité des anciens
combattants, en ce sens au'ils prévoient
l'abandon de toute majoration par ceux
de 50 à 55 ans, indiquant ainsi au Gou
vernement que l'effort demandé devait
être porté plus particulièrement sur les
p7 us âgés et appelant ainsi un effort sup
plémentaire pour ceux-ci.

L'exposé des motifs se terminait par
le texte d'une proposition de loi que vous
avez lue. Je n'y ajouterai qu'une chose,
mesdames . et messieurs, c'est qu'en
dehors des raisons générales qui militent
en faveur de cette revalorisation, votre
commission, ce matin encore, examinant
avec attention les termes de la proposi
tion, y a apporté quelques modifications
qui, si elles sont légères par leur am
pleur, sont très importantes dans l'inten
tion.

Elles signifient que les dispositions en
visagées marquent la volonté très nette
d appeler le Gouvernement à faire le
ma* mum pour la retraite du combattant.

Il est bien entendu que ce que nous
demandons n'est qu'une première étape,
dont l'incidence modeste est très infé
rieure à ce que pourraient très légiti
mement demander les anciens combat
tants.

Là encore, voyez-vous, ils feront preuve
de sacrifice, mais il serait regrettable que
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le Gouvernement restât insensible plus
longtemps à l'appel et à l'avertissement
des anciens combattants. Car, enfin, mes
sieurs, cette manifestation du 26 juin doit
avoir un sens. Elle sera sanctionnée si le
Gouvernement le veut bien par un effort
substantiel, dès à présent, pour les an
ciens combattants. L'année prochaine, il
faudra obtenir l'inscription au (budget
d'une somme suffisante pour arriver à un
rajustement honnête et juste.

Ceci dit, mesdames, messieurs, je laisse
à M. le président le soin de vous lire la
proposition de résolution, et je vous dé
ment instamment de la voter unanime
ment. Ce sera la preuve de votre souci
de justice, vis-à-vis de ceux qui, très mo
destement mais très sincèrement, croient
avoir fait leur devoir en toute occasion.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Ma
nent.

M. Manent. Mesdames, messieurs, les
combattants, âgés de 25 à 30 ans lors de
la première bataille de la Marne, ont au
jourd'hui de 60 à 65 ans. On conviendra
que les anciens combattants non pension
nés, qui ont accepté, pendant trente ans
«de passer les derniers», selon l'expres
sion bien connue, ne peuvent plus atten
dre, ni supporter plus longtemps l'ostra
cisme où les tiennent, chaque année, les
discussions budgétaires. Cette sorte de
quarantaine devient cruelle. Il faut faire
quelque chose de raisonnable, sans autre
délai. J'ajoute que pour les rescapés de

* Verdun et autres hauts lieux de sacrifice
-la revalorisation de la retraite du combat
tant est devenue une question plus psy
chologique que pécuniaire : Les « poilus »
veulent sortir, par un acte officiel, de ce
qu'ils nomment le « temps du mépris ».
Je les comprends très bien.

Ce qui domine donc le problème, c'est
la nécessité de sortir au plus tôt d'une
situation d'attente qui remonte à 1937.
. Tenant compte des embarras financiers
que les gouvernements successifs 6nt op
posés aux demandes de revalorisation au
coefficient 5, des parlementaires ont
pensé, pour sortir de l'impasse, à un chan
gement de méthode qui ne touche aucune
ment aux principes de base.

Pourquoi, disent-ils, ne pas revaloriser
la retraite par étapes successives ? N'est-
ce pas la méthode qui. a été suivie pour
le rajustement des pensions, depuis 1946
notamment ?

C'est en plusieurs années, en elfet, que
les pensions sont passées d ■ coefficient 3,5
au coefficient 8,2.

Dans notre esprit, la proposition n'a ab
solument rien de rigide. Si elle était dif
férente dans ses modalités' elle ne serait,
de toute manière, qu'une base de départ,
une première étape vers la- justice que
réclament, à juste titre. les anciens com
battants.

Signataire de la proposition, ayant suivi
de près les travaux de la commission, je.

• demande au Conseil de la République de
bien vouloir la voter.

J'adjure, encore une fois, le Gouverne
ment d'entendre l'appel de ceux qui se
sont battus désespérément pour que la
France vive. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. David.

M. Léon David. Mesdames, messieurs,
mon intervention dans la discussion géné

rale tiendra également lieu d'explication
de vote.

Le groupe communiste est d'accord avec
la proposition de résolution qui nous est
présentée en raison de l'amélioration
qu'elle apporte à une partie des anciens
combattants bénéficiaires de la carte de
la retraite du combattant. Nous regrettons
que les auteurs n'aient pas cru devoir
nous proposer les mêmes avantages pour
tous les anciens combattants,- c'est-à-dire
à partir de l'âge de cinquante ans, car s'ils
n'ont que cinquante ans d'âge, ils sont
physiquement diminués.

En effet, personne ne pourra nier com- .
bien est dérisoire et ridicule la retraite

de 530 francs par an, accordée généreu
sement à des nommes dont certains ont
tenu les tranchées pendant quatre ans, du
rant la guerre de 1914-1918. Cette somme
représente actuellement le prix de deux
modestes repas, dans un modeste restau
rant.

La somme de 1.200 francs, accordée aux
anciens combattants à partir de l'âge de
cinquante-cinq ans n'est pas moins ridi
cule que la précédente.
Pour ces raisons, nous regrettons, une

fois de plus, que la proposition de réso
lution ne prévoie pas les avantages de
mandés à partir de l'âge de cinquante ans.

Les anciens combattants des deux guer
res sont très mécontents. Leurs droits
étaient, disait-on, sacrés. Nous nous sou
venons — j'étais jeune, mais je m'en
souviens — d'une phrase, célèbre à l'épo
que, prononcée après l'autre guerre par
une personnalité politique très influente
dans notre pays, en parlant des anciens
combattants: « Ils ont des droits sur
nous! »

Avouez que ces droits sacrés ne sont
pas tellement respectés. Les anciens com
battants en font l'expérience amère. 11 y
a quelques semaines, les charges de po
lice contre un cortège pacifique d'anciens
combattants l'ont démontré. .

Les anciens combattants des deux guer
res, sans distinction de tendances, sont
unis. Ils l'ont montré le 26 juin 1919 —
tout à l'heure M. le rapporteur y faisait
allusion — en se rassemblant au nombre

de 60.000, place de l'Opéra, à Paris, et en
défilant avec leurs mots d'ordre revendi
catifs.

Nul ne consteste les droits des anciens
combattants, mais le Gouvernement les
refuse, toujours sous le prétexte de diffi
cultés financières, alors que des centaines
de milliards — nous ne cesserons de le

dénoncer — sont engloutis pour la prépa
ration à la guerre et pour la continuation
de la guerre d'Indochine, ce qui a pour
résultat, entre autres, d'augmenter le nom
bre des anciens combattants dans le fu
tur et les pensions de veuves et d'ascen
dants.

Nous regrettons également que trop
d'anciens combattants de la liésistance
rencontrent des difiicultés pour obtenir la
carte du combattant.

Nous protestons contre l'infériorité in
fligée aux anciens combattants de couleur
des territoires d'outre-mer, malgré les sa-
critices qu'ils ont consentis.

Nous protestons contre le refus de M. le
ministre des anciens combattants et de"
tout le Gouvernement d'accorder aux an
eiens prisonniers de guerre la carte du
combattant.

Les anciens prisonniers.de guerre sont
unanimes pour protester contre une telle
décision. Leur action se développera pour
faire aboutir leurs légitimes revendica
tions. Nous serons à leurs côtés.

Avant de terminer, je me permets de
faire une remarque. Le rassemblement des
gauches républicaines est à l'origine de
cette proposition de résolution acceptée
ensuite par la commission des pensions.
Le rassemblement des gauches républicai
nes nous a habitués à le voir suivre doci

lement la politique gouvernementale qui
se refuse systématiquement à augmenter
les avantages des anciens combattants
pour des raisons financières.

C'est la position des élus de ce groupe
et d'autres également à l'Assemblée na
tionale, chaque fois que le groupe com
muniste réclame une amélioration de la
situation des anciens combattants ou pri
sonniers de guerre. Il est vrai qu'aujour-
d'hui ce n'est qu'une proposition de ré
solution, ce qui n'engage pas du. tout la
responsabilité du rassemblement des gau
ches républicaines vis-à-vis du Gouverne
ment et des finances. Je m'abstiens de qua
lifier ces méthodes.

J'espère que dans le cas où un projet
de loi nous arriverait de l'Assemblée na
tionale tendant au même but, le rassem
blement des gauches républicaines et les
autres groupes le voteraient, même si le
Gouvernement s'y opposait.

' Après ces observations, le groupe com
muniste votera la proposition de résolu
tion qui nous est soumise dans le but d'at
tirer, une fois de plus, l'attention du Gou
vernement sur le bien-fondé des réclama
tions de tous les anciens combattants et

victimes de la guerre. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Das
saud.

M. Dassaud. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste apportera lui aussi ses
suffrages à la proposition de résolution de
M. Héline. Il entend cependant donner une
signification bien précise à son vote.

La proposition de M. Héline, à nos yeux,
est en effet valable pour l'année 1949. Ce
pendant, nous entendons bien conserver
toute notre liberté d'action en ce qui con
cerne l'avenir et. notamment, la prépara
tion du-futur budget de 1950.

Mon groupe aussi regrette, bien qu'il ap
partienne à la majorité gouvernementale,
que le Gouvernement n'ait pas cru devoir
apporter phs tôt tous ses soins à la re
traite du combattant et ce d'autant plus
que, dans le passé, un ministre des an- .
ciens combattants et victimes de la guerre
avait cru devoir apporter à mon collègue
M. Rotinat et à moi-même, qui étions in
tervenus à cette tribune, des apaisements •
en disant que la question de la retraite du
combattant allait être mise à l'étude.

Nous regrettons que cela n'ait pas été
fait. En effet, si, pour un certain nombre
d'anciens combattants, il y a une question
matérielle qui se pose par la revalorisation
de la retraite, il y a pour la totalité des an
ciens combattants une question morale
plus encore qu'une question psychologi
que. Nous pensons qu'il n'est pas bon que
l'on ait semblé, dans le passé, se désinté
resser de ceux qui avaient tout donné et
qui n'avaient pas demandé grand'chose.
Car enfin, même les- revendications d^s

associations d'anciens combattants de ce
pays sont restées très modestes. Nous pou-
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vous nous étonner que celte modestie n'ait
incité personne à se préoccuper de la ques
tion. -*

Nous voulons donc, je le répète, apporter
aujourd'hui notre vote. Nous espérons que
le Gouvernement prendra en considération
cette proposition de résolution et que, dans
un avenir très proche, les anciens combat
tants ne pourront plus dire qu'ils sont les
seuls oubliés dans le pays. .

Il n'est personne parmi fous qui ne
puisse hélas, s'incliner devant ces justes
revendication et reconnaître que ceux qui
se sont battus avec tant de dévouement et

d'abnégation, ont une fois de plus raison.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Kalb.

M. Kalb. Mesdames, messieurs, le groupe
d'action démocratique et républicaine vo
tera, bien entendu, de tout son cœur, la
proposition de résolution présentée d'une
façon si émouvante par notre collègue Hé
line. ' .

•

Je regrette simplement que le Conseil de
la République soit obligé d'adopter une
pareille procédure pour taire entendre en
fin la voix des anciens combattants et vic
times de guerre.

Je regrette, avec mes collègues, qu'à la
suite de la magnifique et digne manifesta
tion du 26 juin nous n'ayons pas vu im
médiatement le Gouvernement prendre lui-
même l'initiative de donner satisfaction à
la demande légitime des anciens combat
tants concernant la revalorisation de la
retraite du combattant.

Certes, mesdames et messieurs, les an
ciens combattants méritaient un meilleur
sort que celui qui leur a été réservé jus
qu'ici. Nous nous associons donc de plein
cœur à la proposition de résolution, et
notre groupe la votera. (Applaudisse
ments.,)

M. le président. La parole est à M. Laillet
de Montullé.

V

M. Laillet de Montullé. Le groupe des ré
publicains indépendants s'associe de tout
cœur aux paroles qui viennent d'être pro
noncées,. et votera la proposition de réso
lution die M. Héline. Comme ce dernier l'a
dit fort justement tout à l'heure : entre la
démagogie et l'injustice, il y a place pour
une solution raisonnable.

Cette solution nous paraît raisonnable

Earce qu'elle tend à favoriser les plusgmal-eureux, ceux qui en- ont le plus grand
besoin, c'est-à-dire les plus âgés. Nous es
pérons malgré tout que cette proposition
ne sera qu'une première et très modeste
étape vers la revalorisation de la retraite
du combattant. (Applaudissements.)

II le président. La. parole est à M. Giau
que.

M. Giauque. Le groupe du mouvement
républicain populaire émettra un vote fa
vorable à la proposition de résolution de
M. Héline et du groupe du rassemblement
des gauches républicaines.

Pour cette raison essentielle qu'elle
donne au Conseil de la République l'occa
sion d'exprimer sa volonté de voir le Gou
vernement prendre enfin des mesures des
tinées à. revaloriser la retraite du.. combat
tant1. Il est bien entendu que, si notre com
mission des pensions a été unanime à don
ner son approbation à ce texte, c'est parce
qu'elle a estimé qu'il,s'agissait simplement
de franchir une première étape dans la
yoie de- la revalorisation de cette retraite.

Il va sans dire que les anciens combat
tants ne peuvent se contenter d'une au
mône; or, il s'agit là d'une mesure bien
modeste, v et parce que la présente proposi
tion met1 l'accent sur ce point nous lui
donnerons sans hésiter notre complet
appui. (Applaudissements.)

M. sTernynck. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ter
nynck.

M. Ternynck. Au nom du groupe du
parti républicain de la liberté, je tiens à
m'associer aux paroles qui viennent d'être
prononcées. Je souhaiterais même qu'un
scrutin public, si le règlement le permet,
traduise l'unanimité du Conseil en cette
matière. (Assentiment.)

Comme pour les économiquement faibles,
nous aurions désiré mieux, mais nous
nous contentons de cette première étape
et nous espérons que justice sera faite
pour des pauvres malheureux, dont cer
tains ont quatre-vingts ans maintenant,
qui sont réduits à la misère la plus abso
lue. Il ne tàut pas que ce soit une aumône
et nous devons mettre l'accent sur cette

nécessité de donner une pension à ceux
qui n'ont, comme l'ont dit mes collègues
et camarades anciens combattants, ménagé
ni leur sang ni leur, santé pour venir en
aide à la patrie.

Il faut absolument que le Gouvernement
s'associe et applaudisse à la dignité, comme
l'a dit notre camarade Kalb, de la mani
festation du 26 qui a heureusement con
trasté avec d'autres manifestations, car elle
est restée d'une dignité parfaite.

Les anciens combattants ont toujours été
et resteront toujours de grands patriotes.
(Applaudissements.)

W. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
la tâche de votre rapporteur est particu
lièrement facile, puisque le projet qui vous
est présenté recueille l'adhésion presque
unanime de tous les membres de cette as
semblée, et même l'adhésion unanime
comme me le fait remarquer M. le prési
dent de la commission.

Je voudrais dire que je ne peux que con
firmer les éléments qu'a apportés M. Ma
nent. Quant à M. David, je veux lui répon
dre que, si nous avons abandonné l'âge de
cinquante ans. pour la revalorisation, c'est
pour diverses raisons; l'une d'elles a été
soulignée dans mon rapport. C'était ce que
j'ai appelé un acte de solidarité. Nous pen
sons que les anciens combattants de cin
quante à cinquante-cinq ans feront, sans
hésiter, le sacrifice de ne rien percevoir
momentanément, afin de donner plus de
force à la revendication en faveur de leurs
aînés.

11 fallait aussi, mesdames, messieurs, te
nir compte tout de même des difficultés
financières. Tout à l'heure, un. certain
nombre de nos collègues ont souligné avec
raison qu'il ne s'agissait en ce moment
que d'une première étape, que nous som
mes obligés d'adapter aux possibilités ac
tuelles; mais il est bien entendu, mes
ehers- collègues, que nous rep rendrons
l'année prochaine, avec plus de vigueur et
avec plus d'ampleur, cette revendication.

Je ne répondrai pas à M. David sur la
partie de son intervention qui déborde le
cadre qui nous est fixé aujourd'hui. Je
dis qu'une telle question doit échapper
aux préoccupations partisanes et ne doit

pas entraîner certaines appréciations qui
ne sont pas de mise en pareille matière. II
est certain que la retraite actuellement
donnée est d'une modicité trop- grande.
C'est pour cela, d'ailleurs, que nous vou
lons qu'elle soit revalorisée.

Je m'associerai à toits ceux de mes col
lègues qui ont parlé de la manifestation
du 26 juin. Je me félicite qu'elle se sort
déroulée dans les conditions que vous.con
naissez.

Je dirai avec M. Dassaud, M. Kalb, M. de
Montullé et M. Giauque que nous nous
efforcerons de faire mieux. Je dirai à mon
collègue M. Ternynck qu'il a bien fait de
souligner que la retraite du combattant
doit être une juste réparation et non pas
une aumône,, car la souffrance a aussi sa
dignité. (Applaudissements .)

M. le président de la commission. Je
demande un scrutin public.

M. le président. Voici le texte de la pro
position définitive:

« Le Conseil de la République, consta
tant que la retraite du combattant n'a bé
néficie d'aucune revalorisation réelle de
puis sa création, ému par les justes re
vendications des anciens, combattants, in
vite le Gouvernement à prendre, comme
première étape, les mesures nécessaires
pour assurer, à partir du iar janvier 1949,
le payement de la retraite du combattant
sur les (bases suivantes:

« De 50 à 55 ans, retraite non modifiée;
« De 55 à 60 ans, retraite actuelle dou

blée ;

« De 60 à 65 ans, retraite actuelle tri
plée ;

« Au delà de 65 ans, retraite actuelle-
quadruplée.

« L'ancien combattant âgé de plus de
50 ans et dont l'inaptitude au travail sert ,
constatée par une double expertise médi
cale aura droit au taux maximum de la
retraite, tel qu'il est prévu ci-dessus. g
Je mets aux voix la proposition de ré

solution.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par la commission»
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants..; 310
Majorité absolue. 156

Pour l'adoption.... 310

Le Conseil de la République a adopté.
(Applaudissements.)

— 20 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de, f. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la réorganisation des. éociétés na
tionales de constructions aéronautiques et
de la société nationale d'étude et de cons
truction de moteurs d'aviation et à la pro
tection des secrets de la défense nationale.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 51-i, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé- à la commission de la
défense nationale» (Assentiments ,
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Propositions de la conférence des présidents.

La conférence des présidents propose au
Conseil de la République de tenir séance:

A. —!• Le vendredi 1er juillet, à quinze
heures, avec l'ordre du jour suivant:

1° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'organisation de la sécurité sociale dans
les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion ;

2° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à assurer des ressources stables aux co
mités d'entreprise.

B. — Le mardi 5 juillet, à neuf heures
trente, avec l'oidre du jour suivant:
1° Réponse des ministres aux questions

orales,

N° 65 de M. Pierre Loison à M. le mi
nistre des anciens combattants;

N° 66 de M. Jacques Debu-Bridel à M. le
ministre de la justice;

2° Discussion du. projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant «
Président de la République à ratifier l'ac-

"cord de payement et de compensation mo
nétaire du 16 octobre 1948;

3° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter la loi du 29 décembre 1934
facilitant l'acquisition . de véhicules ' ou
tracteurs automobiles.

C. — Le mardi 5 juillet, l'après-midi et
le soir, et le mercredi 6 juillet, le matin,
l'après-midi et le soir, pour la discussion
du iproiet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires ipour l'exercice 1949;
D. — Le jeudi 7 juillet, à quinze heures

trente, avec l'ordre du jour suivant:

1° Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à refuser l'homologation de l'article 8
de la décision votée par l'Assemblée algé
rienne au cours de sa session extraordi
naire de juin-juillet 1948, relative à
l'extension a l'Algérie des dispositions de
l'acte dit loi du 22 mai 1944 rendant obli
gatoire la déclaration des levés de mesures
géophysiques;

2°- Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 18 de l'ordonnance du
21 avril 1945 (portant deuxième applica
tion de l'ordonnance du 12 novembre 1943

sur la nullité des actes de spoliation ac
complis ipar l'ennemi ou sous son contrôle
et édictant la restitution aux victimes de

ces actes de ceux de leurs biens qui ont
fait l'objet d'actes de disposition.

Il n'y a pas d'opposition ?

Les propositions de la conférence des
présidents sont adoptées.

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
dtbal:

1° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui^
30 juin: .

La proposition de loi (n° 401, année 1949),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 20 de la loi validée du

11 septembre 1911 relative à l'exercice de

la pharmacie, en vue d'autoriser sous cer
taines conditions, le cumul de la profes 
sion de pharmacien avec celle de médecin,
vétérinaire, dentiste ou de sage-femme;

2° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port:

Le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au déclassement de l'an
cienne enceinte fortifiée de Strasbourg.

— 22 —

SUSPENSION DE LA SÉANCE

M. le président. La conférence des pré
sidents a été informée que le Parlement
devait statuer ce soir 30 juin sur le projet
de loi, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord international sur
le blé signé à Washington le 23 mais 1949.

Ce texte, dont la discussion est sur le
point de s'achever à l'Assemblée natio
nale, nous sera aussitôt transmis ; les com
missions compétentes prêtes à rapporter,
demandent que le débat ait lieu ce soir.

La conférence des présidents a donné
son accord.

Je demande au Conseil de la Républi
que de bien vouloir fixer l'heure de la re
prise de -la séance.

M. Charles Brune. Je,propose vingt et
une heures trente.

Plusieurs sénateurs. Vingt-deux heures.

M. Charles-Cros. Je demande la parole.

M. le président. La parole est 4 M. Char
les-Cros.

M. Charles-Cros. Au nom de la sommis-
sion des affaires économiques, je signale,
ainsi que vient de l'indiquer M. le pré
sident, que le rapport et prêt.
La discussion va prendre fin à l'Assem

blée nationale et nous en serons informés
incessamment.

Par conséquent, puisque la première
partie de notre séance est terminée assez
tôt ce soir, je crois que vingt et une
heures trente serait l'heure convenable
pour reprendre nos travaux.

M. le président. M. Charles-Cros propose
de suspendre la séance jusqu'à vingt et
une heure trente.

Il n'y a pas d'opposition ?...

La séance est suspendue jusqu'à vingt
et une heures trente minutes.

(La séance, suspendue à dix-huit heures
trente-cinq minutes, est reprise à vingt et
une heures quarante minutes, sous la Pré
sidence de M. Kalb.)

PRÉSIDENCE* DE M. KALB

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

— 23 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord international sur
le blé signé à Washington le 23 mars 1949

que l Assemblée nationale a adopté après
déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous lq
n° 545 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales et, pour avis,
sur sa demande, à la commission de l'agri
culture. (Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

DEPOT D'UN RAPPORT »

M. le président. J'ai reçu de M. Marcel
Lemaire un rapport fait au nom de la
commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales!
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
gence, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier l'accord international sur
le blé signé à Washington le 23 mars 1949
(n° 545, année 1949).

Le rapport a été imprimé sous le n° 54S
et distribué.

— 25 —

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ

SIGNE A WASHINGTON LE 23 MARS 1949

Discussion d'urgence et adoption d'un avit
sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procéde à IS
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi, adopté après déclaration d'ur
gence, par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier l'accord international sur le blé sign^
à Washington le 23 mars 1949 (n° 545,
année 1949).

Avant d'ouvrir la discussion générale, jà
dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil, des décrets nommant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement
pour assister M. le ministre de l'agriculi
ture:

M. Pierre Maestracci, chargé de mission
au cabinet du ministre de l'agriculture;

M. Rabot, chef du service des; relations!
extérieures au ministère de l'agriculture*
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la paroles
est à M. Lemaire, rapporteur. .

M. Marcel Lemaire, rapporteur de la coU
mission des affaires économiques et rapi
porteur, pour avis, de la commission de
l'agriculture. Je remercie le président Laf
fargue, le président Dulin et mes hono
rables collègues membres de la commis
sion des affaires économiques et de la
commission de l'agriculture, d'avoir bien
voulu me désigner hier soir pour rappor
ter sur le fond et pour avis sur la rati
fication par le Président de la République
de l'accord international sur le blé signé
à Washington, le 23 mars 1949.

Je sais que, dans cette maison, mes col
lègues ont le respect des traditions. Les
pierres, le cadre ont-ils une influence sus
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leurs décisions? Peut-être. Mais j'ai plaisir
à rappeler que les membres de l'ancien
gênât avaient déjà désigné le sénateur mar-
ïiais Patizel en 1936 pour les représenter
& l'office interprofessionnel du blé, office
qu'il présida de 1936 à 1941 à la plus
grande satisfaction des producteurs et des
Consommateurs.

Mes ch ers collègues, de quoi s'agit-il
exactement dans cet accord du 23 mars

.1949? 42 nations, dont la France, ont si
gné à Washington le 23 mars dernier un
accord international sur le blé destiné à
se substituer au texte de 1948 qui n'avait
pas été ratifié par les Etats-Unis. Les négo
ciations, qui avaient commencé le 26 jan
vier, ont réuni plus de 50 nations, dont la
ftussie et l'Argentine qui se sont retirées
avant la fin des travaux. Alors que la con
férence de janvier-mars 1948 s'était dé
roulée dans une atmosphère de pénurie,
telle de 1949 a fait apparaître, en effet, une
telle amélioration de la production du blé
qu'une préoccupation de concurrence sur
les marchés d'exportation a bientôt do
miné les débats et j'insiste sur ce lait
nouveau.

L'objet de l'accord est d'assurer une cer
taine stabilité du commerce international
du blé pendant une longue durée. A cet
effet les dispositions suivantes ont été

; urêtées.

L'accord est conclu pour quatre campa
gnes agricoles. Il entrera en vigueur le
lar août prochain pour expirer le 31 juillet
4953.

Cinq exportateurs se sont inscrits pour
line quantité annuelle de 124.180.000 quin-
Jaux.

L'accord fixe un prix maximum constant
'de 1 dollar 80 canadien le boisseau de
27 kilos, prix auquel les importateurs peu
vent exiger des exportateurs la livraison
des quantités garanties par ceux-ci; et un
prix minimum décroissant par campagne
de 1 dollar 50, 1 dollar 40, 1 dollar 30 et
i dollar 20 auquel les exportateurs peuvent
demander aux importateurs l'achat des
quantités garanties par ces derniers. Il est
entendu que les transactions peuvent s'ef
fectuer aussi bien par la voie au commerce
privé que par un organisme public.

Seront enregistrées par le Conseil, au
«titre des quantités garanties, les opéra
tions réalisées par le prix maximum et le
prix minimum da la campagne considérée,
à moins que l'acheteur et le vendeur ne se
déclarent d'accord pour que certaines
transactions n'affectent pas leurs engage
ments quantitatifs.
II est instituté un conseil international

'du blé composé de représentants de toutes
les nations qui auront ratifié l'accord. Au
sein du conseil, les pays exportateurs dé
tiendront mille voix et les pays importa
teurs 1.000 voix également. Dans chaque
catégorie, les voix seront réparties propor
tionnellement aux quantités garanties. La
France disposera de sept voix.
Le conseil élira dans son sein un comité

exécutif composé de trois pays exporta
teurs et de sept pays importateurs au plus
en vue d'assurer le fonctionnement prati
que de l'accord par délégation de pouvoirs
du conseil; étant entendu que tout pays
qui s'estimer^, lésé par une décision du
comilé exécutif pourra faire appel de cette
décision devant, le conseil. Les frais de
. fonctionnement seront supportés par les
pays membres proportionnellement au
nombre de voix de chacun d'eux.

En vertu des dispositions 3e l'accord, la
France & le droit d'exiger des importateurs

l'achat, au prix minimum stipulé pour la
campagne considérée, d'une quantité de
blé représentant au total 90.000 tonnes;
dans ce total seront comprises les quan
tités que la France aura déjà vendues pen
dant cette même campagne à un prix in
termédiaire entre le prix minimum et le
prix maximum fixés dans l'accord. Réci
proquement, les nations importatrices ont
le droit d'exiger " de la France la livrai
son pendant chacune des années de l'ac
cord et au prix maximum d'une quantité
totale de blé dé 90.000 tonnes; dans ce
total seraient comprises les quantités que
la France aurait déjà vendues pendant la
même campagne à un prix intermédiaire
entre le maximum et le minimum de l'ac
cord.

Les pays participants, dont la France,
s'engagent à ne pas exercer sur le marché
international une action qui tende à faus
ser le libre jeu des prix à l'intérieur des
limites stipulées au contrat.

Les pays exportateurs dont la France,
s'engagent à maintenir les stocks de blé
ancien à la fin de la campagne agricole à
un niveau approprié pour leur permettre
de remplir leurs ^engagements quantitatifs
au cours de la campagne suivante.

La France devra payer une cotisation an
nuelle au Conseil.

Il résulte des dispositions de l'accord sur
les équivalences de jirix entre les blés de
différentes qualités et de différentes pro
venances, que. si la France est requise de
livrer du blé au prix maximum, elle rece
vra une somme correspondant à 1,80 dol
lar canadien par boisseau de 27 kilogs en
viron, soit environ 1.796 francs.

Si la France exerce son droit d'exiger
des importateurs qu'ils lui achètent son
blé au prix minimum, elle recevra une
somme correspondant à 1,50, 1,40, 1,30,
1,20 dollar canadien le boisseau, soit res
pectivement: 1.497, 1.397 1.297, .1.197, se
lon la campagne considérée, à laquelle
s'ajoutera une prime représentant la diffé
rence du coût de transport entre le blé
français et le (blé canadien vers le pay§
acheteur considéré, mais de laquelle pourra
être déduite une réfaction pour différence
de qualité entre le blé français et le blé
type canadien pris pour base de l'accord
Manitoba n° 1. L'accord doit être ratifié

d'ici le 1 er juillet prochain. Il entrera en
vigueur le 1er août, à condition qu'il ait
été ratifié par dos pays . représentant
80 p. 100 des engagements garantis à l'ex-
porlation et par des pays représentant
70 p. 100 des engagements garantis à l'im
portation.

Une première session du conseil réunira
à Washington en juillet les pays ayant
donné leur ratification. Elle aura pour ob
jet essentiel la mise au point des modalités
d'application de l'accord. Celles-ci auront
été étudiées entre temps par une commis
sion préparatoire, composée de représen
tants des dix pays, dont la France, qui doit
tenir sa session aussitôt avant la réunion
du conseil.

Pour nous, Français, il s'agit tout sim
plement de faire prendre à la France une
position exportatrice alors que, depuis la
libération, elle avait une position impor
tatrice. Ce renversement de position n'est-
il pas un peu osé ?

Au moment où cet accord était signé,
en mars, je demandais à_.cette même com
mission des affaires économiques l'impor
tation de 3 millions de quintaux de blé
pour permettre de faire une soudure gui
s'avérait difficile.

Y a-t-il contraction ? Pour l'avenir, non ;
pour l'immédiat, une certaine prudence
peut être faite, et l'article 10 nous donne
assez de tranquilité à ce sujet.

Deux facteurs essentiels ont influencé
la commercialisation du blé de 1940 k
1948. Les cultivateurs n'ont pas pu res
pecter la loi de restitution. Ils ont exploité
leur sol.

Il ne pouvait donc pas être question de
grosses récoltes. Cette mine de capital
terre n'a pas été assez mise en évidence.

Enfin, les animaux ont concurrencé
l'homme dans sa nourriture céréalière.
Je vous rappelle que, dans la produc

tion agricole française, les céréales repré
sentent 30 p. 100 de la production totale,
dont 17 pour la consommation humaine et
13 pour la consommation animale.

Cette concurrence aurait pu prendre fin
bien plus vite, si, en 1944, 1 agriculture
française avait été mieux orientée. Cette
concurrence est enfin terminée. L'équili
bre a été réalisé par une politique plus
réaliste.

Donc, si les engrais sont en quantité
suffisante et à des prix permettant aux
paysans de les acheter, nous avons l'es
poir d'une bonne récolte. Le problème des
cultures, dans certaines régions, est -un
problème de financement et d'accroisse»
ment et de rendement unitaire. A titre
de documentation, je peux vous indiquer,
pour deux départements, l'un dans 1«
Nord-Est, l'autre dans le Sud-Ouest, les
chiffres suivants: la décade moyenne de
rendement entre 1890 et 1900 représente
pour l'un 16,9 quintaux, pour l'autre
13 quintaux. Pour la décade 1929-1939, on
a relevé un rendement moyen de 22 quin
taux pour l'un et de 11 pour l'autre.

Par une meilleure préparation des terres,
par une utilisation rationnelle des fu
mures, par la lutte -contre les ennemis des
cultures, nous pouvons augmenter nos
rendements. Si l'équilibre du prix des cé
réales secondaires et du prix du blé est
maintenu, la position exportatrice de la
France en blé n'est pas une position osée.
Elle est utile; c'est aussi une preuve du
redressement français par ses populations
laborieuses.

Puisque cette position semble possible,
quel est le tonnage pour lequel la France
a pris un engagement ? 90.000 tonnes, soit
900.000 quintaux, moins d'un million. ■

Je vous rappelle que, pour la compagne
1937-1938, la récolte, en millions de quin
taux était de 78 millions et la commercia
lisation de 46 millions.

Pour 1939, la récolte était de 98 millions
de quintaux et nous avons commercialisé
76 millions.

Pour 1940, la récolte était de 73 mil
lions de quintaux et nous avons commer
cialisé pour 40 millions de quintaux.

Pour 1945-1946, la récolte était de 43 mil
lions de quintaux et la commercialisation
de 26 millions de quintaux.

Pour 1946-1947, la récolte était de 66 mil
lions de quintaux et la commercialisation
de 43 millions de quintaux.

La récolte catastrophique de 1947 était
de 32 millions de quintaux et la commer
cialisation de 18 millions de quintaux.

Pour 1948-1949, l'année écoulée, la ré
colte était de 75 millions de quintaux pour
une commerculiiation de ïuilliong de
guyitaus»



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 30 JUIN 1940 1647,

Je m'excuse d'insister sur le terme de
'« commercialisas ion » et sur ces chiffres,
mais ce sont les seules quantités qui vous
intéressent: c'est ce que les producteurs
de blé mettent sur le marché.

Pour 1948, 1949, 1951, 1952, à condition
que les producteurs de blé, en 1949, sè
ment une surface suffisante de blé et que
la collecte se fasse normalement à la fois
pour la nourriture de la métropole et pour
combler le déficit possible sur l'Afrique du
Nord et les territoires d'outre-mer pour
une reconstitution du stock en France et
pour la constitution- d'un stock "de sécurité
indispensable, étant donné que les récoltes
ne sont pas semblables d'année en année,
ii permettra la sécurité du consommateur.

La France cherche sa voie: la sécurité
de la rémunération n'est pas garantie alors
mie des prix « planchés » sont prévus
dans les autres nations. Que les Etats-Unis
donnent 3.500 francs de subvention au
moins par tonne de betterave produite,
l'usure du sol est telle aux U. S. A. que
l'assolement doit être repris.

Je voudrais que le prix du blé et des
céréales secondaires soit fixé non pas pen
dant ou après la moisson, mais avant les
semis.

Les contrats simples, liant producteurs et
organismes stockeurs commerçants ou
coopératives. Une politique révolutionnaire
est nécessaire. Notre économie en général
et notre économie agricole sont aussi vé
tustes que nos bâtiments agricoles et M. le
ministre de l'agriculture le sait bien.
Quelles sont les nations? Lesquelles sont

exportatrices, lesquelles sont importatri
ces ?

Cinq pays exportateurs: Australie, Ca
nada, U. S. A., France, Uruguay qui doi
vent fournir à trente-sept pays importa
teurs 124.180.000 quintaux de blé : l'Arabie,
l'Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Cey
lan, Chine, Colombie, Cuba, Danemark,
Égypte, Équateur, Grèce, Guatemala, Inde,
Israel, Italie, Liban, Liberia, Mexique, Nica
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama,
Paraguay, Pays-Bas, Pérou,- Philippines,
Portugal, république dominicaine, Hoyau-
me-Uni, Salvador, Suède, Suisse, Union
sud-africaine, Venezuela.
L'annexe A de l'article 3 donne le ta

bleau des achats garantis par ces nations
et l'annexe B de ce même article le ta
bleau des ventes garanties.

Deux nations participantes n'ont pas si
gné l'accord: l'U. R. S. S. trouvant les
contingents à exporter trop faibles; l'Ar-

fentinnteteosti bmaant que les prix envisagéstaient trop bas.

Les dispositions générales sont régle
mentées par vingt-trois articles:
L'article 1er définit l'objet: assurer des

approvisionnements de blé aux pays im
portateurs et des marchés de blé aux pays
exportateurs, à des prix équitables et
ftanles.

L'article 2 définit les équivalences : prix,
mesures, le code frais de détention, coût
et fret et l'année agricole dans les pério
des suivant les pays.

L'article 3 précise les achats garantis et
ventes garanties pour les années agricoles
pour chaque pays exportateur et chaque
pays importateur.

L'article 4 ordonne l'enregistrement des
transactions au titre des quantités garan-

. ties.

l'article 5 précise l'exercice des droits,

L'article 6 donne les prix Facq, qualité
moyenne marchande et ftfb franco bord
navire de mer, • avec tableaux pour cha
que pays.

Pour l'article 7 je lis .le paragraphe I:
afin d'assurer des fournitures aux pays
importateurs, chaque pays s'efforce de
maintenir les stocke de blé de l'ancienne
récolte, à la fin de l'année agricole, à un
niveau suffisant pour assurer qu'il exécu
tera au cours de chaque année agricole ses
engagements au titre des ventes garanties
aux termes du présent accord.

L'article 8 est purement administratif.
L'ajustement des quantités garanties, est
donné par les articles suivants.
L'article 9 donne la méthode des ajus

tements dans le cas de non-participation
ou de retrait de certains pays.

L'article 10 est très important. Il pré
voit les ajustements en cas de récolte in
suffisante ou de nécesité de sauvegarder
la balance des payements ou des réserves
monétaires (voir paragraphe 3, page 19).

L'article 11 prévoit l'augmentation par
consentement mutuel des quantités garan
ties.

L'article 12 prévoit les achats supplé
mentaires en cas de besoins critiques.

La quatrième partie est uniquement ad
ministrative, elle prévoit la constitution
d'un conseil international du blé pour ad
ministrer.

Je vous donne ici la répartition des
voix: Uruguay, 4 voix; France, 7 voix,
à quelques unités près; Etats-Unie, 369
voix; Canada, 450 voix; Australie, 170
voix, ce qui ferait, en divisant par qua
tre, un représentant pour l'Uruguay, 9
pour la France, 91 pour les Etats-Unis, 114
pour le Canada, 45 pour l'Australie. Le
conseil détermine les sessions, le quorum,
le siège provisoire, la capacité juridique
des décisions.

L'article 14 précise comment est consti
tué le comité exécutif: il est composé de
3 pays exportateurs, 7 pays importateurs
chaque catégorie élisant ses représentante.

L'article 15 prévoit qu'il sera créé égale
ment un comité consultatif des équivalen
ces qui donnera son avis sur les ques
tions visées aux paragraphes A, 5, 6 de
l'article 6.

L'article 16 donne l'organisation du se
crétariat.

L'article 17 indique les dispositions finan
cières, frais des délégations, cotisation ini
tiale.

L'article 18 prévoit une coopération avec
d'autres organismes intergouvernemen-
taux. Le paragraphe 2 n'est pas très net.

L'article 19 codifie les contestations et les
réclamations.

L'article 20 précise la date d'entrée en
vigueur.

L'article 21 prévoit l'entrée des nou
veaux adhérents, et l'article 23 les appli
cations territoriales. r

Pour être complet, je dois préciser que
l'accord a été écrit en langue française et
en langue anglaise, l'une et l'autre faisant
également foi. L'original est déposé aux
Etats-Unis d'Amérique. Il me faut préciser
que la substance de l'accord ne peut être
modifiée par le conseil international ni par
le comité exécutif, mais pa» les gouverne
ments. Sans aucun doute, l'aibeence des
deux grands pays exportateurs jointe an

fait que certains exportateurs signataire#
peuvent disposer de quantités importantes
de blé en plus de celles inscrites dans l'ae-
cord fait apparaître que l'accord ne couvrd
qu'uns partie du marché international di(
blé et qui risque, de ce chef, de ne répon
dre qu'imparfaitement à son rôle de sta«

; bilisateur. Et si l'on ajoute qu'il ne touchai
[ en rien aux problèmes de production ni Jai '
! consommation, l'accord international sur le
i blé ne parait marquer qu'une contribution
modeste à l'équilibre des économies agri
coles dans le monde. Et c'est un point très! -
important que je devais signaler. Le but
n'est pas atteint entièrement.

J'en arrive aux prix: 900.000 quintaux i
j. 1.800 francs le quintal, ce qui donne un®
! perte sur le cours normal d'un milliard*

1,8 dollar le boisseau à 270 francs ari
cours moyen du dollar, moyenne arithmé
tique entre dollar libre et dollar officiel.

,L'avis de la commission des affaires éco
nnmiques est que ce milliard ne doit pas
être payé par les consommateurs mais
supporté ipar les producteurs. Il y a i mii<
lion 700.000 producteurs.

Je me permets d'insister en signalant
! que les prix ne sont pas les prix normaux
des pays exportateurs, Canada et autres*

Leurs prix sont sensiblement les mêmes
que les nôtres; et je suis convaincu que!
M. le ministre pourra le confirmer.

i Sur les producteurs français, 1. 500.000
livrent moins de 50 quintaux, et sèment
moins de trois hectares. 200.000 seulement
font plus de 50 quintaux et livrent 26 mil
lions de quintaux en gros, ce qui repré
sente, si ces 200.000 producteurs doivent
supporter les frais de cette opération, une.
retenue d'environ 35 francs par quintal.

Si ce sont seulement ceux qui livrent 10Q
quintaux, alors la retenue devra être de
50 francs.

Je vous livre ces renseignements sana
en tirer de conclusions, car un débat

( s'ouvrira certainement sur les prix diffé
rentiels un jour prochain dans cette as*
semblée.

Une, caisse de péréquation pourra être
organisée. Nous souhaitons que ce soit
l'O. N. I. C. qui soit chargée de cette'
ganisation, comme nous souhaitons qut
'O. N. I. C. retrouve ses prérogatives de
1936.

Mes collègues ont, non sans une pointe!
de malice, donné ce rapport, à un repré
sentant nettement caractérisé de l'agricub
ture, je reprends les termes exacts poui!
que ce soit un engagement à ne pas aug*
menter les prix.

Mes chers collègues, je tiens à' être net.
Il a été collecté l'année passée 48 miV
lions de quintaux de Iblé. Il en faudra»
en gros entre 52 et 55 cette année et tfi
récolte ne sera pas meilleure..

Tout est une question de prix d'abord
et de rapports prix céréales secondaires#
blé ensuite et avantages fiscaux, exonéra»»
tion des surfaces semées en blé par exem
ple, car il nous faut, pour honorer notre
signature, augmenter nos surfaces en blé
en automne 1949 de 200.000 hectares et*
d'autre part, collecter 55 millions de quin
taux. Je souhaiterais, pour éviter les
fraudes, la suppression de la taxe F. N<
C. A., 255 francs par quintal. H faudra
alors trouver 12 millions ailleurs, mais
voter les accords de Washington sans-
vouloir par la suite accepter ces mesures,
c'est voter un accord qui ne sera pa»
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[vraisemblablement tenu dans l'immédiat,
faute de marchandises suffisantes.

Avant la guerre l'abondance pour le
Consommateur entraînait la ruine pour le
producteur, et l'on cherchait à combattre
l'effondrement des prix par la limitation
de la production — le programme de mal
thusianisme économique est un contre
sens qui se traduit par un abaissement
du bien-être général.
• La situation inverse hier va-t-elle rede
venir la même aujourd'hui: il faut pro
duire au maximum. J'ai lu les comptes
rendus de la conférence qui s'est tenue
en 1943 en Virginie. Je vous les rappelle.
Le président Roosevelt disait: « Chaque
iftation individuellement et toutes les na
tions collectivement doivent prendre
toutes les mesures nécessaires pour dé
[veiopper les ressources mondiales en pro
duits alimentaires, de manière à ce
qu'elles soient suffisantes pour les besoins
essentiels de la population mondiale. Au
cun obstacle, qu'il vienne du commerce
international, des transports ou de la ré
partition intérieure, ne doit permettre
qu'une nation ou qu'un groupe de citoyens
dans une nation soient empêchés d'obte
nir la quantité nécessaire d aliments à
leur santé. Ces problèmes sont les plus
fondamentaux de tous les problèmes de
l'humanité, car sans aliments et sans vê
tements, la vie elle-même est absolument
impossible. »

I1 est trop important, pour l'avenir de
l'humanité que l'enfant et l'adulte reçoU
vent la nourriture nécessaire à une santé

Earfaite pour laisser cette chose accu hasard,a société doit désormais en accepter la
responsabilité, mes chers collègues. La po
pulation française et la population mon
diale augmentent. La France doit pouvoir
Suffire à ses besoins et doit exporter pour
Équilibrer sa balance commerciale.
Pour y arriver, en ce qui concerne le

blé, il faut augmenter les rendements, il
(aut semer davantage, il faut livrer. ,

. 11 faut compléter un accord partiel qui
|ie garantit , pas suffisamment l'avenir, il
faut tenir les engagements et payer l'agri
culture, ou la mettre dans la même situa-
lion de production que les pays lesx plus
favorisés en équipement, salaires et en
trais. ^
Avec ces réserves, je vous propose, au

iom des commissions, de ratifier les ac
cords. (Applaudissements à gauche, au
Rentre et à droite.)

, M. le président. La parole est à M. Pri-
taet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, hier,
Hevant la commission de l'agriculture et
Hés affaires économiques, M. le ministre
jde l'agriculture a dégagé dans un sens
llfrien détermné l'économie générale de
l'accord international sur le blé signé à
{Washington, le 29 mars 1019.

■Avec un optimisme et même un enthou
siasme un peu forcé, M. le ministre s'est
fBùrtout efforcé de nous démontrer que cet
.accord .ouvre à notre agriculture des per
spectives favorables pour consacrer notre
•K>sitio>n de nation exportatrice ipour l'ave-
mir.

Si l'on étudie cet accord en s'armant
simplement du solide bon sens des culti-
yateurs français, il est facile de sentir aus
sitôt qu'il n'ouvre aucun débauché à la
France et qu'au contraire il nous ferme
les marchés extérieurs, au seul profit des
trois grands pays exportateurs : Etals-Unis,

Canada et Australie. l'Uruguay n'ayant,
qu'une place négligeable."
Aux termes de l'accord, la France ne

pourra, en effet, exporter jusqu'en 1953,
que 900 000 quintaux de blé par an, c'est-
à-dire que les Etats-Unis ne nous accor
dent, pour une durée de quatre ans, jue
la maigre possibilité d'exporter moins d'un
million de quintaux, alors que la France,
de son côté, accepte de garantir 45.740.000
quintaux d'exportation aux Etats-Unis,
55.270.000 quintaux au Canada et 21.770.000
quintaux à l'Australie, soit, pour les trois
pays réunis, 99 p. 100 du blé exportable.
Le reste, soit 1 p. 100, est réparti entre
la France et l'Uruguay.

M. le ministre a déclaré que le Gouver
nement s'était empressé de signer cet ac
cord qui nous lie pour quatre ans, parce
que, selon son expression, « il ne nous se
rait ipas possible de prendre le train en
marche ».

Quant à nous, nous avons l'impression
que, dans cette affaire, le Gouvernement
s'est trompé de train, qu'il s'est engagé
sur une voie où il n'y a ni bi furcation ni
correspondance et que, pendant quatre
ans, il voyagera en wagon plombe, dans
une direction inconnue.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Comme pour aller en
Russie ! (Sourires.)

M. Primet. Je vais en faire la démons
tration. En effet, s'il est vrai que pour la
campagne 1949-1950, il serait difficile, peut-
être impossible même, d'exporter les 900.000
quintaux — ne devons-nous pas, en effet,
rembourser un million d'avances à l'Ita
lie et aux Pays-Bas, je ne suis pas le seul
à avoir cette crainte — il est par contre
prévisible, j'emploie ici les chiffres four-'
nis hier par M. le ministre, qu'en 1952-
1953, nous serions en mesure d'exporter
15 millions de quintaux. L'accord de
Washington ne tenant aucun compte de
ces possibilités d'accroître notre produc
tion, jouera alors nettement contre nous,
sans qu'il nous soit possible d'y changer
quelque chose puisque nous ne disposons
que de sept voix au conseil international
du blé.

Nous ne pourrons, en 1953, livrer que
les 900.000 quintaux prévus dans l'accord,'
car il nous interdit par avance l'ouver
ture de marchés par voie d'accords bilaté
raux, ces trois grands pays exportateurs
monopolisant à leur profit l'ensemble des
marchés.

La démonstration est ainsi faite qu'il
n'y a pas lieu de s'enthousiasmer de tels
accords. Ce qui est beaucoup plus grave
encore, c'est l : obligation de vendre à un
prix dérisoire le blé que nous exporte
rions dans le cas où nous serions en me
sure de faire des exportations.

Quels sont ces prix ? 1.497 francs le
quintal pour la campagne 1949-1950; 1.397
francs pour la campagne 1950-1951, 1.297
francs pour la campagne 1951-1952,
1.197 francs pour la campagne 1952-1953,
c'est-à-dire des prix bien inférieurs à nos
prix de revient moyens.

Voyez-vous les magnifiques horizons
s'ouvrant à la France, nation exporta
trice ? 900.000 quintaux à 1.197 francs!
Ce n'est pas sérieux.

Certains de nos collègues diront, comme
nous l'avons déjà entendu, que l'agricul
ture française doit faire un immense
effort pour diminuer ses prix de revient
et augmenter sa productivité, H n'est pas

sérieux non plus d'exiger de nos paysans
un tel effort au moment où l'écart entre
les prix industriels et les prix agricoles
s'accentue, au moment où le Gouverne
ment autorise l'augmentation du prix des
engrais azotés de 35 francs par quintal.

; Laissons-là ces contradictions dans les
quelles se débattent certains de nos col
lègues et voyons brièvement les objectifs
réels de cet accord.

Il s'agit, premièrement de consolider le
monopole mondial de l'exportation du blé
pour les Etats-Unis, le Canada et l'Austra
lie, ceci afin de pallier la crise qui les me
nace; deuxièmement de contraindre d'une
façon définitive les pays qui ont souffert
de la guerre, comme la France, à se main
tenir à un niveau très bas de production.
Les seuls marchés que le Gouvernement
fait miroiter à nos yeux, pour apaiser les
craintes de nos producteurs, sont l'Allema
gne et l'Angleterre; mais ce sont les Etats-
Unis et leurs deux satellites qui les acca
parent et qui, seuls, seront en mesure
d'ailleurs de couvrir les énormes besoins
anglais en blé, qui sont de l'ordre de
48.198.000 quintaux, sans qu'il soit réservé
à la France la moindre possibilité.

Il en est de même pour la Belgique, les
Pays-Bas et l'Italie. Quant à. l'Italie, je ferai
remarquer en passant que pour faire ad
mettre Jô projet d'union douanière franco-
italien qui menace notre production viti
cole, fruitière et de primeurs, le Gouverne
ment veut nous faire croire à la possibilité
de livraison de blé français à l'Italie alors
qu'elle est inscrite comme importatrice de
11 millions de quintaux dans un accord
où nous ne sommes exportateurs que de
900.000 quintaux! L'Italie a pris, en
somme, 1 engagement d'acheter son blé
aux Américains et ne pourra donc pas en
acheter à la France.

Certains pensent peut-être naïvement
que l'Allemagne ne figurant pas parmi les
trente-sept nations importatrices, ce mar
ché est réservé à la France. Cela signifie
également que les Etats-Unis se réservent
encore la part du lion pour écouler leur
excédent. En définitive, tous les marchés
seront fermés au blé français et pour nous
consoler l'accord prévoit que la France
pourra éventuellement augmenter son ex
portation dans la mesure où les besoins
des pays importateurs dépasseront les chif
fres prévus dans l'accord.

C'est une offre de Gascon; on s'est mo
qué de nous, car les Etats-Unis disposant,
après la prochaine récolte de 785 millions
de quintaux pour une consommation éva
luée à 180 millions de quintaux, obligeront
les autres pays à s'effacer devant eux en
usant de l'avantage de leurs prix de re
vient inférieurs à 1.197 francs le quintal.

Devant de tels moyens et de tels prix,
nous serons obligés, encore une fois, de
nous incliner.

L'accord de Washington n'est en défini
tive qu'une des multiples arm'es des Etats-
Unis pour tenter de renforcer leur hégé
monie, d'une part, et d'éviter la crise qui
les menace, d'autre part.

Cet accord sacrifie l'avenir de notre
agriculture et porte atteinte à notre indé
pendance.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Voulez-vous me (permettre cie
vous interrompre, monsieur Primet ?

M. Primet. Volontiers,
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- M. le président. La parole est h M. le
président de la commission de l'agricul
ture, avec la permission de l'orateur.

M. le président de la commission de
l'agriculture. On reproche souvent au Gou
vernement de ne pas prévoir. Au moment
où nous avons, pour écouler nos produits
agricoles, prévu des exportations en ce
qui concerne le blé qui est une céréale
essentielle, je crois qu'il faut tout d°
môme féliciter le Gouvernement et non
pas tenir les propos que nous venons d'en
tendre. (Applaudissements à gauche, au
rentre et à droite.)

M. Primet. J'estime, mon cher président,
que vous vous contentez de bien peu de i
chose. Je vous demande simplement de ]
multiplier 900.000 quintaux par le prix
fixé, vous verrez que le produit ne chan
géra pas beaucoup la situation.

M. le président* Je la commission de
l'agriculture. Les 900.000 quintaux ne re
présentent rien par rapport à la récolte de
agriculture française évaluée, vous le

savez, à 70 millions de quintaux. ( ;
M. Primet. Le groupe communiste, pour

ne pas avoir à reprendre la parole dans
ce débat déclare tout de suite et très fer
mement qu'il ■se refuse à ratifier cet ac
cord qui, pour un plat de lentilles, liera
te sort de la France pendant de trop lon
gues années. ,(Applaudissements à l'ex
trême gauche.")

M. le président. La parole est à M. le
•ministre de l'agriculture,

M. Pierre Pflimlin, ministre de l'dgricui-
ture. Mesdames,, messieurs, l'excellent
rapport que nous avons entendu- tout à
l'heure me dispensera de vous exposer les
caractéristiques de la structure de l'accord
qui est :soumis à votre approbation. Jô
veux me borner très brièvement aux cri
tiques qui ont été formulées par le repré
sentant du .groupe communiste»
M. Primet a poursuivi tout à l'heure cer

taines , comparaisons ferroviaires qui
avaient été esquissées hier. Je voudrais,
persévérant dans cette voie, lui dire qu'il
«emble avoir mal lu l'indicateur..,

M. Pierre Boudet., Il a déraillé I (Sou
rires.)

M. le ministre. „.car l'interprétation
qu'il nous donne de l'accord de Washing
ton n'a, avec la réalité, que des rapports
assez lointains.

De quoi s'agit-il ? Les 42 pays signatai
res, 5 exportateurs, 37 importateurs, se
sont engagés réciproquement, les uns à
livrer, les autres à recevoir des contin
gente déterminés. Ces contingents repré
sentent un total d'environ 12 millions de
tonnes. Il suffit de comparer ce chiffre à
celui des exportations globales qui ont été
réalisées tant avant la guerre que depuis
la su erre pour se rendre compte .que l'ac
cord de Washington ne couvre en réalité
que la moitié -environ dji -commerce mon
dial du blé. - A

En d'autres termes, les engagements de
Washington ne représentent -qu'une frac
tion de ce que les pays exportateurs se
ront conduits à exporter et de ce que les

Fa ccs imp soerrtoateu ars, adhérentpsoroeur.non àaccord, seront amenés à importer.

Dès lors, la France, en signant cet ac
cord et en se bornant à se faire infcrire
pour un -conUngent. de 90.000 tonnes, ne
s'interdit pas d'exporter davantage si elle

dispose d'excédents supplémentaires. (Ap
plaudissements à gauche, au centre cL à
droite.)

Sans doute, peut-on considérer —
comme M. le président de la commission
de l'agriculture le soulignait très juste
ment tout à l'heure — que 90.000 tonnes
ne représentent qu'une faible fraction de
notre récolte commercialisable.

Il faut considérer, mesdames, messieurs,
que nous avons été conduits à entrer dans
ce système à un moment où", en pleine
transition entre la pénurie et la surabon
dance, nous n'avions pas encore, pour la
campagne qui va s'ouvrir, la certitude de
disposer de larges excédents.

Le programme à long terme qui a été
élaboré par la France et présenté par elle
l'an dernier à l'Organisation européenne
de coopération économique prévoit un ac
croissement progressif de notre produc
tion.

J'ai constaté .avec satisfaction que
M. Primet ne conteste en 'aucune manière
la possibilité de réaliser cet -,oibjectif et
qu'il approuve ainsi implicitement une
partie au moins de ce plan Marshall sur le
quel nous avons l'habitude d'entendre de
ce côté-ci de l'Assemblée (L'orateur dési
gne l'extrême gauche) des appréciations
plutôt défavorables. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Même très singulièrement, le représen
tant du groupe communiste s'inquiète ter
riblement des entraves que l'accord de
Washington pourrait apporter à la réalisa
tion de ce même plan Marshall. Je par
tage, je puis l'en assurer, sa sollicitude
pour celte grande entreprise de coopéra
tion européenne. Je voudrais démontrer à
cette Assemblée, qu'en réalité, les inquié
tudes de M. Primet sont vaines.

Car, enfin, il s'agit pour nous de savoir
si, en marge de l'accord, il nous sera pos
sible, en 1951, 1952, 1953, d'exporter les
excédents dont nous pouvons disposer.
L'argumentation que nous avons entendue
se résume en ceci: interdiction nous est
faite d'exporter davantage. D'ailleurs, s'il
existait des marchés, ces marchés seraient
par avance accaparés par les trois grands
pays exportateurs qui, à nos côtés, figu
rent dans l'accord.

Il n'y a rien , de tout cela dans le texte
môme du traité. D'abord, en considérant
l'ampleur des débouchés qui pourraient
s'offrir à nous, nous disposons, -à cet
égard, de chiffres qui ont quelque valeur
puisqu'ils sont extraits des rapports que
les pays participant à la coopération euro
péenne ont présenté à l'organisation l'an
dernier.

Ces pays ont, pour 1952 et 1953, évalué
leurs Besoins.

Je ne donnerai pas le détail de tous les
chiffres, je me bornerai à lire les chiffres
globaux exprimant les besoins d'importa
tion des dix-neuf pays participant à la
coopération européenne en 1952 et 1953,
qui atteignent 14.900.000 tonnes.
Ces mêmes pays sont inscrits à l'accord

de Washington pour des contingents d'im
portation globaux de 8.796.000 tonnes. Il
suffit de faire une soustraction pour cons
tater qu'il subsiste des besoins non cou 
verts par l'accord de Washington, qui
s'élèvent à un total de 6.262.000 tonnes,
c'est-à-dire plus de 62 millions de quin
taux.

Par conséquent — et vous voyez que la
démonstration est aisée — si nous arri
vons à réaliser, comme nous l'espérons,

dans leur intégralité, nos objectifs de
1952, et si nous disposons effectivement
d'un excédent de 15 millions de quintaux,
cet- excédent vé représentera que le quart
des besoins européens non couverts par
l'accord de Washington. Il convient de
noter que nous figurons précisément dans
cet accord comme seul pays exportateur
parmi les pays d'Europe .occidentale.
Sans doute, me direz-vaus que la coopé

ration économique ne '•couvre qu'une
partie, et je m'étonne que M. Prinjet qui,
peut-être, a l'habitude de tourner parfois
ses regards sur cette partie orientale de
l'Europe, ne se soit pas davantage préoc
cupé d'un autre aspect du problème. Car
si les trois grands pays exportateurs qui
figurent, à l'accord ne possèdent aucun
privilège au delà de leurs contingents, il
existe certains autres pays qui, eux,, ont
refusé de figurer à l'accord: l'Argentine,
parce que les prix lui ont paru insuffi
sants, l'Union soviétique, parce que les
contingents d'exportation qu'on lui offrait
lui ont paru insuffisants. Cette grande
puissance productrice de blé s'est réservée
une -entière liberté d'action. J'imagine -que
le jour où la France, ayant réalisé ses
objectifs, essaiera de placer ses excédents
sur les marchés européens, la concurrence
américaine ne sera pas la seule qu'elle
rencontrera. (Applaudissements- à gauche,
nu centre et à droite.)

Bien sûr, je ne soutiens pas qu'il y ait ,
lieu de s'enthousiasmer. Je ne prétends en
aucune manière que le problème de l'ex
tension de notre production du tilé et d«r
la conquête des débouchés extérieur? soit
entièrement résolu par Taccord de Was
hington.

Cet accord, dans notre esprit, ne repré
sente qu'une étape. Pouvions-nous, dès
l'abord, franchir une étape, plus grande ?
Je réponds « non » pour- cette simple
raison que l'accord de.washington est un
accord de stabilisation, qu'il repose tout
entier sur la constance des contingents.
Dès lors, son point de départ se twuvanl
être 1949, au moment où nos objectifs ne
sont pas encore réalisés, où nous sortons
à peine de la pénurie, nous avons été
obligés, non pas par la volonté des autres,
comme on semble l'imaginer, mais par
une sage appréciation de nos propres pos
sibilités immédiates d'exportation, de de
mander un contingent de 90.000 tonnes.
D'aucuns peuvent penser légitimement
que pour la seule campagne de 1949-1950;
la réalisation de ce contingent de 90.000
tonnes pourra., le cas échéant — c'était la
pensée de M. Primet.—< être discuté.

Le contingent était constant pour la
durée de l'accord. Ce même chiffre d«
80.000 tonnes, -qui est retenu pour les
années suivantes," représentera sans doute
la totalité de nos possibilités en 1943-1950.
Il ne représentera qu'une fraction au «cour*
des années suivantes proporlioffïel-lement
de plus en plus faible. Il supposera «Sabord
l'effort pour les excédents supplémentaires
dont nous pourrons disposer dans deux
ans. H faudra, dès lors, avoir des débou*
chés d'une autre ampleur que ceux que
nous avons pu résoudre lors de l'accord
de Washington.

A cet égard, il nous suffit de savoir quo
la voie reste entièrement libre et que aoug
avons autour de nous ces marchés euro
péens dont les besoins resteront considé
rables. Je ne pense pas que nous ayons des
raisons de croire que ces débouchés seront
hors d'atteinte puisqu'ils sont d'abord géo«
graphiquement à notre portée et que nous
aurons par rapport à des pays exportateurs
lointains des avantages en raison da prix
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du transport et parce que les exportateurs
de blé de France se sont engagés si réso
lument dans la voie de modernisation et
de l'accroissement de la productivité que
nous pouvons penser que la réalisation du
plan que nous avons établi aboutira non
seulement à augmenter les quantités dont
nous disposons mais progressivement à di
minuer nos prix de revient.

Je tiens ici, à insister sur le fait que le
système de garanties des prix dont M. le
rapporteur a parlé tout à l'heure et qui est
l'une des pièces maîtresses du système qui
doit nous conduire à la réalisation de nos
objectifs, doit nous permettre, par le sys
tème du rendement forfaitaire croissant.
de stimuler cet effort vers une productivité
meilleure. C'est là une condition- indispen
sable de la conquête des débouchés exté
rieurs en présence de compétiteurs, qui ne
manqueront pas, de surcroît, de nous dis
puter la place. Car il ne convient pas ici
de nous leurrer d'illusions et de croire
que la tâche qui nous attend soit, à
favance, résolue. Ce sera bien d'une lutte
qu'il s'agira. L'essentiel pour nous est de
penser que l'agriculture française sera en
mesure de la soutenir. (Applaudissements
& gauche, au centre et à droite .)
Eh bien ! cette lutte pose un problème

des prix et je peux, ici, être très bref,
M. le rapporteur ayant déjà traité cette
question.

Ce problème des prix, M. Primet l'a pré
senté d'une maniére que je qualifierai,
voulant être modéré, de légèrement ten
dancieuse. Il semble avoir confondu le
prix minimum et le prix maximum.
Quelle est l'économie du système ? En

période de pénurie, les pays importateurs
Inscrits à l'accord peuvent exiger les pays
exportateurs qu'ils livrent- leur contin
gent. A quel prix ? Au prix maximum cor
respondant à 1.702 francs le quintal, au
cours actuel du dollar.

En revanche, dans l'hypothèse inverse,
l'hypothèse d'une surabondance, les pays
exportateurs peuvent exiger des pays im
portateurs qu'ils achètent les contingents
qui leur sont offerts au prix minimum.
Pour la France, ,pays exportateur, la

seule hypothèse où l'accord puisse exercer
sur nous une certaine contrainte est l'hy-
Îiothèrse oùconnotuis pour.rio Mnsset arleorsreq'ueisstdeivrer nos contingents. Mais alors c'est le
prix maximum qui s'appliquera-

Lorsque M. Primet s'insurgeait à l'idée
que nous pourrions être forcés de livrer
du blé au prix minimum, son émotion
n'était fondée en aucune manière.

Si nous vendons en dehors de l'hypo
thèse où nous sommes requis — et à ce
moment-là le prix maximum joue — il est
bien évident que nous traiterons libre
ment avec le pays que nous aurons en
face de nous à un prix qui pourra être nor
malement, et qui sera précisément le prix
maximum.

Alors qu'on assiste ici encore — comme
cet après-midi même à l'Assemblée natio
nale — à une tentative de déformation to
tale des textes et des réalités, je suis obligé
d'indiquer que, pour toutes les transac
tions que nous conclurons en dehors de
l'accord — et les indications de Washing
ton relatives aux prix n'auront aucune
influence — ce sera, compte tenu de la
situation du marché, compte tenu de l'état
de la balance et des rapports des prix
entre les pays exportateurs et les pays
importateurs, que. pourront être fixés les
prix de chaque transaction que nous se
rons amenés à réaliser.

Voilà, mesdames et messieurs, comment
se présente le problème. Loin de moi la
pensée, encore une fois, de surestimer
l'importance de cet accord pour la France.
h est, si nous voulons nous hausser jus
qu'au plan mondial, un effort louable
pour introduire dans l'économie du monde,
désorganisée par la guerre, exposée en
core à des fluctuations nombreuses, un
peu d'ordre, de stabilité, d'harmonie.

Il faut encourager ceux qui ont conçu,
une,fois de plus, ce grand dessein d'intro
duire dans l'économie des peuples un peu
de coordination et un peu de sécurité,

C'est dans l'intérêt des exportateurs,
c'est-à-dire des producteurs, et aussi dans
l'intérêt des ' importateurs qu'il s'agit
d'éviter que la pénurie ou la surabondance
ne' soit aggravée par la spéculation ou par
l'anarchie des marchés.

Sans doute la tentative n'est-elle que
partielle, sans doute l'organisation ne porte-
t-elle que sur une partie du marché du
blé, sans doute peut-on déplorer — pour
quoi ne pas le dire ? — que cet effort
n'ait pas pu s'étendre à l'ensemble du
marché des céréales et qu'il ne s'applique
pas aux céréales secondaires, alors que
leur marché est étroitement lié à celui du
blé.

Tel qu'il est, cet effort tenté à un mo
ment où des inquiétudes nombreuses pè
sent sur le monde, doit être salué comme
un effort de bonne volonté. _
En ce qui concerne la France, sa place,

sans doute encore modeste, est à la me
sure exacte de nos possibilités présentes.

' On a parlé tout à' l'heure de. renverse
ment. Ce renversement a une signification.
Il signifie que l'agriculture française, cette
fois résolument, est devenue exportatrice.
Il signifie aux yeux des agriculteurs fran
çais eux-mêmes, et aux yeux du monde,
que la France, oui, a renversé sa poli
tique.

Après avoir été, pendant la guerre —
et par la force des choses depuis la guerre,
dans une période de pénurie — une na
tion largement importatrice de denrées ali
mentaires, elle prétend, se fondant sur
l'effort de ses agriculteurs, devenir une
grande nation exportatrice de produits
agricoles.

' Sans doute, cet objectif ne pourra-t-il
être réalisé que progressivement au fur
et à mesure que, par la négociation d'ac
cords commerciaux nouveaux, nous arri
verons à conquérir les débouchés qui s'ou
vrent à nous.

Il était essentiel que nous profitions de
la négociation du premier des grands ac
cords internationaux, portant sur les pro>-
duits agricoles, pour prendre cette posi
tion d'exportateur qui préfigure le destin
futur de l'agriculture française.

C'est ainsi que les agriculteurs de notre
pays l'ont compris. Ils savent fort bien
que 90.000 tonnes ne représentent qu'une
faible fraction de notre récolte; mais ils
ont compris que voir s'éloigner le spectre
de l'importation et voir au contraire pra
tiquer une première brèche au travers de
laquelle il sera possible à l'agriculture
française de passer, et de partir à la con
quête de -débouchés de plus en plus larges,
est pour une agriculture vivant actuelle
ment dans l'inquiétude, un motif d'espé
rer qui a été accueilli par nos ruraux avec
soulagement et avec espoir.

C'est dans cet esprit, mesdames, mes- .
sieurs, que le Gouvernement propose à

votre approbation l'accord international
sur le blé. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met, pour répondre à M. le ministre.

M. Primet. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, je ne voudrais pas trop
prolonger ce débat. Vous prétendez que
l'ai peut-être mal lu l'indicateur. Proba
blement n'est-ce pas le même que le vôtre,
car j'ai acheté le mien dans une gare
française. (Mouvements .)

Quand je parlais des objectifs pour 1953,
vous avez eu l'air de prétendre que je
prenais pour moi les chiffres du plan
Marshall. Mais, voyez-vous, je n'y pensais
pas...

M. le président de la commission. Cela
ne nous étonne pas!-? -

M. Primet. Je pensais tout particulière
ment à un autre plan, au plan Monnet.
M. Monnet n'avait pas eu besoin de M.
Marshall pour fixer les objectifs de la
France. Vous avez voulu surtout, en pre
nant cette position dans cet accord, faire
croire aux paysans français, qui sont ac
tuellement inquiets, que vous alliez très
rapidement orienter notre politique agri
cole vers un régime d'exportation, mais
vous savez bien que des exportations aussi
faibles et aussi peu importantes n'amène
ront aucun changement. Dans tous les cas,
ce que savent et ce que dénoncent cha
que jour les paysans français et nos col
lègues du Conseil de la République de
tous les groupes, comme cela s'est pro
duit hier à la réunion des commissions,
c'est cette politique incohérente d'expor
tation qui fait que l'on importe en France,
actuellement, des produits que nos pay
sans ne peuvent écouler, et c'est en fai
sant croire aux paysans français que vous
vous lancez dans june politique d'exporta
tion que vous les trompez pour dissimu
les votre incohérente politique d'impor
tation. .(Très bien! très bien! à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Laffargue président de la commission
aes affaires économiques.

M. Georges ' Laffargue, président de la
commission des affaires économiques. Je
voudrais simplement marquer d'un mot
combien la commission des affaires écono
miques s'est réjouie de la prise de posi
tion du Gouvernement. Elle a été sensi
ble au fait que, sortant d'une longue pé
riode de pénurie, où la France a demandé
aux marchés internationaux de faire un
effort pour elle, elle marque, à côté de
quelques grandes nations, sa rentrée dans
le cycle international des nations produc
trices et exportatrices. Elle pense qu'à
côté des difficultés que nous rencontrerons
dans l'exportation de nos produits indus
triels dans un monde suréquipé il y a
un clément essentiel de notre balance des

comptes dans l'exportation des produits
agricoles dans une Europe dont les be
soins restent immenses.

Nous avons, nous, qui aimons passion
nément ce pays. dans son monde des villes
comme dans son monde paysan, le senti
ment que cet accord marque, aux yeux
du monde entier, une position de grandeur
de la France et sa rentrée dansvun monde
nouveau où elle va rejouer son rôle et
reprendre sa place. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle lor :

« Art. 1er. — Le Président de la Républi
que est autorisé à ratifier l'accord interna
tional sur le blé signé à Washington le
23 mars 1949 ».

. Personne ne demande. la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Une copie
Authentique de l'accord demeurera an
nexée à la présente loi. » — (Adopté.ï

La parole est à M. Rochereau pour expli
cation de vote.

M. Rochereau. Monsieur .le ministre,
mesdames, messieurs, je voudrais d'un mot
dire que le groupe du parti républicain de
la liberté votera, bien entendu, le texte
qui est soumis à notre approbation. Il vou
dra toutefois faire observer que ce texte,
.comme l'a souligné tout h l'heure M. le
ministre de l'agriculture, ne correspondait
qu'à un premier pas, dans le domaine de
l'exportation des produits agricoles. Si l'on
en juge, en effet, par les objectifs qui sont
à atteindre d'ici à quelques années et par
l'augmentation de la population, non seu
lement en France, mais dans les pays
étrangers, du fait de la politique démogra
phique suivie, il semblerait qu'aux envi
rons de 1960 la France pourrait être un
pays non pas de 42 millions d'habitants.
mais de quelque 50 millions d'habitants, et
qu'autour les pays voisins représenteraient
une population industrielle d'environ 20
millions d'habitants en supplément, que
nous aurions également à nourrir, ce qui
ferait pratiquement une population de
70 millions d'habitants que la France au
rait pour mission de secourir alimentaire-
ment. .

Dans ces conditions, nous ne pouvons
qu'approuver la position prise par le Gou
vernement de se porter exportateur de
produits agricoles. C'est tout de même
sous la réserve que ces produits devront
être de classe internationale en ce qui
concerne les prix et la qualité que nous
pourrons espérer nous placer avantageuse
ment sur les marchés étrangers. Je n abor
derai pas aujourd'hui la question des ga
ranties de prix, sur laquelle je serais peut-
être un peu moins d'accord; mais enfin,

fiui sseqnuse dneomuasnsommreslelàGopuourrnveotmeer danse sens demandé par le Gouvernement, je
voulais faire connaître les quelques obser
vations qu'au nom du groupe du parti ré
publicain de la liberté j'avais l'intention
de présenter.

M. le président. La parole est à M. Morel,
pour explication de vote.

M. Charles Morel. S'il est possible, mes
chers collègues, de ranger désormais la
France parmi les nations exportatrices.
c'est aux paysans, et aux paysans seuls,
qu'on le doit.

Il ne faut pas oublier que le dirigisme
s'est désintéressé de lui, qu'il s'est dé
brouillé tout seul et qu'il n'a eu qu'une

faible part dans nos programmes d'équi
pement. Si nous sommes producteurs de
blé, c'est parce que le paysan, sans en
grais, sans tracteurs, sans aide de l'État,
a retroussé ses manches et s'est mis au
travail.

Nous espérons que le Gouvernement dé
sormais s'en souviendra et qu'il considé
rera l'agriculture comme notre principale
industrie et non pas comme le premier
contribuable, celui à qui l'on demande
avant tout des impôts.
J'attire aussi l'attention du Gouverne

ment sur un autre point. Il faut constituer
des stocks nationaux. L'agriculture est à
la merci de gelées et d'intempéries. Mon
sieur le ministre, votre prédécesseur
M. Tanguy-Prigent s'est trouvé dans des
circonstances analogues.

Jadis un grand ministre, qui vivait il y a
très longtemps, un ministre qui s'appelait
Joseph, pendant la période des vaches
grasses, fit des stocks.

M. Georges Laffargue. C'est M. Joseph
Staline ? •

M. Charles Morel. Non, cela se passait
bien auparavant et il était plus grand.

Ces stocks sauvèrent son pays lorsque
survint la période des vaches maigres.

Il faut que la France puisse prévoir
l'avenir et que, dès à présent, elle puisse
faire des réserves pour les périodes dures.
pour les périodes de guerre qui sont tou
jours menaçantes.
Il faut surtout, parce que l'agriculture

est notre première industrie, que l'on
s'occupe d'elle, qu'on lui donne des cré
dits, qu'on lui donne des possibilités, et
qu'on ne dégoûte pas les jeunes travail
leurs qui veulent s'installer à la terre et
lui rester fidèles. (Applaudissements au
centre, à droite et à gauche.)

M. Pinvidic. Je voterai le texte qui nous
est présenté.

>

Je reconnais — on en a parlé tout à
l'heure — que la productivité à laquelle
on faisait appel pour obtenir un excédent
de récolte, excédent que l'on pourrait
exporter, dépend de facteurs non agricoles.

Les prix du blé exporté seront inférieurs
au prix de l'intérieur. Il faudra faire ce
que l'on a appelé autrefois le dumping ou
quelque chose qui s'en rapproche; nous
n'emploierons peut-être pas les mêmes
mots, mais la chose est la même.

Il est bon d'établir un plan, un plan sur
plusieurs années, et je crois que la chose
se révèle assez difficile parce que, précisé
ment, le paysan, dont mon collègue Morel
faisait l'éloge, ne fera beaucoup de blé
que si ce blé est rentable, et le blé ne
sera rentable que s'il y a une harmonie
entre les prix agricoles et les prix indus
triels. Nous ne pouvons pas nous empê
cher, même dans un débat comme celui-ci,
qui traite du blé, d'envisager l'incidence
des prix industriels et de penser que pour
arriver à des récoltes de blé excédentaires
il faudra d'abord parvenir à une baisse
des prix industriels. [L'effort doit être fait
dans ce sens.

Je voterai donc ce texte parce qu'il se
peut que, dans l'avenir, les prix indus
triels baissent. Je voterai ce texte parce
que je crois au miracle.

M. le président de la commission de
l'agriculture. En somme, vous faites
confiance au Gouvernement!

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'ayiS
sur le projet de loi.

Je suis saisi d'une demande de scrutiiS
présentée par fe groupe du rassemblemenj
des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. lej
secrétaires en font le dépouillement.)

i-

M. le président. Voici le résultat du dé»
pouillement du scrutin:

Nombre des votants.. ......si 310
Majorité absolue -, 156 * •

Pour l'adoption...... 290
Contre i....... 20

Le Conseil de la République a adopté.

— 26 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de Mme Marie-
Hélène Cardot un rapport, fait au nom de
la commission des pensions (pensions ci
viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression) sur la proposition de
résolution de M. Yves Jaouen et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire tendant à inviter le Gouverne
ment à accorder la restitution aux familles

et le transfert, à titre gratuit, des corps
des anciens combattants et victimes de la
guerre (n° II. 42, année 1948;.

Le rapport sera imprimé sous le n° 541
et distribué.

— 27 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance,
demain vendredi, 1er juillet, à quinze
heures: :

l

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, relative S
l'organisation de la sécurité sociale dans
les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et da
la Réunion (n°* 288 et 529, année 1949. —
M. Boulangé, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à- assurer dos ressources stables aux co
mités d'entreprise (n0< 305 et 530, année
1949. — M. Tharradin, rapporteur, et avis
de ia commission de la production indus
trielle. — M. de Villoutreys, rapporteur),,

Il n'y a *)as d'opposition ?...

. L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole J..»

La séance est levée. . ""

(La séance est levée à vingt-deux heures
quarante-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la Républiques

CH. DB LA MORANDIÈRE.
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Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 30 .juin 1919.)

Conformément à l'article 32 du jègle-
hient, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 30 juin
[1949 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis-
pions et les présidents des groupes.
Cette conférence a décidé que, pour le

Règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du vendredi 1OT juillet 1949, à
tlifinze heures:
1° La discussion de la proposition de

loi (n° 288, année 1949) , adoptée par
l'Assemblée nationale, relative à l'organi
sation de la sécurité sociale dans les dé
partements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion;
2° La discussion de la proposition de loi

f(n° 305, année 1949) , adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à assurer des res
sources stables aux comités d'entreprise.
B. - Inscrire à l'ordre du jour de' la

séance du mardi 5 juillet 1949, à 9 heu
res 30:

1° Les réponses des ministres à deux
Questions orales:

N° 65 de M. Pierre Loison à M. le mi-
histre des anciens combattants et victimes
gie la guerre ;
N° 66 de M. Jacques Debu-Bridel à. M. le

Ininistre de la justice;
2° La discussion du projet de loi (n° 306,

année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier l'accord de payement et
ide compensation monétaire du 16 octobre
BL948.

3° La discussion de la proposition de loi
f(n° 425, année 1949), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter la loi
du 29 décembre 1934 facilitant l'acquisition
de véhicules ou tracteurs automobiles.

C. — Inscrire à l'ordre du jour des
Séances du mardi 5 juillet 1949, l'après-
midi et le soir,' et du mercredi 6 juillet
1949, le matin, l'après-midi et le soir, la
discussion du projet de loi (n° 510, année
H949}, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budge* des dépenses
militaires pour l'exercice 1949.

D. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 7 juillet 1949, à quinze
feures trente:
Ie La discussion de la proposition de loi

f(n° 327, année 1949) , adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à refuser l'homo
logation de l'article ,8 de la décision votée
par l'Assemblée algérienne au cours de sa
session extraordinaire de juin-juillet 1948,

relative à l'extension à l'Algérie des dis
positions de l'acte dit loi du 22 mai 1944
rendant obligatoire la déclaration des levés
de mesures géophysiques ;
2° La discussion de la proposition de

loi (n° 420, année 1949) , adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier l'ar
ticle 18 de l'ordonnance du 21 avril 1945

portant deuxième application de l'ordon
nance du 12 novembre 1943 sur la nullité

des actes de spoliation accomplis par l'en
nemi ou sous son contrôle et édictant la
restitution aux victimes de ces actes de
ceux de leurs biens qui ont fait l'objet
d'actes de disposition.

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat :

1° A l'ordre du jour dû troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui
30 juin 1949:

La proposition de loi (n° 401, année
1949), adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 20 de la loi

validée du 11 septembre 1941 relative à
l'exercice de la pharmacie, en vue d'au
toriser, sous certaines conditions, le cumul
de lT profession de pharmacien, avec celle
de médecin, vétérinaire, dentiste ou de
sage-femme ;
2° A l'ordre du jour du troisième jour

de séance - suivant la distribution du rap
port :
Le projet de loi (n° 417, année 1949),

adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au déclassement de l'ancienne enceinte
fortifiée de Strasbourg.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

FINANCES

M. Bolifraud a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 306, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier l'accord de payement et de compensa
tion monétaire du 16 octobre 1948, en rem
placement de M. Jean Berthoin.

INTKIULCR

M. Cornu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 446, année
1949) de M. Chatenay tendant à inviter
le Gouvernement à déposer d'urgence un
projet de loi portant ouverture de crédits
en vue de venir en aide aux victimes de
la grêle qui s'est abattue sur le départe
ment de Maine-et-Loire le 4 mai 1949.

M. Cornu a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° à74, an

née 1949) de M. Barthe tendant à inviter
le Gouvernement à venir d'urgence en
aide aux populations du département de
l'Hérault sinistrées par la grêle.

M. Cornu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 501, année
1949) de M. Brettes tendant à inviter le
Gouvernement à .prendre toutes les me
sures utiles pour venir en aide aux popu
lations du département de la Gironde si
nistrées par la tornade du 15 juin 1949.

M. Cornu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 521, année
1949) de M. Verdeille tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes les me
sures utiles pour venir en aide aux popu
lations du département du Tarn sinistrées
par la tornade du 15 juin 1949.

, M. Cornu a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 528, année
1949) de M. Zussy tendant à inviter le
Gouvernement à déposer d'urgence un
projet de loi portant ouverture de crédits
en vue de venir en aide aux victimes de

la grêle qui s'est abattue sur les arron
dissements d'Altkirch et de Mulhouse les
29 mai et 8 juin 1949.

JUSTïCB

M. Beauvais a été nommé, rapporteur du
projet de loi (n° 488, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier la loi validée du 29 mars 1942 rela

tive à la prescription de l'action publique"
et des peines.

PENSIONS

M. Gatuing a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 500, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à accor
der une pension nationale à la veuve du
docteur Charcot, capitaine au long cours,
explorateur.

Vérification des pouvoirs.

Dans sa séance du 28 juin 1949, le Con«
seil de la République a vérifié les pouvoirs
de M. Djamah Ali, sénateur de la Côte fran
çaise des Somalis.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 28 juin 1949.

CARTB SOCIALE DES ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES

Page 1613, 3» colonne, 11e alinéa, ©• et
7" ligne :
Au lieu de: « l'obligation prévue 5,
Lire : « l'obligation alimentaire prévue ».
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QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE LE 30 JUIN 1949

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser une question écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de la Répu

blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nonf
mément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul conseiller et à un seul ministre.

« Art, 83. — Les questions écrites sont-publiées â la suite du compte rendu in- extenso; dans le mois qui suit cette publication, têt
réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ila

réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un mois

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son auteu%
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date de cette demande de conversion. *

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

832. — 30 juin 1949. — M. Antoine Giaco
moni expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre combien
la situation actuelle des sourds de guerre est
pénible; que les barèmes des pensions appli
qués à cette cruelle infirmité n'ont jamais
été en rapport- avec la déficience physique et
la souffrance morale qui sont le lot de ces
victimes de la guerre; que, refusés à tous les
emplois réservés du fait même de leur infir
mité, ils ne peuvent pas pour la même raison
se créer une situation normale dans la vie
sociale; que, de plus, il est reconnu aujour-
d'hui que toutes les surdités suite de trauma
tisme ou de commotion de guerre sont d'évo
lution très longue: que, par suite de nom
breux sourds de guerre dont l'état primitif
s'est considérablement aggravé et dont les
pièces d'origine ne font pas mention du fait
même qui est la cause de leur surdité (bles
sure ou commotion) sont touchés par la for
clusion de cinq ans qui frappe les maladies
et ne peuvent pas faire de demande d'aggra
vation; que la question de l'appareillage des
sourds de guerre est elle-même à revoir;
qu'elle est beaucoup plus complexe que celle
qui s'applique aux troubles visuels â tous les
points de vue; mais que les progrès de la
science moderne permettent de pallier, dans
de nombreux cas et d'une façon assez heu
reuse, les conséquences de cette infirmité,
contractée au service du pays; et demande
s'il ne serait pas possible que: lo de sensibles
améliorations soient apportées tant en ce qui
concerne les taux appliqués à la surdité elle-
même, qu'aux différents troubles qui l'accom
pagnent généralement (otorrhée, vertiges,
bourdonnements) ; 2° que la suppression de la
forclusion soit réalisée en ce qui concerne les
troubles auditifs suite de faits de guerre;
3° que l'appareillage des sourds de guerre
soit adapté aux progrès de la science moderne

et appliqué a tous ceux d'entre-eux qui sont
susceptibles d'en tirer un adoucissement A
leur sort.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

833. — 30 juin 1949. — M. Lucien de Gracia
demande à M. le ministre des finances et des

affaires économiques pourquoi l'adminisl ra
tion des contributions directes du département
de la Gironde — malgré le décret n° 47-2332,
en date du 15 décembre 1947, fixant les condi
tions d'application de la licence des défiits de
boissons dans les communes de plus de l00.000
habitants, dans lequel il est dit que ( pour les
établissements où la vente des boissons à

consommation sur place ou à emporter ne
constitue qu'une branche d'activité commer
ciale, la valeur locative à considérer est fixéç
forfaitairement au tiers de celle qui sert de
base au droit proportionnel de patente, n'ap
plique celte mesure que lorsqu'il ne ressort,
pour l'établissement de la patente qu'une va
leur locative, alors qu'il semble bien que l'in
terprétation fiscale stricte du texte permette,
lorsqu'il y a pluralité d'activités, d'additionner
les valeurs loeatives et de ne prendre en
considération que le tiers de la somme.

834. — 30 juin 1949. — M. Yves Jaouen
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques quelle sera la position
de l'administration des contributions directes

en matière d'impôts sur les B. 1. C. lorsque
la sécurité sociale, rejetant l'immatriculation
des épouses dont la présence au fonctionne
ment de l'entreprise du conjoint est effective,
le salaire aura néanmoins été passé aux frais
généraux de l'entreprise, en verlu de l'ar
ticle 4 de la loi n 3 48-809 du 13 niai ljiS.

835. — 30 juin !9i9. — M. Michel Madelin
' demande .'i M. le ministre des finances et des
t affaires économiques s'il est exact que les ac

cords commerciaux franco-allemands prévoient
l'imporlalion en France d'eau minérale pour
une somme totale de 70.000 dollars; et, si ces
chilfres sont bien exacts, pour quelles raisons!
a été décidé un contingent d'importation aussi
important, alors que la France semble parii-
-culièrement bien approvisionnée en eaux ml*
nérales et qu'il ne semble pas, qu'en contre
partie, aient été prévus des contingents d ex
porta lion d'eau minérale française suffisam
ment importants.

FRANCE D'OUTRE-MER

836. — 30 juin 19'/9. — M. Robert Aubé
expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer que par suite de la fusion de tous les
services sociaux de l'armée (air, terre, ma
rine), la section coloniale du service soc:a{
de l'armée fondée fin 19-l6, a été dissoute,-
sans que la situation des assistantes sociales
engagées par contrat et en service outre-mer,
ait été précisée; que les deux objets princi
paux du service social: ai aide aux militaire^
en service (cantines, distractions); bt assis
tance aux familles, sont toujours d'actualité
cependant dans les territoires de la France
d'oulre-mer et plus particulièrement en Indo
chine; qu'il est donc nécessaire de maintenir
des assistantes sociales partout où il y a de l<j|
troupe; qu'il convient de donner aux assis-
lantes sociales coloniales des avantages équi
valents a ceux dont jouissent les assistantes
métropolitaines; mais qu'actuellement. l'as
sistante coloniale est engagée par contrat (et
étant payée aux colonies sur les crédits « ser
vice social » et non sur le chapitré • solde du
personnel ». ce qui grève les crédits du ser
vice social et réduit le nombre des assistantes

sociales à engager) n'est pas affiliée aux as
surances sociales, n'a pas droit à une retraite,
peut être licenciée purement et simplement &
son retour en France si elle n'est pas renga-
g''e dans les assistantes métropolitaines ouf
les cadres sont pleins; rappelle que l'assis-
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Sante métropolitaine au contraire n'est pas
iengagée par contrat et est en quelque sorte
fonctionnaire, est affiliée aux assurances so
ciales, ne prend sa retraite que vers 60 ans;
flue si l'on n'apporte pas un remède à cet
état de choses, les trois quarts des assistantes
sociales rentreront en France, vers 1950, et
Jie seront pas remplacées, et lui demande si
après entente avec M. le ministre de la dé
fense nationale, il ne lui apparaîtrait pas
possible de prévoir, dans les territoires d'outre-
mer, le détachement d'assistantes sociales
relevant du nouveau service unique, et s'il
ne lui semblerait pas logique de constituer
les éléments détachés, en priorité, avec les
Assistantes ayant tait leurs preuves et qui sont
pctuellement en service outre-mer.

837. — 30 juin 1949. — M. Jean Coupigny
demande & M. le ministre de la France d'ou-
jre-mer quels sont les délais de livraison pré
vus pour les 80 wagons de marchandises des
tinés au chemin de fer Congo-Océan; et de-
piande également si une livraison de locomo
tives est prévue et dans quel délai.

INDUSTRIE ET COMMERCE

838, — 30 juin 1949. — M. René Schwartz
'demande à M. le ministre de l'industrie et du
commerce s'il est exact ainsi que certains
organes de presse s'en sont fait l'écho, qu'il
existe .une indemnité dite de paysage dont
seraient bénéficiaires certains fonctionnaires

des régies ou entreprises nationales dont le
logement présenterait certains incommodités
d'exposition et de voisinage, et, dans i'aftir-
jnative: 1° quels en sont les bénéficiaires;
2° quelles en sont les conditions d'obtention;
B° quel en est le taux.

TRAVAIL ET atUUKI I B SOCIALE

839. — 30 juin 1949. — M. Charles Brune
$xpose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale que les dispositions de l'ar
ticle 3 de l'arrêté du 27 août 1948, fixant le
montant de la cotisation des allocations fami
liales due par les employeurs et les travail
leurs indépendants, prévoit une réduction ap
plicable aux travailleurs indépendants dont
les ressources globales à la date d'échéance
de la cotisation sont inférieures au salaire
Servant de base, à la même époque, au calcul
des prestations familiales des travailleurs in
dépendants atf chef-lieu du département; et
idemande si le montant d'une pension d'inva
lidité touchée par un grand mutilé de guerre
i(exonérée de l'impôt sur te revenu], doit
entrer en ligne de compte dans le calcul fies
ressources pour l'application des dispositions
de l'article susvisé.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

(Postes, télégraphes et téléphones.)

747. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le secrétaire d'État à la présidence du
conseil (postes, télégraphes et téléphones),
les dispositions que compte prendre le Gou
vernement pour donner suite à la résolution
Votée à l'unanimité, dans sa séance du mardi
f? juin, par le Conseil de la République, sur
sa proposition de résolution n° 585' tendant
à inviter le Gouvernement à supprimer la
surtaxe postale aérienne dans le transport
du courrier à l'intérieur de l'Union fran
çaise. (Question du 9 juin 1919.)
Réponse. — Ainsi que M. Durand-Reville

en a été déjà informe, les évaluations aux
quelles il a été procédé permettent de chif
frer à deux milliards et demi environ les
dépenses annuelles qu'entraînerait le trans
port par avion, sans surtaxe, de la totalité du
courrier à destination des territoires et dé-
Dartements français d'outre-mer. Dans ces

conditions, l'administration des postes, qui a
déjà consenti un gros effort en supprimant la
surtaxe aérienne applicable aux lettres jus
qu'au poids de 20 grammes, ne peut envisa-

fer de prendre à sa charge, sans contrepartie,e nouvelles dépenses d'un ordre aussi éleve
qui mettraient son budget annexe dans une
situation particulièrement difficile. Au sur
plus, la compagnie nationale Air France ne
dispose pas actuellement de moyens matériels
suffisants pour assurer, dans certaines rela
tions le transport aérien de la totalité du
courrier. En effet, le poids annuel du courrier
de deuxième catégorie (paquets, imprimé,
journaux) actuellement acheminé par la voie
maritime est de: 600. 000 kg. pour l'Indo
chine, 420.000 kg. pour Madagascar, 1.115.000
kg. piur l'Afrique occidentale française et
l'Afrique équatoriale française. Quant à la
réalisation d'une semblable mesure au départ
des territoires d'outre-mer elle reiiève exclu
sivement du ministre de la France .d'outre
mer et des pouvoirs locaux intéressés,

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

748. — M. Edgar Tailhades expose & M. le
ministre des affaires étrangères qu'un mili
taire a été condamné en 1944 par le tribunal
militaire de Meknès à la peine d'un an d'em
prisonnement avec suspension de peine pour
vols et ventes d'effets militaires; que ce mi
litaire, engagé volontaire dans 1 armée de
l'air, a droit au bénéfice de la loi du 16 août
1947 portant amnistie, mais que cette loi
n'est pas encore applicable au Maroc; que
l'article 39 stipule in fine qu'à l'égard des
territoires ressortissants du ministère des
affaires étrangères et en ce qui concerne les
condamnations prononcées dans ces terri
toires par des juridictions françaises, des dé
crets détermineront les modalités d'applica
tion; et ■demande à quelle date sera pris un
décret concernant le Maroc à cet égard.
(Question du 9 juin 1949.)

Réponse. — Un décret n° 49-782, en date du
14 juin 1919, paru au Journal officiel du
15 juin, porte application devant les juridic
tions françaises du Maroc, des lois d'amnistie
du 16 avril 1946 et du 16 août 1947. Un dahir
d'application, correspondant à ce décret, doit
être scellé incessamment par S. M. le Sultan,
ainsi qu'il est de règle. C'est à partir de la
date de promulgation de ce dahir que devien
dra effective -au Maroc l'applicatlon des lois
d'amnistie de 1946 et 1947.

AGRICULTURE

593. — M. Charles Naveau considérant la
nécessité d'augmenter la production des cé
réales métropolitaines et l'importance de l'uti
lisation de quantités accrues de bonnes se
mences pour la réalisation de cet objectif
demande à M, le ministre de l'agriculture:
1° de prendre l'initiative de démarches au
près de la Société nationale des chemins de
fef français en vue de l'abaissement du . prix
de transport des semences de céréales par
détail. En effet, ce prix paraît excessif si l on
considère qu'il est affecté du coefficient 23/25
par rapport à l'avant-guerre pour les expédi
tions de 100 kg alors que le tarif par wagon
complet n'excède pas le coefficient 12 à 13;
2° d'aménager la taxe du fonds national de
solidarité agricole en ce qui concerne les cé
réales de semences. En effet, la perception de
cette taxe en ce qui concerne les céréales de
semences est opérée deux fois car, de par son
achat de semences le cultivateur libère de sa
récolte une quantité de céréales au moins
égale à celle reçue pour ses ensemencements
ec qui lui permet d'augmenter sa livraison à
son organisme stockeur lequel comprend éga
lement le montant de la taxe F. N. S. A. dans
son prix de rétrocession à la meunerie ; il en
résulte donc une augmentation d'environ
11 p. 100 du prix des semences sélectionnées
de blé et de seigle; ajoute qu'il serait souhai
table ainsi qu'il a été fait en septembre der
nier pour les céréales seccadaires (décret
no. 48-1407 du 7 septembre 1948) de supprimer
le recouvrement de la taxe F. N. S. A. sur les
céréales affectées à la semence pour la cam
pagne 1949-1950. (Question du 26 avril 1940.)

Réponse. — 1« Jusqu'à ce jour, toute interi
vention auprès du ministre des travaux pu*
blics en vue d'obtenir en faveur des semences
de céréales un tarif préférentiel de détail,
s'est jusqu'ici heurtée de la part de cette
administration à une fin de non recevoir, et
cela afin de ne pas créer de précédent qui
ne manquerait pas d'être invoqué; 2»/en ce,
qui concerne l'aménagement de la taxe per
çue en faveur du fonds national de solidarité
agricole, M. le ministre des finances a été
saisi de ce problème qui met en jeu l'équi
libre financier des allocations familiales agri
coles.

INTÉRIEUR N
790. —• M. Edouard Barthe indique à M. la

ministre de l'intérieur que les bains de Lama
lou-les-Bains, situés à Lamalou-le-Haut sont,
depuis 1892 classés d'utilité publique, que le
traitement de ces eaux aux malades fréquen
tant la station est pour certains cas une né
cessité, que, d'autre part, les habitants de la
commune de Taussac-la-Billière ont, conformé
ment à une convention toujours en vigueur,
le droit absolu de profiter de ce traitement ; et
demande quelle mesure il compte prendre pour
que les droits de la commune de Taussac-la-
Billière soient respectés. (Question du 16 juin
1949.)

Réponse. — Il appartient au juge du contrat,
et non à l'autorité administrative, d'apprécier
les conditions d'exécution d'une convention
par laquelle une commune a conféré des
droits sur les sources thermales faisant parti»
de son domaine. En l'espèce, si la commune
de Taussac-la-Billière estime que . les moda
lités d'exploitation des eaux thermales de La
malou-les-Bains portent atteinte aux droits
qu'elle tient du contrat conclu avec cette col
lectivité locale, il lui appartient de saisir du
litige la juridiction compétente.

JUSTICE

710. — M. Abel-Durand expose à M. le
ministre de la justice qu'il semble bien ré
sulter, tant du contexte de l'article 20 de la
loi -du 1er septembre 1948, muet sur la date
d'acquisition de l'immeuble que des travaux
parlementaires relatifs à cet article, que le
droit privilégié de reprise, organisé par lui,
n'est soumis à aucune condition de date à
l'encontre de l'article 18 et lui demande si
cette interprétation est conforme à celle de la
chancellerie. (Question du 31 mai 1949.)

Réponse. — La question posée est relative
à un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

698. — M. Coupigny demande à M. le mi
nistre de la santé publique et de la population
quel est le sort réservé au laboratoire de con
trôle des médicaments antivénériens de son
ministère, laboratoire dons les crédits arri
vent à expiration le 30 juin prochain il lui
demande instamment d'insister auprès de
M. le ministre des finances pour que ces cré
dits soient rétablis- pour le deuxième semestre
de l'année en cours; rappelle à cet effet les
vœux émis par l'Académie nationale de méde
cine au sujet du maintien de ce laboratoire,
vœux déclarant notamment que le contrôle des
médicaments, vaccins ou sérums ne pourrait
plus être effectué dans des conditions satisfai
santes, et demande, enfin, si ce laboratoire
va être maintenu, car il constitue l'organisme
de contrôle indispensable pour la sécurité dei
malades. (Question du 25 mai 1949.)

Réponse. — Le Parlement sera saisi inces
samment d'un projet de loi préparé par mon
administration et tendant à la création d'un
laboratoire national du ministère de la santé

publique et de l'académie de médecine, qui
opérera la fusion des trois laboratoires relevant
de mon département. Le contrôle des médica
ments antivénériens pourrait ainsi continuer
à s'exercer dans le cadre d'activité de cet or
ganisme.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Jeudi 30 Juin 1949.

SCRUTIN (N° 145)

Sur l'amendement de M. Gadoin tendant à
reprendre pour l'article unique de la pro
position de loi relative aux pompes funè
bres, la rédaction adoptée par l'Assemblée
nationale.

Nombre des volants 308

Majorité absolue 155

Pour l'adoption ;• 138
Contre 176

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret- (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdelkader)
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Breton,
Brizard,
Brune (Charles) .
Brunet (Louis).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).
Mme Crémieux.
Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Djamah (Ali)*

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Félice (de).
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gautier (Julien). s
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de),
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Héline.

Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (Francois).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Ilenri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.

Lemaître (Claude).
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.

Maire (Georges),
Manent.
Marcilhacy.
Maroger (Jean). -
Jacques Masteau,
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Montullé (Laillet de).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre. (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pouget (Jules).
Raincourt (de).
Randria.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar)i
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (Francois).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif),
Signé (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Aiixlennour) .
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.

Villoutreys (Ce).
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (£e).
Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Canivez. •
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie -
Hélène).

Chaintron.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux,
Clerc.
Couinaud.

Coupigny,
Courrière. .
Cozzano
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon)'.
Debu-Bridel (Jacques).
Delorme.
Demusois.
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Mlle Dumont (Mi
reille) , B.-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
Ferracci. ,
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi,
Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Kalbi

Lachomette (de)",
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne. 1
Le Basser.
Lecacheux,
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Micbétj j
Malecot.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
■(Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).
M'Bodje (Mamadou).

■Menditis (de).
Menu.
Meric.
Minvielle. ,
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)'s
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Olivier (Jules). "
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.

Pauly.
Peschaud.
Petit (Général),
Ernest Pezet,
Piales.
Pic.
Poisson..
Pontbriand (de) 4
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Razac.

Renaud (Joseph)'.
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François),
Siaut.

Soce (Ousmane)'j
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor..
Tailhades (Kgar)^
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry),
Vanrullen,
Vauthier.
Verdeille.-

Viple.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote;

MM.

Ba (Oumar).
Corniglion-Molinier

(Général).
Mme Devaud,

Lassalle-Séré.

Lemaire (Marcel),
Malonga (Jean).
Tellier (Gabriel) ,
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Excusés ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (de).
Ignacio-Pinto (Louis).

I Mme Vialle (Jane).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville. président <"u Con
seil de la République, qui présidait la séance.

^es nombres annonces en séance avaient
lé té de:

Nombre des votants 311
Majorité absolue 1S6

Pour l'adoption 141 "
Contre 170

Mais, après vérification, ces nombres ont
elé rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 146)
|Siir la proposition de résolution de M. Héline
tendant à assurer Je payement, sur le nou
velles bases, de la retraite du combattant.

Nombre des votants 310
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 310
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
iAlnc, .
André (Louis).
(Assaillit.
[Aube (Robert).
!Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Jjarré (Henri), Seine.
Jiarret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.

Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel-
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges),
Bertaud.
perl hoin (Jean).
Biaka toda.
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Itoudet (Pierre).
Boulangé.
Bouqueret.
bourgeois,
Jtouscb.
Bozzi.
Jîreton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
iBrunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou {Frédéric}..

Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou)'.
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile) .
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille).
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Dutoit.
Mine Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle ,Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Glauque. s
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeirel.
Houcke

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey. -
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud..
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon. •
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Malecot. -
Mènent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri}, "

Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou). .
Menditte (de).
Menu.

Meric. „
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de). -
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Itabah (Abdel
madjid!.

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube. -

Patient

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges),
Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria. '
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien;
Salin eau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel). '
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise.

Torres (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.

Verdeille.

Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.

Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Fleury.

Lassalle-Séré
Le Leannec.

Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (de).
| Ignacio-Pinto (Louis).
I Mme Vialle (Jane).

N'ont pas pris part au vote:
!

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été

reconnus, -après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 147)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
autorisant le Président de la République é
ratifier l'accord international sur le blé.

Nombre des votants 304
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 284
Contre 20

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.-
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.

Benchiha (Abdelka
der).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle'.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie -
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
rjharnhrianL

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston),
Chatenay.
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jac
ques).

Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.

Estève.

Félice (de),
Ferracci!
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Ferrant.

(Fléchet,
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante,
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo)',
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François) .
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse,

La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Habert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud,.
Lionel-Pélerin,
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchamxm.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson- (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bod.ie (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles)*

Moutet (Marius)*
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Piales. ^
Pic. '
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul). .
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Houx (EmileU

Rucart (Marc).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum) .
Sisbane (Chérit).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard) .
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
p t-Ai CP

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci. .
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille.

Villoutreys (de)'.
Viple.
Vitter (Pierre)i
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)',
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy,

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor) .
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

M116 Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

iMme Dumont(Yvonne)
Seine.

Dupic.

Dutoit.
Francheschi.
Mme Girault.

Haidara (MahaananeJ*
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Générai).
Primet.

Mme Roche (,Marie)*,
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Bechir Sow.

Bouquerel.
Chapalain.
Chevalier (Robert).

Couinaud.

Coupigny. '
Lassalle-Séré.
Malonga (Jean)'.
Tellier (Gabriel).

Excuses ou absents par congé:

MM.

Fraissinette (de)
f Ignacio-Pinto (Louis)',
Mme Vialle (Jane). '

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. Kalb, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séancf avaieni
été de:

Nombre des votants........... ...... 310
Majorité absc^lue. Ibb

Pour l'adoption.... £90
Contre >..»a 20

Mais, après vérification, ces nombres oni
été rectifiés conformément A Jà liste de scru-
im ci-dessus.


